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CONTRIBUTION. — COLLOCATIONS. — CONTREDITS — FRAIS 

DE JUGEMENT ET AUTRES ACCESSOIRES. CAUTIONNEMENT 

PAR UN TIERS. PRIVILÈGE DE DEUXIÈME ORDRE. — PRI-

VILÈGE DU VENDEUR D'OFFICE. SUBROGATION. 

Lt créancier doit être colloque pour les frais d'obtention du 

jugement < t autres frais accessoires qu'il a pu faire contre 

un débiteur au même rang que pour.le capital. 

Le bailleur de fonds pour le cautionnement d'un Courtier en 

soie s'assure le privilège de deuxième ordre sur les fonds 

de ce cautionnement, par la déclaration faite à cet effet par 

le titulaire de l'office et notifiée au trésor. 

Le vendeur d'un office ministériel, non payé,a privilège surle 

prix de la revente de cet office. 

Lorsqu'un bailleur de fonds intervient dans l'acte de vente 

d'un office et s'engage à prêter et fournir à l'acquéreur les 

deniers nécessaires pour le paiement du prix , la subroga-

tion dans ses droits et privilèges que lui fait ensuite le ven-

deur dans une quittance séparée est valable ; ces deux actes 

ne formant, pour ainsi dire, qu'un seul et même acte, et l'un 

n'étant que la suite et l'exécution de l'autre. 

■ (CRÉANCIERS DE MARTIN — C. — Micou» ET AUTRES.) 

JUGEMENT. 

En ce qui touche le contredit élevé par les sieurs Passa-

vant frères et tes sieurs Lionel et C° ; 

Attendu que c'est par suite d'une erreur purement maté-

rielle que la collocation qui leur a été faite dans le régie 

ment provisoire de la contribution ne comprend pas,.outre 

^e capital et les intérêts de leur créance, contre* Félix Martin 

le montant des frais des jugements de condamnation qu'ils 

ont obtenu contre lui-, ainsi que ceux de mise à exécution 

de ces mômes jugements ; que ces frais étant un accessoire 

du capital, il y a lieu , en conséquence , d'ordonner que le 

règlement provisoire sera rectifié sur ce point , et que leur 

collocation comprendra également suivant la taxe tous les 

frais qui ont été faits à leur requête, soit pour arriver à une 

condamnation, soit pour mettre à exécution les jugements 
obtenus ; 

En ce qui touche le contredit de veuve Morin , Pons et 

Moine relativement au cautionnement de 15,000 fr. retiré 

par Micoud de la caisse du trésor public , et dont ils lui de-
mandent la restitution ; 

Attendu que Micoud justifie suffisamment qu'il a fait le 

versement dis fonds nécessaires au cautionnement que de-

vait fournir le sieur Félix Martin comme courtier en soie ; 

qu'il résulte d'ailleurs des termes de l'acte passé le 14 novem-

bre 1843 devant M
c
 Neppté et son collègue, notaires à Lyon, 

que pour assurer au sieur Micoud le privilège du deuxième 

ordre, le sieur Martin a fait par cet acte lu déclaration exigée 

par la loi du 25 nivôse an XIII,'et le décret du 22 décembre 

1812 ; que le sieurjMicoud ayant ainsi rempli toutes les for 

malités prescrites par ces lois pour assurer son privilège , 

c'est à bon droit qu'il a retiré et touché du trésor public les 
fonds de ce cautionnement ; 

En ce qui touche le premier chef du contredit élevé par 

veuve Morin, Pońs et Moine contre la collocation faite au 

sieur Micoud comme subrogé au privilège du sieur Roubel ; 
:
 Attendu que , d'après la doctrine et la jurisprudence au-

jourd'hui constante et uniforme , le vendeur d'un office mi 

nistéricl, non payé de son prix, a un privilège incontestable 

sur le prix de la revente de cet office ; que ce principe résul 

te suffisamment de l'article 2 102, § 4, dont les expressions, 

effets mobiliers, s'appliquent aux choses incorporelles et par 

conséquent aux offices, de môme qu'à tous autres objets mo-

biliers ; que, si cet article n'accorde le privilège qu'autant 

que l'objet mobilier est resté en la possession du débiteur , 

cette disposition ne peut évidemment pas s'appliquer au ven-

deur d'un office qui ne peut changer de main que par suite 

de l'investiture du gouvernement; mais que, du moment que 

cette investiture est donnée au nouveau titulaire, le prix qui 

est dû par celui-ci ne fait que représenter la charge elle-

même dans le rapport du précèdent vendeur ; que c'est là 

une condition inhérente à la propriété des offices dont la 

transmission est soumise à des formes spéciales, et que pour 

celte nature de propriété il ne peut y avoir d'autre interpré-
tation de l'article 2102, n. 4. 

Sur le deuxième chef du même contredit tendant à faire 

déclarer irrégulière et nulle la subrogation de Micoud au 
droits et privilège de Roubal ; 

Attendu que dans l'acte du 29 août 1843, par lequel 

Roubal vend à Félix Martin sa charge de courtier, Micoud 

intervient et y stipule en sou nom personne'; qu'il s'en-

gage notamment à prêter et fournir à Martin les deniers 

nécessaires pour parfaire le paiement du prix de l'office 

dont l'exigibilité est fixée au lendemain de la réception de 

l'ordonnance de nomination, et que, de son côté, Rouba 

s'engage à subroger Micoud dans tous ses droits et pri-

vilèges sur le prix de la charge, et jusqu'à concurrence des 
sommes par lui fournies; 

Attendu que cet acte établit le parfait accord et le 

consentement des parties sur toutes les clauses et condi-

tions, soit delà vente de l'office, soit du prêt fait par Mi-

coud, mais que toutes leurs conventions restaient néanmoins 

soumises à une condition supensive, jusqu'à ce que la 

transmission de l'office fût devenue définitive par l'appro-

bation du gouvernement, et par la nomination du sieur 
Martin; 

Attendu que là condition, sous laquelle était faite la 

vente faite à Martin par l'acte précité, s'étant accomplie 

parla nomination de ce dernier, la réalisation de cette con-

dition rétroagit par cela même, du jour de ce contrat, d'où 

il suit que, du moment de cette nomination, les conventions 
des parties sont devenues irrévocables; 

Attendu que, lorsque dans ces circonstances les parties 

ont passé la quittance du 8 novembre 1843, par laquelle 

Roubal reconnaît avoir reçu de Micoud une somme de 

quarante-cinq mille francs, et déclare le subroger dans ses 

droits et privilèges, elles n'ont réellement fait que mettre 

à exécution l'acte du 29 août précédent, qui, par suite de 

l'accomplissement de la, condition sous laquelle il était 

consenti, ne doit plus faire qu'un seul et même acte avec 

la quittance du 8 novembre suivant, l'un n'étant en effet 
que la suite et l'exécution de l'autre; 

Qu'il est évident , en effet, que si l'acte du 29 août 

1843 ne contient pas 1'énonGÌation des fonds versés par 

Micoud, et sa subrogation immédiate aux droits et privilèges 

de Roubal, c'est uniquement à cause de l'incertitude où 

étaient les parties, à raison de la future nomination du sieur 

Martin, et de la condition suspensive sous laquelle le traité 

était passé; qu'il eût été d'autant plus facile d'insérer alors 

celte stipulation dans l'acte, qu'il est aujourd'hui constant 

et reconnu dans la cause que Micoud était déjà le prêteur, 

le bailleur de fonls de Roubal, premier titulaire de la charge, 

et qu'ainsi les.fonds par lui fournis ne faisaient que changer 

de mains en passant en celles de Martin, son successeur; 

Attendu qu'en présence de ces faits et des principes 

qui viennent d'être rappelés, il est vrai de dire qu'il y a eu 

simultanéité dans le paiement fait par Micoud, et dans la 

subrogation qui lui a été consentie par Roubal, ce.qui 

aiplit le vœu'du n. 1 de l'article 1250 du code civil; que 
cette subrogation, prenant sa source dans l'acte authentique 

du 29 août 1843, peut donc être valablement opposée aux 

tiers; qu'aû surplus, aucune fraude â leur égard n'eût été 

possible, alors'que, dans ledit acte, le sieur Micoud était 

seul désigné comme devant profiter de la subrogation con-

venue; que le motif de la loi, pour prohiber les subrogations 

faites après coup, ne peut pas évidemment s'appliquer à une 

convention de cette mature, le danger que 'a loi a voulu 

prévenir et empêcher, ne pouvant avoir lieu que dans le 

cas où le créancier,, ne recevant pas son paiement, se réserve-

rait la faculté de subroger d'une manière vague et sans in-
dication d'une personne déterminée; 

Attendu que le sieur Micoud peut, au besoin, invoquer 

en sa faveur la subrogation définie dans le n. 2 de l'article 

1250; que dans ce cas, en effet, la simultanéité du paiement 

et de la subrogation n'étant pas exigée, l'acte du 29 août 

1843 peut à bon droit être considéré comme constituant 

le contrat d'emprunt exigé par un article, puisqu'il contient 

la déclaration du sieur Martin, emprunteur; que les deniers 

prêtés devront servir au paiement de la créance de Roubal, 

et que, d'autre part, ce dernier a déclaré à son tour dans la 

quittance du 24 mars 1846, reçu M° Nepple, notaire, que 

le paiement lui a été fait des deniers fournis par Micoud; 

Par ces motifs, le tribunal, jugeant en prèmier ressort, 

dit et prononce que, lors du règlement définitif de la contri-

bution, les sieurs Passavant et les sieurs Roubal et Compagnie 

seront colloqués pour les frais d'obtention de paiement et 

autres frais accessoires au même rang que pour leur capital; 

dit que, sauf cette rectification, le règlement provisoire sera 

exécuté dans toùtes ses autres dispositions, etc. 

Plaidants: M
ES

 VINCËNT-DE-ST-BONNET et PERRAS, avocats. 

DEUXIEME CONSEIL DE GUERRE 

DE LA 6° DIVISION MILITAIRE. 

Judience du 14 septembre. 

Présidence de M. Jacqueminot, colonel du 6
e
 de ligne. 

ASSHÎVC îiftlogc père et Hl«, et Curt. — Attentat 

cwQitre Ha sûreté de l'filat, coiumis en dépavant 

la voie puhliquc , et en construisant une Irnrrl 
ç.àd.é,, 

Cette affaire, sans gravité majeure, avait néanmoins attiré 

dans la salle des séances du 2
e
 conseil de guerre un nom 

breux concours d'auditeurs. L'accusé Curt devait être défen 

du par un honorable chef d'atelier, bien connu dans notre 

vilie, où, depuis dix-huit ans, il exerce les fonctions de 

Prud'homme, M. Charnier. On se rappelle qu'à une époque 

déjà éloignée (procès d'avril 1834), M. Charnier, appelé 

comme témoin devant la cour des pairs, fit entendre une 

éloquente déposition eD faveur des victimes inuoeentes de 

la commune de Vaise. Aujourd'hui c'était un honnête ou 

vricr que M. Charnier assistait devant le conseil de guerre 

Laloge père et fils ainsi que Curt étaient prévenus d'avoir 

dépavé et porté des matériaux pour aider à la construction 
d'une barricade. 

Après la lecture des autes et dépositions testimoniales 
Curt est interrogé. 

Curt expsse qu'il a vu une douzaine d'individus qui dépa 

vaient; mais, étant nouveau dans le quartier, il n'en recon 

nul aucun. Il affirme n'avoir nullement coopéré à la cons 

Iruction de la barricade; au contraire, il avait employé toute 

son énergie et son influence pour empêcher aux insurgés de 

s'en approcher pour tirer des coups de fusil. 

M. LE PRÉSIDENT : Pourquoi n'avez-vous pas employé la 

môme énergie pour empêcher de dépaver en face de chez 

vous? — R. Je ne sais pas. (Son défenseur prend note.) 

LALOGK faitle narré du tumulte de la nie, expose com-

ment et où il passa son temps pendant l'insurrection ; il nie 

formellement avoir dépavé et coopéré à la construction de la 

barricade, il répète les expressions énergiques dont il se 

servit pour faire rentrer son fils qui commençait à dépaver. 

Ensuite il relate comment on l'a vu portant deux planches ; 

il vit uue femme qui portait péniblement ces deux planches, 
il l'en déchargea pour la soulager. 

Témoins à chargz : 

Dominge, propriétaire, déclare avoir vu deux hommes 

occupés à dépaver; il reconnaît Curt,en le désignant comme 

ayant été contraint par d'autres. Quant à Laloge père, il ne 

le reconnaît pas. Là s'engage un colloque entre l'accusé qui 

prétend que Dominge doit le reconnaître, étant très proche 

voisin, habitant la même maison et ayant eu un pourparler 

pour une location. Nouvelle dénégation de Domingo. 

Pressé par le président, il finit par dire : « II se peut que 

ce soit lui , mais il se sera rasé, il portait une barbiche 

rouge ; je ne peux pas le reconnaître.» 

LE PRÉSIDENT : Vous avez déclaré précédemment avoir 

vu Curt dépaver? —R. C'est ma domestique qui m'avait dit 
que c'était lui. 

ADÈLE JANDET, domestique chez le témoin précédent. Ce 

témoin se présente avec une attitude ficre et un regard qui 
exprime la colère. 

M. LE PRÉSIDENT : Que savez-vous sur l'affaire que nous 

avons à juger ? — R. Je les ai vus tous les deux occupés à 
dépaver. 

LE PRÉSIDENT : Attendez donc que je complète ma ques-

tion avant d'y répondre : que savez-vous de ce qui s'est passé 

le 16 juin, rue Dumengc? reconnaissez-vous les deux accu-

sés pour avoir travaillé au dépavage ? — R. Oh ! oui, je les 

ai vus tous les deux, je les reconnais parfaitement ; Curt ar-

rachait des pavés, il a jeté un sac sur le fils Laloge pour 
le garantir de la pluie. 

PONCIIOW , père , âgé de 78 ans, demeurant à Tarare , ex-
COndergé rie. la maison Doming-eVt Jantel : Je n'ni ri an vu ; 

je n'ai pasrjuitté la loge de toute la journée. 

Claudine B&au, femme-Ponchon, épouse du lémoia pré-
cédent. Même déposition. 

LE PRISIDENT : Comment se fáit-il qu'habitant Tarare 

vec votre mari vous soyez appelée comme témoin? — R. 

C'est que nous étions concierges dans la maison et que, de-

puis cette époque, nous habitons Tarare. 

" D'après la réclamation de l'un des défenseurs, le prési-

dent deminde au témoin s'il connaît le motif qui a déter-

miné 5ÌL Dominge à les renvoyer de la loge? Réponse néga-
tive. 

Ponchon fils : J'ai vu Curt dans la multitude, mais il ne 

travaillait pas au dépavage ni à la barricade. Je reconnais 

Laloge, mais je ne l'ai pas vu dépaver ni travailler à la bar-
ricade. 

On entend ensuite [les témoins à décharge. 

M. le capitaine rapporteur donne lecture du résumé des 

faits et débats et conclut à la culpabilité des accusés. 

Le président demande aux co accusés s'ils n'ont rien à 

ajouter à leur défense. Réponses négatives. 

M" Pezzani, avocat de Laloge père et de Laloge fils ( ce 

dernier est contumace), présente leur défense, et s'efforce 

de démontrer qu'il n'y a pas l'ombre de preuve de leur cul 
pabilité. 

M. Charnier, défenseur de Curt, se lève ensuite et s'ex 
prime ainsi : 

« Cètte malheureuse procédure, qui a valu trois mo
:
s de 

détention préventive à l'a cusé, a placé ce dernier dans 

une position qu'il a parfaitement comprise. La preuve, c'est 

qu'il n'a point appelé à sa défense un talent oratoire, un sa-

vant criminaliste ; par une juste appréciation des charges 

qui pèsent sur lui, il s'est borné à invoquer le concours 

d'un artisan manuel; mais,ivant tout, un artisan comme lui 

homme de paix et de travail, bien convaincu que la paix pu-

blique, seule, peut assurer la prospérité de l'ïhdustrie; bien 

convaincu que,sans le respect dû à l'autorité et à la force pu-

blique, il n'y aurait que misère et perturbation parmi les 

artisans de la fabrique d'étoffes. Curt a dévolu son choix 

sur l'un des huit prud'hommes tisseurs, sans doute à cause 

de son ancienneté dans l'exercice de la juridiction indus-

trielle, conséquemment habitué depuis longtemps à discerner 

le mensonge et la vérité, l'innocent d'avec le coupable. 

«Après dit-huit années consécutives d'un honorable exer-

cice, je ne me serais pas chargé de la défense de Curt, sans 

avoir acquis la conviction la plus profonde de son inno-
cence, etc. » 

Après avoir parcouru les diverses phases de la vie ouvriè-

re de son client pour démontrer son caractère paisible, son 

amour filial sans bornes, qualités incompatibles avec le ca 

ractère du perturbateur, de l'agent de guerre civile, le 

défenseur abflrde la question à laquelle son client n'avait 
fait aucuuc réponse. 

« M. le président a demandé au sieur Curt pourquoi il 

n'a pas employé, pour empêcher qu'on dépavât devant 

chez lui, la même influence, la môme énergie qu'il avait dé-

ployée pour empêcher aux insurgés de se placer derrière la 
barricade pour'faire feu sur les soldats? 

« Si Curt n'a pas répondu par l'expression de sa pensée, 

si le timide Curt n'a pas empêché le dépavage devant son 

habitation, once dernier cas, c'est qu'il n'a pas osé, parce 

qu'il ressemble trop à son défenseur, cela prouve que le 

S . 

courage n'est pas héréditaire chez les fils des chefs de batail-

lon, la preuve c'est que Curt est loin d'avoir le courage qui 

fut indispensable à son père pour obtenir ce beau grade. 

^ S S " - - Os 

«Vous le savez. Messieurs, les'plus timides finissent quel-

quefois par devenir les plus terribles , lorsque, par l'effet 

d'une surexcitation qui leur est propre , ils ne connaissent 

plus de bornes à leur audace, en face d'un danger imminent, 

Curt se crut arrivé au moment suprême, quand il vit que les 

insurgés vou'aient se retrancher derrière cette barricade de 

paix, je le répète, celte barricade de paix et non de guerre 

civile ( ce que nous démontrerons clairement ) ; déjà il 

voyait les bombes et les boulets poussés par la foudre de 

l'artillerie; déjà il voyait la prise d'assaut, en cas de résis-

tance acharnée; car, Messieurs, Curt, fils d'un commandant 

de bataillon, est bien convaincu que ceux qui portent des 

épaulettes semblables à celles de son père ne connaissent 

point d'obstacle invincible; il prévoyait d'immenses mal' 

heurs, de nombreux meurtres irréparables; il a songé. 

Messieurs ! ah 1 dans ce moment suprême, il a, sans douté, 

songé à sa vieille mère qu'il aime tant, et en permettant à 

l'insurrection de faire feu sur nos soldats derrière la barri-

cade, il fallait supposer la prise d'assaut et toutes ses horri-

bles conséquences. Voilà comment s'explique dans le môme 

homme ce contraste de timidité avec ce courage incroyable, 
c'était celui du désespoir. 

«Maintenant, deux mots sur l'origine de cette barricade : 

les habitants des quatre angles formées par la croisière des 

rues Dumenge et Chapeau-Rouge furent effrayés par des 

cris perçants, mêlés de sanglots; c'étaient ceux de la mater-

nité au désespoir. C'étaient la douleur cl l'effroi d'une mère, 

voyant couler le sang de son enfant. Cette douleur, cet effroi 

maternel, semblable à l'étincelle électrique, fit sentir sa 

commotion dans toutes les familles du voisinage, et chacun 

eut 'spontanément l'idée d'élever cette barricade de paix, 

comme je l'ai nommée à juste titre, cette barricade preser-

vative do nouveaux accidents de ce genre, afin de pouvoir 

vaquer aux besoins les plus pressants, sans être exposé à la 

fusillade du fort qui existe en face de la rue du Chapeau-

Rouge. Voilà la véritable origine de cette barricade de paix 

et non de guerre civile, voilà le motif pour lequel Curt a 

résisté aux insurgés quiTvoutaient lui donner une coupable 

destination, comme nous sommes restés aussi étrangers à 

a construction de cette barricade qu'au dépavage. Je 

comprends que les détails dans lesquels je suis entré peur 

donner à cette barricade Ta véritable importance qu'elle mé-
rito est une superfetatîon; mais, j.^iiiluui /a a-mcu uu uenç 

séance, le tribunal a tant de fois fajt reste de droit à la dé-

fense, qu'il est bien juste que, par une respectueuse réci- * 

procité, la défense fasse reste de droit à la-justice .du con-
seil. 

« Maintenant deux mots sur la nature et. la validité des char-
ges testimoniales qui pèsent sur nous : 

« En tête de nos témoins à charge figureDominge, qui n'a 

pu se faire suivre dan« cette voie que par sa domestique. 

A sa première déposition, il déclare qu'étant à sa croisée au 

2
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 étage qu'il habite, il a vu un homme qui ressemblaità Curt; 

et c'était effectivement lui, parce que sa domestique lui a 

dit qu'elle l'avait vu arracher des pavés, c'est-à-dire, que 

Dominge a déposé d'après le vu de sa domestique, dont l'œil 

lui a servi de longue vue ; suivant l'usage, les domestiques 

s'occupent de la cuisine et autres m nus détails du ménage, 

mais celle-ci sert de régulateur au sieur Dominge qui ne dé-

pose que sous la dictée de sa fidèle servante. 

«A sa seconde déposition, je sieur Dominge, enhardi ou 

plutôt dominé par une fièvre de dénonciàtion idéale, affirme 

positivement avoir vu le sieur Curt; plus d'expression dubi-

tative comme à sa première déposition, il ne se borne pas 

là, il effleure le fils Laloge en disant : « Curt était avec un 

jeune homme que je crois être le fils Laloge. » Ainsi si cette 

crise evït été croissant, et que Dominge fût appelé chaque 

jour à une nouvelle déposition, il aurait pu, crescendo, finir 

par dénoncer tous les habitants de la rue Dumenge. Mais non, 

Messieurs, il n'en est point ainsi, la crise est passée-, Do-

minge est rentré dans-son état normal, puisqu'à votre au-

dience vous l'avez vu dans l'impossibilité d'affirmer recon-

naître ni l'ún ni l'autre des accusés pour avoir figuré parmi 

les dépaveurs et constructeurs de barricades. Puisqu'il est 

sincèrement revenu de son erreur, nous l'en félicitons, nous 
l'en remercions. 

«Nous avons encore à combattre la déposition du seul té-

moin qui ait répété en votre présence les mômes charges 

contenues dans ses dépositions précédentes : c'est la fille 

Adèle Jandet, domestique du sieur Dominge; mais le regard 

colère et hautain dont vous l'avez vu froudroyer les accusés, 

regard parfaitement en harmonie avec son langage haineux, 

YOUS a suffisamment édifiés sur la valeurde sa déposition pas-
sionnée. 

« De toutes ces dépositions, il ne résulte la preuve que d'un 

seul tort contre Curt: c'est tout simplement celui d'avoir pu 

négliger le balayage de son allée; ce qui lui amena avec le sieur 

Dominge un de ces colloques où l'urbanité des formes vou-

lues par les convenances aurait été. remplacée, par des ter-

mes durs et choquants, voila tout et rien de plus; mais Do-

minge, malheureusement affligé d'un caractère rancunier, 

a cru qu'il lui était loisible de déposer sous l'influence du 

la haine. Curt est loin de lui ressembler, en voici la 
preuve : 

«Pendant la seule conférence que j'ai eue avec Curt dans 

sa prison, je le félicitais du calme avec lequel il me parlait 

de Dominge, comme son témoin le plus redoutable; il me 

répondit ..... Ah ! Messieurs, si Dominge eût entendu les 

paroles de Curt, combien il aurait été touché de lui enten-

dre dire : « Je ne lui veux point de mal, après mûres réfle-

xions sur ses dépositions, il y a plus de délire que de haine, 

je n'ose plus le blâmer, je le plains; dès mon acquittement, 

j'irai voir ma pauvre mère, et ensuite je prouverai à Domin-

ge que je sais pardonner aux erreurs d'autrui. » 

«Voilà, Messieurs, je l'espère, levrailangage delà modé-

ration et de la vérité du côté de l'accusé, tandis que la 

haine, incompatibleavecla justice et la vérité, se trouve daû 



a 
le langage de nos témoins à charge. Voilà pourquoi il m*a 

été facile de plaider.sans fiel, en défendant un accu-é sans 

rancune, etc., etc.. » 
Lo Conseil de guerre, qui a paru prêté? a 1 honorable M. 

Charnier une attention bienveillante et toute particulière , 

ainbi que le nombreux public réuni dans la salle , passe 

alors dans la chambre des délibérations, et en ressort bientôt 

avec un verdict affirmatif contre Laloge, père et fils, et néga-

tif à l'égard de Curt. 

Laloge père est condamné à 2 ans de prison. 

Laloge fils à 5 ans de détention. 

Curt est immédiatement mis en liberté. 

Actes officiels. 
BB*ÎJÎ« Cour «5c jsiistlce. —Convocation. 

Le Moniteur publie l'ordonnance suivante de M. le pré 

sident de la Haute-Cour de justice, qui fixe au 10 octobre 

l'ouverture des débats de l'alïaire du 13 juin : 

« Nous, président de la Haute-Cour de justice, 

« Vu le décret de l'Assemblée nationale du 10 août 

dernier, promulgué le lendemain 11, portant que les auteurs 

et complices du complot et de l'attentai du 13 juin, mis en 

accusation par l'arrêt de la Cour d'appel du Paris du 9 août, 

sont renvoyés devant la Haute-Cour de justice; que celte 

Cour se réunira à Versailles dans les deux mois qui suivront 

la promulgation de la loi, et qu'elle jugera en même temps 

les auteurs et complices de l'attentat du lo mai 18 58, con-

damnés par contumace, qni seraient en état de détention ou 

qui se représenteraient avant sa réunion; 

« Ordonnons que l'ouverture des débats de la Haute-

Cour aura lieu à Versailles, au Palais-de-Justice, le mercredi 

Í 0 octobre, à dix heures précisas du malin. 

« Fait à Paris, le 13 septembre 1849. 

« BÈREjffiÉR » 

M. 

TrftMslatïom «Ses prévemas arcucént. 

le ministre de la justice vient d'adresser aux pro-

-généraux une lettre circulaire relative à la transla-

et des accusés dans les maisons d'arrêt cl 

cureui': 

lion des prévenus 

de justice. 

En voici les termes : 

« Paris, le 1-3 septembre 18íí>. » 

« Monsieur le procureur-général, 

« L'article Ier de l'ordonnance du 2 mars 1846 est ainsi 

conçu : 

« La translation des prévenus et des accusés dans les 

maisons d'arrêt et de justice aura lieu à l'avenir par voilure 

cellulaire; néanmoins, si les circonstances l'exigent, ils 

pourront être conduits à pied par la gendarmerie, de brigade 

en brigade. 

«Miette disposition a consacré une heureuse innovation. 

L'humanité et la justice ont souvent gémi d'un mode de 

translation très pénible en lui-même, et qui, en raison des 

mesures de sûreté qu'il exige et de la publicité qui l'ac-

compagne, jette une sorte de flétrissure sur des personnes 

qui ne sont pas encore jugées Désormais, la translation en 

voitures, qui, aux termes des articles 4 et ô du décret du 

18 juin 1811, ne devait avoir lieu que dans des circons-

tances ovt.raordi>naires
r
 est la règle commune à l'égard des 

prévenus et des accusés""," et leur translation a pied n'est 

qu'uue exception que la nécessité des circonstances peut 

seule motiver. 

« Il ré.-ulte cependant des renseignements que j'ai pris à 

cet égard, que celte nouvelle règle n'est qu'imparfaitement 

exécutée. Il paraît que les voitures cellulaires qui, dans le 

cercle de chaque département, devaient servir au transport 

des prévenus, n'ont suffi que d'une manière très incomplète 

à ce service, soit à raison des vices malériels de leur cons-

truction, soit à raison dj l'impossibilité de les diriger sur 

tous les points du département où les transports doivent être 

opérés. Je désire, en me concertant avec M. le ministre de 

l'intérieur, régulariser le plus promplement possible ce 

service, aplanir toutes les difficultés qui se sont opposées 

jusqu'à présent à ce qu'il fût appliqué d'une manière 

générale. 

« Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien me faire 

connaître immédiatement si, dans quelques déparlements de 

votre ressort, les voitures cellulairesdépartcmentale.s auraient 

cessé d'être employées, quelles sont les causes qui auraient 

amené leur abandon, si, dans les départements où elles 

continuent de fonctionner, elles suffisent à la translation de 

tous les prévenus et accusés, et quels seraient enfin, dans 

votre pensée, les moyens q-;i permettraient d'organist r 

complètement le transport par voitures de cette classe de 

détenus. Vous voudrez bien m'ad.resscr tous ces renseigne-

ments dans le plus bref délai. 

« Recevez, M. le procureur-général, l'assurance de ma 

considération distinguée, 

« Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 

« 0. BAKROT. » 

RiwîSîâsiasaiâotûs JuacSSciaiVes. 

Par décret du président de la République, en date du 14 

septembre 1849, ont été nommés : 

Conseillera la Cour d'appel de Nancy, M. Beaupré , vice-

président du tribunal de première instance de la même ville 

en remplacement de M. de Metz Noblat, admis à faire va-

loir ses droits à la retraite , et nommé conseiller-honoraire ; 

Vice-président du tribunal de première instance de Nancy 

(Méurthe), M. Borlct, juge d'instruction au même siège, en 

remplacement de M Beaupré, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 

Montpellier , M. Roquette, ancien magistrat, en remplace-

ment de M. Gasne, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au tribunal de première instance de Nantua (Ain), 

M. Ravier-Dumagny, juge suppléant au tribunal de première 

instance de St-Etienne, en remplacement de M. Rouyer , 

admis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge au tribunal de première instance d'Allkirch (Haut-

Rhin), M. Scheuch, substitut du procureur de la Républi-

que près le siège de Colmar, en remplacement de M. Ritter, 

admis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance de Colmar (Haut-Rhin), M. <le Gail 

substitut du procureur de la République près le siège d'Al-

lkirch, en remplacement de M. Scheuch , appelé à d'autres 

fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance d'Allkirch (Haut-Rhin) , M. Souëf 

(Charles), avocat, en remplacement de M. Gail, appelé à 

d'autres fonctions ; 

Juge au tribunal de jjpremière instance de Châlon-sur-

Saône (Saône-el-Loire), M. Lacroix, substitut du procureur 

delà République, |pnès le même siège., en remplacement de 

M. Brossa ni décédé ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 

do première instance de Chilon-sur-Saônc (Saône-et-Loire), 

M. Paillai t (Henri), ancien magistrat, en remplacement de 

fltvLacroix, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le tribunal de première 

instance de Blaye (Gironde), M. Hébrard, substitut du pro-

cureur de la République près le même siéffc , en remplace-

ment de M. Darmaing, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance de Blaye (Gironde), M. Damade , avo-

cat, en remplacement de M. Hébrard, appelé à d'autres lonc-

lions ; 

Procureur de la République prés le tribunal de première 

instance de Lecloure (Gers) , M. Gerbé de Thoré , ancien 

magistral, en remplacement de M. Nogues, appelé à d'autres 

fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance de Digne (Basses-Alpes) , M. Prestat , 

ancien magistral, en remplacement de M. Huillecourt, appelé 

â d'aulres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le tribuual 

de première instance de Lesparre (Gironde) , M. Urslour 

(Pbilislall), ancien magistrat, en remplacement de M. Ma-

raull, appelé à d'autres fonctions ; 

J ge suppléant au tribunal de première instance fie Jonzac 

(Charente-Inférieure). M. Roche, ancien magistrat, en rem-

placement de M. Dessales, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Va-

lenciennes (Nord), M. Dupont, ancien magistral , en rem-

placement de M. Duchàteau, démissionnaire ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Dra-

guignan (Var), M. Verrion (Pierre-Honoré-Joseph) , avo-

cot, en remplacement de M. Laugier, appelé à d'autres fonc-

tions ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Mire-

courl (Vosges), M. Laprevote (Henri), avocat , en rempla-

cement de M. Laprevote, démissionnaire. 

— Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Gillet, jugeau tribunal de première instance de Nancy, 

remplira, au même siège, les fonctions de juge d'instruction, 

en remplacement de M. Berlet, nommé vice-président. 

Coaaseîi géuiéral «la Riidiic. 

Séance du 4 septembre 1849. 

Cejourd'hui 4 septembre ! S'il), à deux heures île l'après-

midi, le conseil général du Rhône s'est réuni au lieu ordi-

naire de ses séances. 

Etaient présents : MM. de Vauxonne, président; de Bénc-

vent, Berger, Boucaud, Chaley, Champin, Cbavanis, Edant, 

Laforest, Magtiin, Martin, Méchet, Merlal, Moreilet, dc'Mor-

temart, Pinet, Rémillieux, Robat, Royé-Vial, Suchcl , Va-

rinav et Dalin , secrétaire. 

Sont absents : MM. Grillet, Grinand, Vallier. 

La séance est ouverte , le procès-verbal de la dernière 

séance est lu et adopté. 

M. Isaac Rémond prie le conseil d'agréer ses excuses de 

ne pouvoir assister à la séance de ce jour. 

M. Edant fait un rapport sur un crédit demandé pouren-

-trelieti d-%4èv<3S-à l'Ecole des arts él_niéticrS_il'Aiï^ 

M. Magnin pense qu'il convient aujourd'hui ce voler le 

crédit demande , mais que , dans l'avenir , il ftut espérer 

qu'on pourra créer dans notre département un établissement 

de celle nature, 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Sa commission des finances entendue , 

Considérant qu'il est important pour le département de 

rechercher à avoir de bons contre-maîtres pour son indus-

trie, 

Délibère : 

Un crédit de 750 fr. est ouvert au budget 1850., sous-

chap. 19, art. 10, pour entretien de cinq élèves à l'Ecole des 

arts et métiers d'Aix. 

Le conseil général donne acle à M. le préfet de la com-

munication faite de l'état actuel de là situation déliuilive des 

dépenses faites pour la construction du Palais-de-Justice de 

Lyon. 

M. Pinet fait un rapport sur te projet de loi de l'organisa-

tion comimiuale, cantona'e et départementale. 

M. le rapporteur regrelle que'le rapport n'ait pas été con-

fié, à quelqu'un de plus expérimenté que lui en administra-

tion. Il craint que 1rs habitudes de jur isconsulte aient écarlé 

son esprit des habitudes administratives. 

Sòn rapport embrassera le projet de loi de M. Randot et la 

série de questions élevées par le minisire, questions qu'il 

rapportera au projet, législatif de M. Randot. 

Deux observations théoriques lui paraissent devoir être 

rappelées par l'ordre des idées. La première , c'est que la 

commune est le point le plus constant et le plus immuable de 

l'édifice administratif, dont elle'formé la base et l'élément 

sans cesse reproduit. Elle existe en elle-même indépendam-

ment de la loi : après la-"commune on trouve bien quelques 

indications naturelles du canton, mais tout lo reste est con-

vention légale. 

Le rapporteur fait une légère excursion dans les temps 

antérieurs à 89, et revient à la division actuelle du territoire 

en communes, cantons, arrondissements et départements. 

Il se demande ensuite comment une nation aussi ancienne 

en est encore à avoir besoin d'être remaniée et réglée. Il en 

voit la cause' dans le fait suivant : lu commune tend sans 

cesse à étendre la circonférence de sa vie, mais le pouvoir 

administratif posé à l'autre extrémité de la hiérarchie vou-

drait sans cesse restreindre cet essor individuel de la com-

mune, et le ramener à un point central. On conçoit que le 

principe politique changeant, chacune de ces deux forces a 

dû subir des vicissitudes de prépondérance au gré de ce prin-

cipe lui même. II justifie celte observation, en remontant 

dans le passé à une époque où la commune était annulée par 

le fait de la conquête, en la montrant renaissante par sa pro-

pre force, et se développant jusqu'à nos jours. 

Après ces réflexions, il aborde le projet de loi de M. Ran-

dot, citoyen recommandable de l'Vonne , conseiller munici-

pal, membre de diverses administrations , et dés lors homme 

d'expérience. 

Doit-on, comme il lè propose, supprimer le conseil d'ar-

rondissement ? Le rapporteur conclut pour l'affirmative. 

Le conseil d'arrondissement est trop loin de la commune , 

trop près du département ; c'est, d'ailleurs une division ju-

diciaire plutôt qu'administrative. 

îl sera donc avec avantage remplacé parie conseil départe-

mental, à côté duquel il présenterait une superfétation. 

Le rapporteur lit ensuite le projet d'organisation commu-

nale de M. Randot, et le combat dans la partie qui rendrait, 

au gré des parties intéressées, le maire directement justicia-

ble des tribunaux pour les faits de son administration. Le 

rapporteur pense que la disposition protectrice des constitu-

tions de l'an VIU doit être maintenue. 11 adopte le principe 

de la publicité des séances, et remet à un autre moment la 

| question de facultéspontanée des'assembler, qui se confond, 

" selon lui, avec l'initiative. 

Il poursuit l'analyse du projet de M. Randot en ce qui con-

cerne les conseils cantonaux , dont le personnel lui parait 

devoir être tiré des conseils communaux, en y adjoignant le 

juge de paix et le conseil départemental. 

Il arrive enfin aux conseils départementaux , objet qui 

doit surtout préoccuper l'assemblée. Il adopte l'opinion que 

le conseil doit avoir un président et des vice-présidents char-

ges de l'exécution des délibérations du conseil. Il lui accorde 

la permanence, le droit de s'assembler , sans provocation 

préalable du préfet, le soin de tous des intérêts départemen-

taux, finances, bâtiments, hospices , etc. Il lui accorde for-

mellement l'initiative, mais il lui refuse le droit de présenter 

les choix de la magistrature. 

Sous chacun de ces chefs, le rapporteur a classé les ques-

tions soulevées par le ministre. 

Il termine en présentant, par le résultat de son travail, les 

as emblées communales, cantonales, départementales, fonc-

iipnnant dans leur liberté, sous la surveillance de M. le prê-

té l, qui n'y interviendrait que dans l'intérêt général de la 

République. 

Ce serait l'affranchissement complet de la commune ; la 

commune,, dont on ne peut méconnaître les franchises sans 

livrer le pays à de nouveaux orages j la commune , qui em-

brasse aussi bien le pauvre que le riche, l'héritier d'un nom 

illustre que le travailleur obscur fécondant la terre et l'in-

dustrie ; la commune qui est le véritable peuple, et dont la 

force et la grandeur assurent la force et la grandeur de la 

patrie. 

(Suite de la séance du 4 septembre.) 

Ce projet , écouté avec attention, sera examiné par le con-

seil après l'achèvement de ses travaux indispensables à la 

marche régulière de l'administration. 

M. Marlin fait un rapport sur des frais d'expertise et de 

vérification des voitures publiques. 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Sa commission des finances entendue , 

Considérant que la dépense de vérification des voitures , 

afin de reconnaître si elles sont conformes aux prescriptions 

de l'ordonnance et si elles n'ont pas de vices de construction, 

intéresse essentiellement la sûreté publique, 

Arrête : 

Un crédit de 100 fr. est ouvert au budget Î8Ô0 , sous-

chapitre 22, art. 1 1, pour frais d'expertise et vérification 

des voitures. 

M. Martin fait un r pport sur une réclamation formée par 

un sieur Jubin pour frais d'expertise et de vérification de voi-

lures publiques qui lui seraient dus depuis plusieurs années. 

Le conseil s'uuit à M. le préfet pour regretter ces deman 

des tardives qui deviennent difficiles à vérifier. 

Sous ces observations, 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Sa commission des finances entendue, 

Délibère : 

Un crédit de 239 fr. sera ouvert pour le paiement des ex-

pertises faites par le sieur Jubin pour le compte de l'admi 

nistralion pendant les années 1843, 1844, dont 90 au bud 

get de 1850 et le surplus à prélever sur les fonds disponibles 

de 1849, à titre d'indemnité. 

M. Martin fait un rapport sur un crédit de 350 fr. pour 

indemnité aux employés de la Préfecture pour travaux ex-

traordinaires pendant la session du conseil général. 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Sa commission des finances entendue, 

Considérant que les travaux du conseil augmentant, exi-

gent un travail considérable des employés, 

Considérant que ce travail est fait avec un zèle et un soin 

remarquables, 

Arrête : \\ :?.:A\tm • 

Uue somme de 350 fr. sera portée au budget 1850 , con-

formément à la proposition de M. le préfet , pour l'indem-

nité réclamée. 

M. Martin fait un rapport sur une observation à accorder 

aux dommages pour construction ou réparation d'églises et 

de presbytères. 

M. Moreilet désirerait qu'un crédit fût aussi ouvert pour 

encourager les constructions de mairie. Beaucoup sont dans 

une situation fâcheuse; il peut en résulter des inconvénients 

graves pour la-conservation des archives communales. 

M. Martin pense qu'on pourrait utilement créer un inspec-

teur des archives. 

M. Royè-Vial dit qu'en général MM. les niaires des cam-

pagnes veillent avec plus de soin qu'on ne parait le croire à 

la conservation de leurs archives. 

Ces diverses observations présentées, 

Le conseil général, 
:Vu le rapport de M. le préfet,

 s 

Sa commission des finances entendue, * ". 

Conférant qu'il est juste èt nécessaire de venr^Snaide 

aux communes pauvres pour les constructions et réparations 

des édifices consacrés au culte ; mais que l'allocation doit 

être proportionnée aux ressources qui ne permettent pas 

pour celle année de revenir au chiffre adopté il y a deux 

ans ; 

Arrête : 

Un crédit de 4,000 fr. sera porté au budget de 1850 , 

deuxième section, sous-chapitre 18 , dépenses facultatives , 

pour subvention aux communes pauvres pour construction 

ou réparation d'églises et de presbytères. 

M. Marlin fait un rapport sur une subvention aux com-

munes pour translation de cimetières. 

M. le rapporteur explique qu'on ne saurait trop encoura-

ger le transfert des cimetières , que beaucoup sont encore 

placés au milieu des habitationset sont ainsi dangereux pour 

la salubrité publique. 

M. Berger voit avec peine que, dans beàticoupdclocalités, 

et notammeut dans le canton de St Laurent, on ne fait rien 

pour opérer ces translations. 11 croit le crédit trop faible et 

en demande l'augmentation. 

M le préfet dit qu'un travail semblable ne peut se faire 

que successivement, que l'administration y donne tous ses 

soins ; il ne croit point que celle année on puisse augmenter 

ce crédit : toutes les sommes portées au budget ayant leur 

destination. 

La proposition de M. Berger , mise aux voix, estrejetéc. 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet. 

.,,1 , 1, uni .i i... il <i, il ,. ... , j. ,, muni ..m i f, „ , ,jf„, . 

Sa commission des finances entendue ; 

Considérant que l'utilité du crédit demandé est incontes-

table, puisque le conseil manifeste le désir de le voir aug-

menter ultérieurement, 

Arrête : 

Un crédit de 2,000 fr. est alloué pour venir en aide aux 

communes pour la translation de leurs cimetières et sera ins-

crit au budget 1850, 2e section, sous-chapitre 18. 

M. Marlin fait un rapport sur les frais de tenue des assem-

blées électorales. 

Il explique que l'année dernière un crédit analogue fut 

refusé ; mais qu'il n'était point présenté dans les mêmes con-

ditions, puisqu'il est demandé aujourd'hui non point seule-

ment pour appropriation de locaux , mais pour frais d'im-

pression, feuilles d'appel, d'inscriptions. 

Sur la demande de M. Magnin, M. le préfet explique que 

ce crédit n'est que prévisionnel et qu'il peut ne recevoir au-

cun emploi, niais qu'il est indispensable de le voter, parce 

que des élections générales ou départementales peuvent avoir 

lieu. » 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Sa commission des finances entendue, 

Considérant que l'application du suffrage universel en-

traine pour la tenuedes assemblées électorales des frais d'im-

pression, de feuilles d'appel, d'inscriptions de volants
 r

 des 

cartes électorales, des formules de procès-verbaux, préparés 

par les soins de l'administration dép artementale pour la- ré-

gularité et l'uniformité des opérations, et que cette dépana®. 

est à la charge du département, 

Délibère : 

Un crédit de 2,000 fr. est ouvert au budget 1850, pre-

mière section en prévision des élections parlementaires eL 

départementales qui pourraient avoir lieu. 

M. Ghavanis fait un rapport sur un crédit demandé pour-

entretien des bâtiments des casernes de gendarmerie de Lyon, 

et de Villefranche. 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Sa commission des finances entendue, 

Considérant que l'étendue de ces édifices exige l'emploi de 

la somme demandée ; que les documenls fournis par l'admi-

nistration ne peuvent laisser aucun doute, 

Arrête : 

Un crédit de 2,500 fr. sera inscrit au budget de 1850, lre 

section, sous-chapitre 1er, art. 10 , pour être ainsi réparti : 

2,000 fr. à la caserne de gendarmerie de Lyon ; 500 fr. pour 

celle de Villefranche. 

M. Magnin expose que, l'année dernière , le conseil géné-

ral du Rhône, consulté par le gouvernement sur les modifi-

cations qu il pourrait paraître convenable d'apporter à la loi 

du 21 mai 1836, avait, dans sa délibération du 29 novembie, 

demandé le changement même de l'assiette de l'impôt, èa 

ce qui concerne la prestation en nature. 

M. le ministre de l'intérieur consulte de nouveau les con-

seils généraux sur cctlc question. 

M. le rapporteur , après avoir fait connaître au conseil 

tous les documents officiels pouvant éclairer sa religion , si-

gnalé l'erreur matérielle commise à l'Assemblée nationale 

dans l'appréciation de notre vole de l'année dernière , par-

court successivement chacune des questions posées. 

Si tous nous pensons que des modifications puissent être 

introduites dans la loi de 1838, nous pouvons différer sur le 

principe même de l'assiette de l'impôt. C'est donc sur la pre-

mière question qu!i! erert-devoir spécialement appeler l'au-
torisation du conseil. Quant à lui , il persiste dans le prin-

| cipe consacré par nous, â notre dernière session. 

M. Boucaud dit d'abord que le conseil ne saurait se re-

garder comme lié par sa délibération antérieure. En nous 

consultant de nouveau, M. le ministre nous rend toute notre 

liberté. 

M. Berger dit que la loi du 21 mai 1836' doit être main-

tenue. Les résultats obtenus par elle sont incontestables. La 

situation actuelle des campagnes ne permet point sans dan-

ger de loucher à la base même d'un impôt déjà ancien ; il 

adopterait seulement les trois modifications suivantes à la 

loi de 1836 : 

1° Elever les centimes additionnels , facultatifs , jusqu'à 

huit centimes ; 

2° Que tout individu qui ne paié qu'une cote personnelle 

soit exonéré de la prestation ; 

3° Que tout contribuable qui est soumis à la cote mobilière, 

soit compris dans le rôle des prestations en nature, quel que 

soit son âge ; 

4° Que les femmes qui se trouvent dans celte catégorie 

soient'soumises aux mêmes conditions. 

M. Boucaud ne saurait trop insister sur le maintien delà 

loi de î 836. Il ne regarde point comme exact le reproche 

adressé à la loi de frapper plus le pauvre que le riche. Dans 

le système nouveau, les patentables, qui profitent peu des 

chemins vicinaux, supporteront une contribution inique. 

M. de Mortemart dit qu'une erreur est commise par M. 

Boucaud en ce qui concerne les patentables; autant que tous 

autres , ils prolilentde labonne viabilité. II comprend qu'en 

effet, ces 20 centimes paraissent exorbitants , mais un chif-

fre moins élevé pourrait être fixé ; quant à lui , il est con-

vaincu que, si les chemins vicinaux pouvaient être assimilés 

aux routes départementales, il y aurait même économie , et 

que huit ou dix centimes seraient suffisants. 

M. Méchet soutieut le principe posé par la loi de 1836. Si 

l'on compare les deux systèmes, il est impossible de ne pas 

être frappé des avantages de celui qui , dans nos habitudes , 

laisse toute liberté de se libérer par le travail ; au reste , il 

reconnaît aussi que des prestations doivent être ajoutées , 

comme d'aulres retranchées. 

M. de Vauxonne, d'abord partisan de la loi de 1836, ac-

cepte aujourd'hui l'opinion du rapporteur. 

On a dît que la loi 1836 était dans nos mœurs ; cela n'est 

point parfaitement juste : elle commençait à y pénétrer, et 

maintenant, il faut le reconnaître , elle en est sortie. Il est 

impossible de ne pas reconnaître ce qu'il y a de peu équita-

ble dans la base même de la prestation. S'il est un impôt 

dont la proportionnalité soit désirable, c'est surtout celui de 

la prestation en raison de ses résultats. Et puis, n'y a-t-il 

pas aussi quelque chose de fâcheux dans cet impôt de capi-

talion ? 

L'iniquité do la prestation n'est-clle point frappante par 

la situation respective du maître et du vigneron? Il va plus 

loin, il croit qu'il est permis d'envisager la question au point 

de vue politique, et, pour lui, il regarde comme d'une sage 

et bonne politique le changement de l'assiette de l'impôt des 

prestations en nature. 

Des observations sont échangées entre MM. de Vauxonne, 

Berger, Benevent, Rémond, Royé-Vial et Merlat, sur les 

conditions et situations des fermiers, des vignerons, soit en 

raison des localités où ils sont placés, soit vis-à-vis des mai • 

très. 
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M. Laforest est frappe de l'argument qui dit qu'on peut 

loucher et la propriété et la personne, tout on maintenant le 

principe de la loi de 1836. 

M. Remillicux, se fondant sur sa longue expérience admi-

nistrative, croit qu'il esl convenable île modifier la base de 

l'impôt posé par la loi de LK36. 

M. Moreilet adopte les opinions émises par M. de Vau-

xonne. Ainsi, les routes cantonales, départementales, che-

mins de fer, sont à la charge de ceux qui en retirent un 

avantage, il do t en être de même des chemins vicinaux ; les 

propriétaires eu profitent essentiellement. 

M. Chavanis dit que la propriété est déjà tellement frap-

pée, que tout nouvel impôt peut amener une perturbation. 

M. Dalin, tout en reconnaissant ce qu'il peut y avoir de 

vicieux dans la loi de 1836, croit qu'il serait à désirer qu'on 

pût fixer un chiffre au-dessous des 20 centimes. 

M. le préfet commence par reconnaître que le conseil gé-

néral du Rhône peut se croire, jusqu'à un certain point, 

lié par son avis exprimé en 1848,et qu'il est téméraire, avec 

un tel précédent, de prendre en main la défense de la loi de 

1836. 

Cette loi a rendu pourtant d'immenses services au pays ; 

die a fait sortir de la buharie l'état de nos communications 

vicinales. Les rapports des conseils généraux prouvent que 

la prestation en nature était acceptée par les populations ; et 

s'il paraît en être autrement aujourd'hui, c'est parce qu'il a 

été question de l'abolir par les voies légales, et qu'un im-

pôt dont les contribuables espèrent s'affranchir, devient bien-

tôt, quel qu'il so t, impopulaire dans le pays. 

On propose aujourd'hui de remplacer les trois journées 

de prestation et des 5 centimes facultatifs par 20 centimes 

additionnels aux quatre contributions ; les trois journées va-

lent en moyenne, dans le Rhône, 22 centimes : il en résul-

tera une perte sèche de 7 centimes pour le service des che-

mins vicinaux ; de là un ralentissement notable dans les tra-

vaux. 

Il résultera ensuite du changement d'assiette de l'impôt 

que la propriété foncière, déjà surchargée, verra s'accroître 

ses charges dans une proportion considérable. On dit qu'elle, 

pourra s'acquitter en nature de sa dette en centimes ; niais 

elle ne sera pas moins tenue de payer cette dette ; et d'ail 

leurs, les forains qui n'auront pas de train de culture sur 

place, ne pourront recourir à ce mode de libération. 

L'abolition de la loi de 1836 ne profitera pas davantage 

aux pauvres; ceux-ci sont désintéressé* dans le débat, puis-

que les citoyens inscrits aux rôles des contributions sont 

seuls assujettis à la taxe des prestations. 

Quant aux propriétaires inscrits pour de faibles cotes , il 

était facile de leur venir en aide tout en maintenant le prin-

cipe de la loi de 1836, si l'on avait trouvé que l'impôt éta-

bli par cette loi n'était pas suffisamment proportionnel à leur 

égard. Oa aurait pu notamment, et cela dépendait de cha-

que conseil général, augmenter le tarif des chevaux et des 

voitures, et diminuer celui des habitants. 

M. le rapporteur résume la discussion et répond aux di-

vers arguments contre l'opinion par lui émise. 

Personne ne conteste les avantages de la loi de 1846 ; il faut 

Iles conserver, les accroître, s'il est possible, par le main-

tien de la prestation, base fondamentale de celte loi, et 

par une sage combinaison des journées et des tâches. Mais 

quant à l'assiette de cet impôt, elle ne peut continuer de sub-

sister avec le priucipe de notre Constitution, celui de la pro-

portionnalité. 

On ne peut maintenir le principe de l'art. 3 de la loi de 

1836 qui établit des exemptions pour 'l'âge, je sexe, la qua-

lité des habitants des villes non domiciliés dans la commu-

ne, et frapper la personne du pauvre comme celle du riche. 

On ne peut faire disparaître cette nomenclature de pri-

vilège fondée sur le principe de la personnalité, sans détruire 

le principe lui-même. Quel moyen d'exonérer les pauvres, 

les journaliers, sans tomber dans l'arbitraire, sans établir 

deux catégories de citoyens, sans établir le cens de la misère 

ët le cens de la fortune ? 

Le principe des centimes additionnels fait disparaître tou-

tes ces inégalités et conserve tous les avantages résultant de 

l'économie de l'ancienne loi. 

Chemins deyetite communication. 

Le conseil général, j \ >. , 

La commission des intérêts publics entendue, 

Vu le rapport de M. le préfet, en date du 26 août dernier, 

et les questions soumises par la circulaire de M. le ministre 

de l'intérieur ; 

Vu sa délibération antérieure du 2 décembre dernier ; 

Vu 1 'avis conforme du conseil d'arrondissement de Lyon, 

en date du 21 septembre 1848, et du 21 août dernier, 

Vu la circulaire de M. le ministre de l'intérieur, en date 

du 25 octobre 1848; et le projet de loi proposé par la com-

mission par lui nommée , 

Vu le rapport de la commission de l'Assemblée législative 

présenté à ladite Assembléepar M. Belling deLancastel dans 

sa séance du 3 août dernier ; 

Répondant aux questions posées dans les deux rapports, 

précités de M. le ministre de l'intérieur, et.reb-yant l'erreur 

commise dans le rapport de la commission à l'Assemblée lé-

gislative, qui suppose le vœu émis par le~eonseil du Rhône 

du remplacement des prestations en nature par un maximum 

de 20 cent, spéciaux dont cinq seulement rachetables en pres-

tations, tandis que, d'après sa délibération, les trois-quarts 

du chiffre total dés centimes seraient raelietables ; 

Déclare adopter les principaux motifs des délibérations 

précitées du conseil d'arrondissement de Lyon, et persister 

dans les motifs de sa précédente délibération du 2 décem-

bre dernier. 

En conséquence émet le vœu 

Que les cinq premiers articles de la loi du 21 mai 1836 se-

ront remplacés par les cinq articles suivants : 

Art. 1er. Les chemins vicinaux légalement reconnus sont 

à la charge des communes, sauf les dispositions de l'art. 7 

ci-après. 

Les rues qui sout la prolongation des chemins vicinaux 

dans les traverses des communes et qui sont reconnues dans 

les mêmes formes , font partie intégrante de ces chemins. 

Art. 2. En cas d'insuffisance des ressources ordinaires de 

la commune, le conseil municipal pourvoira à l'amélioration 

et à l'entrelien des chemins vicinaux à l'aide de centimes 

spéciaux ou additionnels au principal des quatre contribu-

tions directes, et dont le maximum est fixé â 20. 

Ces centimes additionnels seront de plein droit conversi-

bles, pour les trois quarts, en prestation en nature au gré 

du contribuable , suivant l'option par lui faite dans les dé-

lais fixés par les règlements. Néanmoins le conseil muni-

cipal pourra, sauf l'approbation du préfet , réduire la quo-

tité des centimes jusqu'à la moitié, ou l'élever jusqu'à la 

totalité des centimes votés. 

Art. 3. Les prestations en nature seront effectuées en 

journées ou en tâches, soit exclusivement, soit concurrem-

ment, et d'après les deux modes suivants de concession : 

1° Tous les ans , la valeur en argent des journées de 

prestation sera tarifée , pour les communes , par le con-

seil général, sur l'avis des conseils cantonnaux ; 

2° De même, tous les ans, les bases et évaluations des 

tâches seront déterminées par un devis dressé par l'a-

genl-voyer et approuvé par le préfet , sur l'avis du conseil 

municipal. 

Art. 4. Tout contribuable aura l'option entre les deux 

modes de prestation. 

Toute fraction du montant des centimes convertis , infé-

rieure sur la cote a la valeur d'une demi-journée de travail , 

sera acquittée soit en argent, soit par une lâche équivalente, 

au choix du contribuable. 

A défaut de l'exécution des journées ou tâches , dans les 

délais prescrits , la cote redevient de plein droit exigible en 

argent. 

Art. 5. Si le conseil municipal, mis en demeure, n'a pas 

voté dans la session désignée à cet effet les centimes né-

cessaires, et indiqué la partie acquillable en travail et la 

partie à acquitter en argent, ou si la commune n'a pas fait 

emploi dos ressources, dans les délais prescrits , le préfet 

pourra d'office, soit imposer la commune jusqu'à concur-

rence seulement de 15 centimes , de plein droit rachelabios 

en prestations pour les trois-quarts , soit faire exécuter 

les travaux. 

Chaque année , le préfet communiquera l'état des impo-

sitions établies d'office en vertu du présent article au con-

seil général qui pourra exprimer son avis à cet égard. 

Il est*six heures , la séance est levée et renvoyée an 

mercredi 5 août à midi , et tous les membres ont signé 

après lecture faite. 

Par décret du président de la République, en date du 

14 Iseptembre courant, M. Ravior-Dumagny, juge sup-

pléant au tribunal de première instance de St-Etienne, a été 

nommé juge au tribunal do première instance de Nantua , 

en remplacement de M. Rouyer, admis à faire valoir ses 

droits à la retraite, 

—En vertu d'un décret du 7 de ce mois, l'installation du 

nouveau conseil municipal et de la nouvelle administration 

municipale de la Croix-Rousse , ont eu lieu hier 17 septem-

bre. 

La nouvelle administration est ainsi composée : 

M. Moyne , maire. 

MM. Cabias, adjoint. 

Revol , id. 

Gros, id. 

— Le maire de la ville de Lyon donne avis qu'aux termes 

de l'article 6 du décret du 7 août 1848, pendant les dix jours 

qui suivent la publication de la liste des jurés, tout citoyen 

peut réclamer, soit contre une inscription , soit contre une 

omission , en déposant sa réclamation à la mairie. 

Cette réclamation sera jugée dans les huit jours par le 

conseil municipal .sauf recours devant le tribunal civil, s'il 

s'agit d'incapacité légale, ou, s'il s'agit de toute autre cause, 

devant le conseil de préfecture, lequel statuera définitive-

ment et sans frais. 

Le recours contre la décision municipale doit être formé 

dans les trois jours de la notification, par voie administra-

tive, de la décision du conseil municipal. 

—M. le maire de la Croix-Rousse vient de faire placarder 

dans cette commune un avis portant que, pendant deux nuils 

consécutives, des pertubateurs qu'on suppose appartenir à 

cette localité, se sont présentés devant la caserne des Ber-

nardines et ont. injurié et provoqué les militaires qui y ont 

leur quartier; que l'autorité militaire a donné l'ordre de 

faire feu sur les provocateurs ; que ceux-ci se tiennent donc 

pour avertis, et rie renouvellent pas ces coupables provo-

cations. 

—Par décret du président de la République, en date du 

13 septembre , rendu sur la proposition du minisire de l'in-

térieur, M. Hubert (Eugène), avocat , a été nommé mem-

bre du conseil de préfecture du département de l'Ain, en 

remplacement de M. Bochet, non acceptant. 

— Par arrêté du président de la République, en date du 

25 août dernier, M. Michel, ancien nolaire à Saint-Gencst-

Malifaux, a été nommé, enda même qualité , à Périgneux , 

arrondissement de Montbrison, en remplacement de M. Ma-

joux, démissionnaire. 

—Par décision de Mgr. le cardinal-archevêque de Lyon . 

M. l'abbé Gourgu, licencié ès*lettres , ancien professeur de 

rhétorique, est nommé aumônier du collège de Roanne. 

— Par arrêté du ministre des finances , en date, dl) 5 

septembre courant, les dispositions de l'article 8 de l'ordon-

nance du 31 octdbre 1839 , concernant l'organisation . dû 

personnel du service de la perception des contributions dif-

recles, ire-rrearjforjt désormais être appliquées qu'aux pos-

tulants de 40 ans au plus.. 

Pourront, toutefois , être nommés percepteurs ., .jusqu'à' 

l'âge de 45 ans, les postulants qui auraient rempli les foncr 

tions de maire ou servi militairement pendant sept années 

au moins «•» ■ 

Le bénéfice des dispositions de l'arrêté du 18 décembre 

1846, relatifs aux secours qui peuvent être alloués aux 

percepteurs réformés et auxveuves ctenfants de percepteurs 

décédés, ne pourra être acquis aux postulants désignés au 

paragraphe ci dessus, que dans le cas où ils auraient accom-

pli 25 ans au moins de service on qualité de percepteurs. 

Les anciens militaires qui jouissent de pensions de re-

traite, pourront être appelés aux fonctions de percepteurs 

jusqu'à l'âge de 55 ans. Dans aucun cas ils n'auront droit 

au bénéfice de l'arrêté du 18 décembre 1846. 

—Un assez grand nombre d'habitants des localités enva-

hies par le choléra, ayant cherché un refuge à Lyon , M. le 

maire de cette ville a cru devoir écrire à chacun de MM. 

les médecins pour les prier de prévenir aussitôt l'adminis-

tration municipale, si parmi ces nouveaux hôtes qui seraient 

leurs clients, il venait â se manifester quelque symptôme de 

l'épidémie. 

Nous ne doutons pas que MM. ies médecins no satisfas-

sent à cette demande dans le cas où ils auraient à signaler 

quelque accident isolé. (Communiqué.) 

—Une affaire de diffamation a été appelée à l'audiencedn 

8 septembre , devant le tribunal correctionnel de Montbri-

son. 

M. Pariai, de Feurs, avait portéplainte contre le brigadier 

de la gendarmerie en résidence dans la môme ville , pour 

diffamations répandues contre M. Pariât , qui exerçait les 

fonctions de maire, à l'occasion des opinions démocratiques 

de ce dernier. 

La loi nous interdisant de rendre compte du procès, nous 

devons nous bornera mentionner ici que l'inculpé n'a. pu 

justifier les absurdes contés répandus par lui contre M. Pa-

riai; il a été déclaré coupable, et condnmaé à 25 francs d'a-

mende et aux frais du procès. 

M° Fattre npo;té la parole pour M. Pariât. 

—A la même audience a comparu, sous la prévention de 

détention illégale de munitions de guerre, le nommé Martin 

Faye, cordonnier à Sainl-Jean-Soleyinieux. 

On se rappelle que, peu de jours avant les électjons , une 

visite domiciliaire fut opérée chez Martin Faye, qui avait 

été signalé comme se donnant beaucoup de mouvement pour 

le candidat démocratique. 

Cette perquisition amena la découverte cl la saisie de 7 à 

8 balles de calibre et de quelques chevrotines. 

Le fait de la détention de ces objets, en l'absence de toute 

intention présumée d'en faire usage, constituait-il à lui seul, 

le délit prévu et puni par l'article 3 de la loi du 25 mai 

1834 ? Le tribunal, en fait, s'est prononcé pour la négative 

et a renvoyé de. la plainte le prévenu, dont la défense a été 

présentée par M° Faure, avocat. 

—Dimanche a eu lieu l'inauguration de la statue de 

Jean Cléberger. Une foule immense s'était réunie de bonne 

heure sur le lieu de la cérémonie. Après une messe en mu-

sique à laquelle elles ont assisté, les autorités se sont ren-

dues sur la place de l'Homme-de-la-Roche, qui avait élé dé 

barrassée de la baraque et des pierres qui l'encombraient , 

et où une estrade avait été élevée. Un grand nombre d'ar-

bustes, des branches de feuillage et une multitude de dra-

peaux tricolores formaient la décoration improvisée ; les fe-

nêtres des maisons qui donnent sur la place, encombrées de 

curieux, étaient aussi pavoisées. 

Alors la statue a été débarrassée du voile qui la couvrait, 

et offerte â l'impatiente curiosité de la foule. Plusieurs dis-

cours ont été prononcés en l'honneur de la mémoire de Jean 

Cléberger. Ou a ensuite tiré au sort le nom des jeunes filles 

qui devaient participer à la dotation ; pnis on a déposé et 

scellé au-dessous de la statue la liste dss souscripteurs au 

monument, et les diverses pièces qui se rattachent à l'inau-

guration. La musique militaire exécutait des morceaux 

choisis. 

Après la cérémonie , un assez grand nombre d'habitants 

du quartier, en costume de jouteurs, se sont mis sur deux 

rangs pour accompagner le modèle grandeur naturelle de 

la statue do M. Bonnaire qui devait être promenée par la 

ville. 

A leur tête marchaient plusieurs hommes portant des 

médailles, récompense de belles actions. La musique du 7111C 

de ligne précédait le cortège, au milieu duquel on remar-

quait trois drapeaux. 

L'un, daté de 1820 , représentait la statue du bon Alle-

man i. telle qu'elle aélé placée à cette époque , en bois peint 

et doré , armé d'une cuirasse , d'un casque , d'une lance et 

tenant une bourse dans la main. 

l e second , portant la date de 1827 , représentait une 

copie du rocher de Pierre-Scise surmonté de l'ancien châ-

teau de ce nom. 

Le troisième , où était inscrit 1842 , offrait , si nous ne 

nous trompons , l'image de la statue de l'Homme-dc-la-Ro 

che , telle qu'elle devait être placée d'abord , d'après M. 

Lepind. 

Le cortège a parcouru les rues delà ville, après quoi ont 

commencé les exercices nauliques. 

Cette fête avait donné une animation inaccoutumée au 

quartier de Pierre-Scise, et nous ne sachons pas qu'elle ait 

été troublée par aucun désordre ou affligée par quelque 

accident. (Salut Public). 

—Par décret de M. |e président delà République,en date 

du 31 août dernier, M. Arnoux, ancien commissaire de po 

lice, a élé nommé commissaire de police à Chàlons-sur-

Saône, en remplacement de M. Perrot, appelé à remplir les 

mêmes fonctions à Marseille. 

—Il existe au bas des murs des façades de Bellecour de 

larges ouvertures au ras du sol, qui donnent du jour à des 

caves ; or, un passant, vo ant, ces jours derniers, un indi-

vidu s'approcher de ces ouvertures et y jeter un objet qu'il 

me put distinguer, mais qu'il présuma être un sac d'argent, 

au son métallique qu'il rendit en tombant, le fit arrêter in-

continent. Interrogé, cet individu aurait soutenu qu'il avait 

bien le droit de jeter daas sa cave ce que bon lui semblait ; 

on dut naturellement s'informer si la cave lui appartenait, 

et, pour s'en assurer, on aila aux informations auprès du 

propriétaire de la maison qui confirma ce dire , tout en 

ajoutait! que son locataire ne demeurait pas dans la maison, 

qu'il lui avait loué seulement une cave sans s'inquiéter de 

l'usage auquel il la destinait. Malgré ces explications, cette 

manière d'cncav.er les sacs d'argent n'en paraissait pas moins 

IbHche. La police jugea donc à propos de procéder à une 

perquisition qui ani ait,J1 i 1 - o 11, amené la découverte d'un 

certain nombre d'objets'île,provenance suspecte, qui, selon 

toute apparence, on tété introduits dans-la cave de la manière 

qu'ail sait, c'est-à-dire pâr le soupirail. 

;—Plusieurs employés subalternes dé l'u^.a'e nos princi-

pales maisons de,roulage viennent d'être mis en étatd'arrcs-

talion, comme prévenus d'infidélité datis l'exercice de leurs 

fonctions. Ces infidélités paraissent remonter à une époque 

déjà éloignée, car plusieurs des individus arrêtés n'étaient 

plus, depuis longtemps, au service de la maison, dont les 

plaintes ont provoqué les arrestations. L'affaire s'instruit.-

— Le S de ce mois, le sieur Martin Barbier, âgé de 

34 ans, cultivateur à Montverdun, homme depuis long-

temps atteint d'une maladie incurable , s'est volontaire-

ment donné la mort, en se précipitant dans une mare 

d'eau. ' 

— Lycée de Lyon. — L'administration du lycée porte à la 

connaissance des pères de famille qui destinent leurs enfants 

à des professions industrielles ou commerciales qu'à l'avenir, 

et à- partir de la prochaine rentrée des classes, les élèves pour-

ront être admis aux cours spéciaux annexés à cet établisse-

ment, sans avoir à justifier d'éludés latines. 

Lo programme de l'Ecole de commerce et d'industrie em-

brasse lesobjets d'étude suivants : 

Mathématiques, physique et chimie, dessin linéaire et d'or-

nement, histoire et géographie, mécanique, histoire natu-

relle, rhétorique et littérature française, éléments de comp-

tabilité générale, de droit commercial et d'économie agri 

colc ; langues vivantes (anglais et allemand). 

— Ou lit dans le Courrier de la Drûme : 

« Par suite d'un malentendu entre les témoins, la rencon-

tre projetée entre MM. Charc et Saulayra a été retardée. 

« Les adversaires se sont trouvés en présence aujourd'hui 

14, sur le territoire du Pouzin (Ai dêcbe) ; deux coups de 

pistolet ayant été échangés, les témoins soussignés ont dé-

cidé que le combat ne 'devc.il pas continuer, 

(j Le l'iHizin, l'i septembre lS'f'J, » 

Pour M. Charc : Pour M. Saulayra : 

MAKCON, d. m. ■JÀVELAS, , (I. m. 

L, BçWiiiiR, avocat. A'cx. FLEURY-BITH. 

— AVTS —La Compagnie Lijpniudsc ayant, par.dccisjpn de l'as 
semblée générale de ses actionnaires, opéré une fusion avec la Com-

pagnie l'uliadiam, il en es-l résilHé iiil «lÎsemWe de prion-s' annuelles 

s'élevant à l ,101)' (30!) IV. cl par suite une position, à la fois:, plus 

avanlngéuso pour les assurés de l'une cl l'autre Compagnie. 

Majoré l'existence de ce fait porté ol'lh'ielleincnt à la connaissance 

du publie, des courtiers d'assurances cherchent à enlever à ces deux 

Compatîmes le béiiéliee «les contrats existants ou leur survivance, en 

prétendant, les. uns, que c'est leur Compagnie qui est chargée' de 

la liquidation du la Lyonnaise ; d'autres que la Conipamiic Lyon-

naise ne garantit plus-les assurés de leurs risques ; d'autres enfin 

que celle Coinpagnieesl en faillite. 

Les compagnies Lyon nui se et Palladium en mettant le public en 

garde contre ces'nsserlions mensongères, déclarent qu'elles poursui-

vi onl par les voies légales les auteurs et propagateurs de ces propos 

que Ie£ besoins de la concurrence expliquent, mais ne justilîcnl pas. 

Eu conséquence de ce qui précède , tes assurés des Compagnies 

Lyonnaise cl í'ailadinm qui auraient des réélu mat ions à faire ou des 

paiements à effectuer sont prévenus que les bureaux delà Compagnie 

le Palladium sont réunis à ceux de la Compagnie Lyonnaise, rue 

Cnnslautinc, 1 à Lyon. 

.BJïi aatt.Mveasi gouvernement ,ìirovíeò?a-e 

On- lit dans le Journal de fAillefranche : 

« Les journaux de Paris nous donnent .des détails cir-

constanciés sur le séjour â Londres de nos conspirateurs ré-

fugiés : Louis Blanc. Ledru-Rollin, Caussidière et autres. 

« Louis Blanc cherche à fusionner entre elles les différen-

tes nuances du parti anarchique ; Ledru-Rollin vit arislo-

cratiquement à l'écart avec la magnifique fortune que sa fem-

me a conservée ; Caussidière faille commis-voyageur etplace 

son vin plus ou moins naturel. 

« Ces journaux étaient dans l'erreur, car Ledru-Rollin et 

ses acolytes se seraient trouyés ces jours derniers à Ville-

franche-sur-Sa'ne , où ils viennent d'être arrêtés par la 

police. 

« Voici comment \i chose est arrivée: 

« Une bande de malfaiteurs avait formé une société se-

crète dans une petite maison de chétiye apparence habitée 

par un seul locataire, et située impasse de la rue des Tan-

neurs. Là, ils complotaient au milieu des ténèbres de la nuit. 

Us avaient eu l'audace de s'affubler des grands noms dequcl-

ques membres du gouvernement provisoire et de plusieurs 

célébrités socialistes. 

o Un gros orgueilleux se faisait appeler Ledru-Rollin ; — 

un gringalet était Louis Blanc ; —on avait donné au plus 

grand et au plus audacieux delà troupe le nom de Caussi-

dière ; — un mal peigné avait voulu se nommer Pierre Le-

roux ; — Proudhon aurait pu été dignement représenté par 

fe locataire de la maison qui, depuis trois ans, ce paie pas 

un sou â son voleur de propriétaire ; — Cabet, Rarbès, lilan-

qui, Raspail et autres y figuraient aussi, car la troupe est 

nombreuse ; — le sexe féminin y a apporté son contingent. 

Deux femmes Vésuviennes , sous les pseudonymes de Geor-

ges Sand,Nini Boyer et une autre surnommée la Déesse 

(sans doule de la Liberté ou de la Raison) , faisaient partie 

de cette association ténébreuse. 

« Il y avait, dans le local de leurs séances , deux bancs 

nommés : l'un, des R-présentanls; l'autre, du Gouvernement 

Provisoire. 

Ne pouvant, comme ceux dont ils usurpent le nom, bou-

leverser la France et la réduire aux abois, ils bornaient leurs 

exploits contre l'ordre social au maraudage nocturne ; ils 

venaient consommer dans le repaire de leur société les pro-

duits de leurs déprédations avec des orgies écheveiées. 

« Tout cela devait prendre fin. 

« Notre commissaire de police, M. Vassal, ancien offi-

cier décoré, à la tête d'une escouade de cuirassiers, à 9 heu-

res du soir et par une pluie battante favorable à la surprise, 

a fait irruption dans la salle des séances, et a mis la main sur 

le nouveau Gouvernement Provisoire tout entier. En lui 

arrachant la peau du lion, il a reconnu plusieurs malfaiteurs 

éméiiles, déjà flétris par la justice. — Quant aux femmes., 

si elles n'ont pas été arrêtées avec les autres, c'est qu'elles 

faisaient avec Jeurs attraits de la propagande à la foire de 

Monlmerlc. » 

Les taffetas, compresses, sirre-bras, pois élastique*, toile 

vésicunte, etc., de LEriïiinairïL, pharmacien à Paris, pour 

élablir et entretenir les vèsicatoires et les cautères d'une ma-

nière parfaite, sans causer aucune douleur, se trouvent à 

Lvon, chez MM. Vernet, Lardet, André, Bruny et Chanel, 

pharmaciens. 

La première qualité d'un dentifrice, c'est de nettoyer par-

faitement, les dents sans les altérer. C'est donG rendre ser-

vice de rappeler l'E.vu DÉSIKABODE. Des expériences aussi 

nombreuses qu'authentiques attestent son efficacité et sa 

supériorité, surtout ce qui a été proposé jusqu'ici pour lu 

même, usage.—Prix ; 2 et 3 francs.^ 

Dépôts à Lyon, Petit, place des Carmes, 1 ; Brun, coif-

feur-parfumeur, place des terreaux, 8. 

BIOGRAPHIE DES 780- REPRÉSENTANTS à l'Assemblée lé-

gfel#twei.pw-M. Lui}ovÎe*e'Marsay. Gel' O'Uvrage,' quVconlient 

la matière de troislvotu-ities ordinaires,'était préparé à l'a-

vance en ce qui regarde les constituants réélus, et poul-

ies représentants nouveaux, une correspondance active et 

des voyages ont mis a même de publier sur chacun, le jour 

dela réOnîoa de tofcs, ce qu'il est bon d'en connaître [puur 
apprécier la portée de ses actes et de. ses discours. — i.Vol. 

compacte, i fr. 50 cent, et par la poste, 2 fr. (Aux libraires 

01'fr. poer 12.) _____ '. .'■ _ 

S_erc:3S'î:sI« ;?«>i_éraie offlcleite «1« Lyon 
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VENTES IMMOBILIERES. 

Audience des criées du tribunal civil. 

Elude de M8 ÉMARD, avoué â Lyon, 

rue Pizay, n° 3. 

Vente judiciaire, devant le tribunal civil de 
Lyon, d'une parcelle de terrain, située 
à la Guillotière, lieu de la Pressionne. dé-
pendant de la propriété de la dame 
de Combeblanclie, épouse de M. Nicol. 

Adjudication au samedi treize octobre 

mil Huit cent quarante-neuf, dix heures 
du matin. 

Celle vente est poursuivie a la requête 
de M. Jacques Antoine Itejannier , ex-
avoué, demeurant a. Lyon, quai llumberl ; 

De sieur Demias, mailte maçon, de-
meurant à Lyon , rue de la Reine ; 

De sieurs Reyneric et Dominique , pein-

tres-plâtriers, demeurant à Lyon, place 
Louis-le-Craud ; 

Lesquels font élection de domicile et cons-
titution d'avoué en l'élude et personne de 
Me J. X. Emard, avoué près le tribunal 

•civil de Lyon, où il demeure, rue Pizay, 
n,3; 

Contre dame Marie-Anne-Félicité Janin 
■de Combeblanclie, épouse séparée de corps 
aide biens de sieur Louis-Joseph Nicot, 
docteur-médecin , demeurant ci-devant à 
Lyon, et actuellement sans domicile ni ré-
sidence connus en Fi ance, la dame de Com-
lieblanche , propriélaire, demeurant en la 
commune de la Guillotière , lieu de la 
ï'rcssionne. 

Laquelle fait élection de domicile et cons-

titution d'avoué en l'élude cl personue de 
Me Rombau , avoué près le tribunal civil 
de Lyon, où il demeure, rue de la Cage. 

Et sieur Nicol, mari de la dame de 
Combeblanclie, pour la régularité. 

En présence des sieurs Rousseau , maçon 
à Lyon , et sieur Grand-Champ , puisatier 

1 à la" Guiliolièrei lesquels constituent pour 
avoué Me Groz , demeurant â Lyon , rue 
Bat-d'Argent. 

En vertu des jugements rendus par le 
tribunal civil de Lyon , les vingt décembre 

• mil liait cent quarante-trois , vingt-trois 
août mil huit cent quarante-quatre, dix 
novembre mil huit cent quaraute-sept et 
<liz neuf janvier mil huit cent quarante-
Jiiiii; et encore d'un acle rendu par la 
cour d'appel de Lyon, le vingt lévrier 
mil huit cent qua-rante-six, en forme. 

Désignation de Vimmeuble à vendre. 

11 consiste en une parcelle de lerrain 

formant un triangle reclaugle, limitée 
en jaune , et marquée C , A, B, sur 
ie plan annexé au rapport de M.Carron , 
du douze mai mil huit cent quarante-six , 
déposé au greffe du tribunal civil de Lyon ; 
la surface, déduction faite de l'invélisou du 
mur construit par le sieur Olagnon, qui 
limite d'un côté ladite parcelle , est d'envi-
ron cinq mille huit cent soixaute-quatre 
mètres carrés ; elle forme l'angle sud-ouest 
de la propriété de la dame de Combeblan-
clie; et esl comprise entre la ligne méridio-

nale de l'avenue et le chemin de Vénis-
, sieux ; sa lirmle à.l'orieul est le jardin d'un 

sieur Olagnon, leinle en rose sur le plau 

énoncé. La ligue séparalive détachant de 
la propriété la parcelle dont s'agit, se-
rait-celle tracée et dirigé du point A du 
plan en question, extrémité septentrionale 
du mur Olaguon, perpendiculairement sur 
ce mur cl prolongée jusqu'au chemin de 
Vénissieux , et plus amplement désignée 
au rapport de M-Carron , du douze mai 
mil huit cent quarante six. 

Ledit immeuble est situé eu la commune 
do la Guillotière , lieu de la Pressionne, et 
en prolongement du chemin de Vénissieux, 
dépendant de la justice de paix du caulon 
de la Guillotière , arrondissement de Lyon 
(Rhône): 

L'adjudication de ladite parcelle de ter-
rain aura lieu en l'audience des criées du 
tribunal civil de première instance de 
Lyon, le samedi treize octobre mil huit cent 
quarante-neuf, dix heures du malin, sur 
la mise à prix de quatre mille francs, outre 
les charges , ci 4,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignements, à 
Me Emard, avoué paursuivant, qui com-
muniquera le cahier des charges. 

(5778) Signé : EMARD. 

Etude de M6 ÉMARD, avoué à Lyon, 

rue Pizay, n. 3. 

Vente sur publications judiciaires, devant 
le tribunal civil de Lyon, d'une maison 
située à Lyon , quartier Saint-Just, ruo 
Paradis, 7, avec un petit corps de bâti-
ments y allenaul, et jardin à la suite. 

Adjudication au samedi treize octobre mil 
huit cent quarante-neuf, à dix heures 
du malin. 

Cette vente est poursuivie à la requête 
de demoiselle Denise Galoux , rentière, 
demeurant â Lyon, rue Tiiorfiassin, 12, et 
île demoiselles Jeanuc-Marie-Pierrelte et 
Catherine Martin sœurs, rentières, demeu-
rant à Lyon, rue des Larges, 89, lesquelles 

font élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de Me 
Emard, avoué près le tribunal civil de 
Lyon, où il demeure, rue Pizay, 3; 

El encore des mariés Didier-Etienne 
Lignai el Fleurie Genod, le mari coutre-
maître de fabrique, demeurant à Lyon, rue 
Saint-Dominique, 11 , lesquels font élec-
tion de domicile et constitution d'avoué en 

l'étude el personne de Me Morillon, avoué 
près le tribunal civil de Lyon, où il de-
meure, ruo Saint-Pierre, 23; 

En vertu d'un jugement de chambre 

rendu par le tribunal civil de Lyon , le 
quatre août mil huit cent quarante-neuf, 

enregistré et expédié. 

Désignation de Vimmeuble. 

Il consiste en une maison située à Lyon, 

quartier Saint-Just, rue du Paradis, 7, com-
posée de caves, rez-de chaussée et qualì'e 
étages, plus nu petit corps dé bâtiments 
attenant, au midi ayant un rez-de-chaussée 
et premier étage, avec cour close, sur la-
quelle une petite chambre au rez-de-chaus-
sée et un jardin à la suite ; le tout conligu 

et d'une contenance superficielle de trois 
ares quarante centiares. 

Le corps principal de la maison dont la 
façade est ait soir sur la rue du Paradis, 

esl percé de quatre ouvertures de magasin 
el d une allée au rez-de-chaussée, chacun 
des quatre étages est percé de cinq croi-
sées. Le petit corps de bâtiments est percé 
d'une ouverlure.au rez-de-chaussé et d'une 
au premier élage ; toutes les construc-
tions sont en pierre el chaux, elles sont 
recouvertes eu tuiles creuses; il est desservi 
par un escalier inlérieur. La grande mai-
son est desservie par un escalier de 
pierre, la cour sur le derrière de la mai-
son esl séparée du jardin par un petit mur 
où il y a une porte , ce jardin est au midi 
de ceïlc cour el s'étend dans toute la lon-

gueur des constructions qui sont occupée» 
par divers locataires. 

Lesditcs maison , bâtiments, cours et 
jardinssont confinés au malin par le jardin 
du sieur Guillot; au midi par la propriété 
de M. Louis , au soir par la rue du Para-
dis, au nord par la maison de madame 
veuve Crozel, dépendant du sixième can-
ton de la justice de paix de Lyon , arron-
dissement de Lyon , deuxième arrondisse-
ment du Rhône. 

L'adjudication dudil immeuble aura lieu 
en l'audience des criées du tribunal civil de 
Lyon , le samedi treize octobre mil huit 
cent quaraule-ueuf, dix heures du malin, 
dans une des salles du Palais-de-Juslice, 
place de Roanne, sur la mise à prix de dix 
mille francs fixée par le jugement du qua-
tre aoûl précité. ci . . . . 10,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignements, à 
Me Emard, avoué, qui donnera connais-
sance du cahier des charges. 

(5779) Signé : EMAUD. 

EXTRAITS DE VENTES. 

Etude de Mc PHÉLIP, avoué à Lyon, 

place du Change, 4. 

Vente par licilalion , en l'audience des 
criées du tribunal civil de Lyon , le 
samedi vingt-neuf septembre mil huit 
cent quaraule-ueuf, à onze heures, en 
quatre lots séparés : 

lo D'une maison , cour et hangars, â 
la GuillolièreTroede Chabrol, sur la mise 
à prix de cinq cents francs ; 

2o De bâtiments , hangars et jardin , à 
la Guillotière, rue de Proveuce, n. 18, sur 
la mise â prix de deux raille francs ; 

3o De deux maisons el jardiu , à la Guil-
lotière, rues des Ïrois-Pierres el Sainie-
Jeanne, sur la mise à prix de trois cent 
cinquante francs; 

4o Et d'un lerrain , à la Guillotière , clos 
de la Thibaudière, sur la mise à prix de 
trois cent cinquante francs. 

Le tout dépendant de la succession du 
sieur Hyacinthe-Alexandre Surplis. 

S'adresser, pour les renseignements, à 
Me Phélip, avoué à Lyon, place du Change, 
n. 4, et pour voir le cahier des charges, 
au greffe du tribunal civil de Lyon, où il 
est déposé. 

(5784) Signé : Pnéi.ip. 

Maison située à Mâcon, quai du Nord, n. 
4, à vendre par suite de folle enchère, 
le samedi treize octobre mil huit ceut 
quarante-neuf, onze heures du matin, en 

l'audience des criées du . tribunal civil, 
séant â Mâcon (Saône et-Loire). 

Celte maison est composée d'un rez-
de-chaussée, dont la partie est, sur le quai, 
esl occupée par un restaurateur. 

La partie ouest du rez-de-chaussée con-
tient des cabinets et une vaste cuisine. 

De caves au-dessous du rez-de-chaussée. 
D'un premier et d'un second étage avec 

greniers au-dessus. 
Elle est d'un produit annuel de 1280 I 
La mise à prix est de 13,000 f. 

Prendre renseignements à Mâcon, en 
l'étude de Me Guillemin, avoué, y demeu-
rant, cours l'Evôque-Moreau, H. (8787) 

VENTES DEVANT NOTAIRES 

Etude de W GROZ, avoué à Lyon, 

rue Bât-d'Argent, 16. 

Vente judiciaire de deux constructions ou 
baraques , construites sur le lerrain 
d'autrui. 

Le mardi seize octobre mil huit cent 
quarante-neuf, à.l'heure de onze du matin, 
en l'élude et par le ministère de Me Boi-
ron, notaire, demeurant â la Guillotière, 
lieu des Brotleaux, cours Morand, commis 
à cet effet, par ordonnance de référé, ren-
due par M. le président du tribunal civ'l 
de Lyon, 

Il sera procédé à la vente en bloc et sur 
enchères générales, de deux constructions 
ou baraques, bâlies sur le terrain appar-
tenant aux hospices civils de Lyon, et si-

tuées à la Guillotière, place Sainl-Polhin, 
saisies ad préjudice du sieur Christophe 
Crépel, architecte, demeurant à la Guillo-
tière, cours Bourbon ou de l'Egalité. 

Celle vente aura lieu avec subrogation 
au bail des lieux sur lesquels sont assises 
ces dites constructions, sur cahier des 
charges dressé à cet effet, déposé Me Boi-
ron, notaire, et sur la mise à prix qui S3ra 

fixée par la première enchère. 
Elle est poursuivie à la requête de MM. 

Morlamet et compagnie, négociants, de-

meurant à Lyon, rue Poulailleiie, et en-
suite lo d'un jugement rendu par le tri-
bunal de commerce dp Lyon, le vingt-neuf 
mai mil huit cent quaran te-neuf ; 2o d'une 
ordonnance de référé, en date du vingt-
huit août mil huit cent quarante-neuf, tous 

deux enregistrés. 
S'adresser, pour les renseignements , 

audit Me Groz, el pour prendre connais-
sance du cahier des charges, en l'étude de 
Me Boiron, notaire, où il a élé déposé. 

Signé : Gnoz, 

(5798) Avoué poursuivant. 

Etude de M° DUCRUET, notaire à 

Lyon, quai de la BaltinV^i. 

Vente judiciaire, volontaire , par suite do 
décès, d'un fonds de marchand de fer 
ouvré bien achalandé, situé à Lyon, rue 
Confort, n. 1, dépendant de lu succession 

de M. Claude-Marie Fournel. 

Adjudication au jeudi vingt Septembre mil 
huit cent quarante neuf, à niidi. 

Celle vcnlc aura lieu â la requête de ma-
dame Catherine Brun, veuve de M-Claude-
Marie Foiirnel , demeuraut à Lyon , rue 

Confort, n. 1 , 
Agissant en qualité de lulrice légale de 

M. Simon Fournel, son fils mineur. En pré-
sence de M. Jean-Marie Martin, chapelier, 
demeurant à Lyon,galerie del'Argue, n. 75, 
subrogé-tuteur dudil mineur ; 

En verlu de l'ordonnance rendue sur 
requête par M. le président du tribunal 
civil de Lyon , le vingt-huit août mil huit 
cent quarante-neuf. 

Désignation. 

Le fonds à' vendre est situé à Lyon, rue 
Confort, n. 1 ; il se compose de l'acha-
landage et de divers agencements , d'une 

grande quantité de marchandises de tout 
genre el (lu meilleur choix , plusieurs ban-

ques et comptoirs, balances el bascules , 
deux appareils â gaz, un corps de rayon-
nages, tiroirs, ele, elc. 

Ce fonds el lous les objets qui en dépen-
dent seront vendus en bloc, eii un seul lot, 

aux enchères publiques, au plus offrant et 
dernier enchérisseur , sur la mise à prix 

fixée par l'ordonnance précitée , à huit 
mille francs, ci 8,000 fr. 

A défaut d'enchérisseurs au-dessus de 
celle mise à prix , la venle aura lieu au 
détail, dans le magasin même , et par le 
ministère d'un commissaire-priseur, le len-
demain vingt-un septembre, à huit heures 
du malin. 

S'adresser, pour les renseignements, sur 
les lieux, ou en l'étude de Me Ducruet, dé-
positaire du cahier des charges. (5786) 

PURGES D'HYPOTHEQUES 

Etude de M'RRUYN, notaire à Lyon, 

place de l'Hcrberie, 2. 

Aux termes d'un contrat passé devant 
Me Bruj'li et son collègue, notaires à Lyon, 
le trois août mil huil cent quarante-neuf, 
M. Pierre Perrot , leiulurier-dégraisseur , 
demeurant à Lyon, ci-devanl, rue Vieille-
Monnaie, actuellement rue Tei raille, n. 11, 
a acquis de M. François Bolingard, fabri-
cant d'étoffes de soie, demeurant â Lyon , 
ci-devant rue ferraille, n. il, actuellement 
quai Puits-dû-Sol, n. 121 , |_Q_ sixième ap-
partenant à ce dernier dans lo ta totalité 
d'une maison avec toutes ses dépendances 

- située à Lyon, quai Puits-du-Scl, n. 121 ; 
et 2o la moitié d'une autre maisou avec 
toutes ses dépendances située rue du Mail, 
n. 5, â la Croix-Rousse, faubourg de Lyon. 

Les immeubles transmis dépendent de 
la succession de M. Pierre-Joseph Bolin-
gard qui élail fabricant d'étoffes de soie, à 
Lyon, quai Puils-du-Sel, n. 121, où il est 

décédé le quinze mars mil huit cent qua-
rante huit, el dont ledit sieur François Be-
lingard, vendeur, est héritier de droit pour 
partie, ainsi que le constate un acte de no-
toriété reçu Me Bruyn, notaire à Lyon, et 

son collègue le vingt mars mil huit ceut 
quarante-huit. 

M. Perrot , voulant purger de toutes 
hypothèques légales les tractions d'immeu-
bles par lui acquises , a l'ait déposer au 
greffe du tribunal civil de Lyon copie col-
lalionnée de son conlrat d'acquisition dont 
extraila été de-suite affiché en l'auditoire, 
ainsi que le constate un acte dressé par M. 
Luc, greffier dudil tribunal, le vingt-cinq 
août mil huit ceut quaranle-neuf ; 

Ces dépôl et affiché ont élé notifiés lo 
à madame Marguerite Richerd, épouse de 
M. François Bôliugard, vendeur ; 2o pour 
la validité à ce dernier , el oVà M- le pro-
cureur de la République près le tribunal 
civil de Lyon par exploit de Jacquet, huis-
sier à Lyon, en date du quatorze seplem-
hrerail huit cent quarante-neuf, avec som-
mation â madame Bohngard de requérir 
dans le délai de la loi l'inscription de son 
hypothèque légale contre son mari, en ce 
qu'elle frappe les immeubles acquis par 
M. Perrot, et j'ai déclaré à M. le procureur 
de la République près le Iribunal civil de 
Lyon, que l'acquéreur ne connaissant pas 

tous ceux qui peuvent avoir sur ces immeu-
bles des hypothèques légales dispensées 
d'inscriptions , il ferait publier les pré-
sentes en conformité de l'avis du conseil 
d'Etal du neuf mai mil huil cent sept , 
approuvé le premier juin suivant. 

En conséquence, lous ceux qui peuvent 
avoir sur les biens vendus des droits de 
celte nature sont mis eu demeure de les 
faire inscrire dans le délai de la loi, à peine 
de forclusion. (5785) 

Etude de W DONAT-TOFLON, no-

taire à St-Cyr-au-Mont-d'Or. ' 

Suivant contrat passé dcvanl Me Dpnat-
Toulon, notaire à Sain 1-Cyr-au-Jionl d'Or, 
le quatorze juin mil huit cent quarante-
neuf, enregistré, 

M. Lambert Perret, propriétaire cultiva-

teur, demenrant â Saint-Cyr-au-Mmil-d'Or, 
et Marie Désauge, sa femme, ont vendu à 
M. Etienne Dumont, propriétaire culliva-

laur, demeurante Sain(-Cyr-au Mont d'Or, 
et à Jeanne-Marie ISesme, sa femme; 
moyennant, oulre les charges énoncées au-
dit contrat, le prix principal de quatorze 
mille lianes. 

Une petite propriété sise â Saiut-Cyr-au-
Monl-d'Or, lieu des Combes, composée de 
maison d'habitation, avec cour, écurie èl 

fonds aliénant, d'une contenaucc exacte de 
un hectare vingt-neuf ares (renie cen-

tiares. 
Les mariés Dumonl-Nesme, \ouîanl|pur-

ger les immeubles par eux acquis des hy-
pothèques légales qui pourraient les gre-

ver, ont déposé le tréhté'un août dernier, 
au greffe d'il Ifiuù'rïal civil de Lyon, Une 
expédition de leur contrat de vente , 
dont extrait â été de suite affiché en l'au-
ditoire dédit tribunal^ pour y rester ex-
posé le temps voulu par la loi, ainsi que 
le constate l'acte de dépôt dressé le même 
jour par le greffier dudil tribunal. 

Ce dépôt a élé signifié par exploit de 
Pichol, huissier à la Guillotière, eu date du 
treize septembre présent mois: 

lô A madame Marie Désauge, épouse de 
M. Lamherl Perreli cultivatrice, demeu-
rant avec sondit mari, à Saint-Cyr ; 

2o Et â M. le procureur de la Républi-
que près le Iribunal civil de Lyon, avec 
déclaration que tous ceux du chef desquels 
il pourrait être pris des inscriptions pour 

cause d'hypothèques légales, n'étant pas 
connus des acqiiéreut's, ils feraient la pré-

senle publication conformément â l'article 
696 du code de procédure civile et à l'avis 
du conseil d'Etat du neuf mai mil huit 
cent sept, approuvé le premier juin sui-
vant. 

Eu conséquence, lous ceux qui auraient 
droit â des hypothèques légales sur lesdils 
immeubles, sont invités à les faire inscrire 
dans le délai de deux mois, à complet do 
ce jour, sous peine de forclusion. (5780) 

Etude de M" DE BORNES, notaire 

à Caluire. 

Suivant acle passé devant Me de Bornes, 
notaire â Caluire el son collègue, notaires 
â Fonlaincs (Rhône) le treize août mil huit 
cent quarante-neuf, enregistré et transcrit, 

M. François Vianney , propriélaire et 
jardinier, el madame Françoise Benoit, son 
épouse, demeurant ensemble à la Guillo-
tière, quartier de Sans-Soiici, rue du Pen-
sionnat, n. 7 , 

Ont vendu solidairement entre eux et 
sous les prix, clauses el conditions énoncés 
audit contrat, 

A M. Michel Gilliard, jardinier, demeu-
rant à Cuires, commune de Caluire , 

Une propriété située à la Guillotière , 
lieu deMonplaisir, quartier de Sans-Souci, 
route de Villeurbanne, composée de bâti-
ments d'habitation et d'exploitation, cour 
commune avec madame Paye!, el terrains 
contigus, de la contenance de (rente-huit 
arcs vingt-deux centiares , en partie close 
de murs, confinée au nord par la route de 
Villeurbanne, ?u couchant par la rue du 
Pensionnat sur laquelle elle porte le n. 7, 
au midi par M. Bruyère , mur mitoyen 
entre deux, au levant par madame Payel, 
née Vianney. 

M. Vianney était propriétaire de cet 
immeuble comme l'ayant recueilli dans les 
successions de Pierre Vianney et Geneviève 
Oranger ses père ot mère, et par le moyen 
de l'attribution à lui faite dans le partage 
desdiles successions passé devant Me Guil-

lard, notaire à Villeurbanne le six octobre 
mil huil cent trente neuf, enregistré. 

M. Giliiard, voulant purger l'immeuble 
à lui vendu des hypothèques légales qui 
peuvent le grever, a, conformément à l'ar-
ticle 2194 du code civil fait déposer le dix-

sept août mil huil cent quarante-neuf au 
greffe du tribunal civil, de Lyon, expédi-
tion de son contrat d'acquisition , dont un 
cxlrait a été immédialemenl affiché eu 
l'auditoire dudil Iribunal, au tableau à ce„ 
destiné, ainsi qu'il résulte d'un procès ver-
bal desdils dépôt et affiche dressé le même 
jour par M. Luc , greffier en chef. 

il a fail signifier ce procès-verbal de dé-
pôt et affiche par exploit do Fauché, huis-
sier à Lyon, en date du quatre septembre 
mil huil cent quaranle-neuf , enregistré , 
savoir : 

lo A la dame Françoise Benoit, épouse 
du sieur Vianney ; 

2o Pour la validité audit sieur Vianney, 
son mari ; 

3o El à M- le procureur de la Républi-
que près le Iribunal civil de Lyon , avec 
déclaration à ce magistrat que M. Gilliard 
ne connaissant pas toutes les personnes du 
chef desquelles il pourrait être formé sur 
l'immeuble vendu des inscriptions pour 
cause d'hypothèques légales ferait faire la 
présente publication dans la forme pres-
crite par l'article 096 du code de procédure 
civile et de l'avis du conseil d'Etat du neuf 
mai mil huil cent sept, approuvé le pre-
mier juin suivant. 

En conséquence, les personnes qui au-
raient sur l'immeuble vendu des hypothè-
ques de' celle nature sont requises de les 
faire inscrire dans le délai de deux mois, à 
partir de ce jour, à peine de torclusion. 

(5781) 

SEPARATIONS DE BIENS. 

Eludé de M" ROUSSET , notaire à 

Saint-Genis-Laval (Rhône). 

Suivant contrat passé devant Me Rousset 

et son collègue,, notaires ft Saint-Genis-
Laval, le quinze aoûl mil huit cent qua-
rante-neuf, M. Pierre Termoz, négociant, 
demeurant à Lyon , rue Rozier, u. 3, a ac-
quis, moyennant te prix principal de deux 
mille francs, du sieur Antoine Bonnet, an-
cien charcutier, propriétaire cultivateur, 
demeurant à Chaponost, un pré situé en la 
commune de Sainl-Genis-Laval, au lieu 
dit Pressin ou Gravignon, de la superficie 
de quarante-deux ares quaraule-huit cen-
tiares. 

M. Termoz, voulant purger les hypothè-
ques légales auxquelles ce fonds pëul être 
assujetti, a fait déposer au greffe dn Iribu-
nal civil de Lyon, une copie collalionnée 
de ce contrât, dont un extrait a été de 
suite affiché en l'auditoire dudi't Iribunal. 

L'acte constatant ces dépôt el affiché , 
dressé lo vingl-cinq dudil mois d'août, a 
été certifié par exploit de l'huissier Cha-

vent de Saiùt-Génis-Làvai, à : lo dame 
Françoise Rochon, épouse dudil sieur An-
toine Bonnet, vendeur, et pour la validité, 
à ce dernier; 2o â Jeaune Durozad, veuve 

du sieur François Bonnet, propriélaire, 
demeurant audit Chaponost ; 5o cl à M. le 
procureur de la République près ledit Iri-
bunal, avec déclaration â ce dernier que 
ledit M. Termoz ne connaissant pas lous 
aulres du chef desquels il pourrait être 
formé, sur te fonds vendu, des inscriptions 
pour cause d'hypothèques existant indé-
pendamment de l'inscription, il ferait faire 
la présente publication conformément à la 
loi. 

En conséquence, (ouïes personnes ayant 
des hypolhèqucs légales sur ce pré, sont 
invitées à les faire inscrire dans le délai 
de deux mois, à peine de déchéance. (5791) 

Élude de M° HARDOUIN , avoué d 

Lyon, rue Saint-Etienne , G. 

U appert d'un jugement rendu par la 
chambre des vacations Bdu tribunal civil de 
première instance de Lyon, le huit septem-
bre mil huit cent quarante-neuf,.enregis-

tré le dix même mois, expédié , notifié à 
avoué et signifié à partie 

Que la dame Jeanne MOLIN, épouse du 
sieur Benoit BIGUET ci-dessous désigné , 
elle sans profession ayant son domicile lé-
gal chez son mari, mais résident de fail 

en la commune de Sainle-Foy-lez Lyon , 
chez le sieur Molin, son père , 

A élé séparée quant aux biens d'avec le-
dit sieur Benoît Biguet, ci-devanl boucher , 
domicilié à Sainle-Foy-lez-Lyon , actuel-
lement sans profession et domicilié en la 
même commune chez le sieur Antoine 
Biguet son frère, 

El que les reprises dolales de la femme 
ont été liquidées à la ; somme de mille 
francs , 

Et que Me Jacques Hardoiiiii, avoué près 

le tribunal civil de première instance de 
Lyon, a occupédans l'instance pour la damo 
Biguet, née Molin. 

Pour extrait : 
(5790) Signé : ILvnnociN. 

Etude de Me GROZ, avoué à Lyon, 

tue Bât-d'Argent , n. 16. 

Par jugement rendu par le tribunal civil 

de Lyon, le quinze septembre mil huit 
cent quarante-neuf, qui sera enregistré j 

Entre dame Sophie SAVIGNY , épouse 
du sieur Joseph jPOUPARl), ci-devanl né-
gociant, aujourd'hui sans profession, de-
meurant ensemble à la Guillotière, avenue 

de Saxe, n. 1 ; ladite dame dûment auto-
risée à ester en justice, 

Et le sieur Joseph Poupard, sus-qualifié. 
La dame Poupard a élé séparée quant 

aux biens d'avec sondit mari, et ses droits 
el reprises ont élé provisoirement liquidés. 

Me Groz, avoué exerçant près le tribunal 
civil de Lyon, demeurant en celte ville, rue 
Bâl-d'Argent, n. 16, a occupé dans l'ins-
tance pour ladite dame. 

Pour extrait : 
Lyon , le dix-sept septembre mil huit 

lent quaranle-neuf. 

(5795) Signé : GBOZ. 

VENTES MOBILIERES. 

Etude de M6 GOUTTE, huissier à Lyon, 

rue Lanterne, 28. 

Le jeudi vingt septembre courant, a 
dix heures du matin , sur la place de 
la Préfecture, à Lyon, il sera vendu aux 
enchères et au comptant , divers objets 
saisis, consistant eu canapé, guéridon, 
glaces , pendules , tableaux, piano, pla-
cards , bureau , secrétaire, chaises , ele. 

(3788) 

Même élude. 

Le môme jour, à la même heure, sur la 
place Kléber, aux Brotleaux , commune de 
la Guillotière , il sèra vètidu aux enchères 
cl au comptant, divers objets saisis , consis-
tant en guéridon, tables, fauteuils, chaises, 
glaces , sercétaires , commode , buffets , 
poêle à four, pendule, tableaux, biblio-
thèque , livres, vaisselle, etc. (5789) 

Etude de Me BRET, huissier à Lyon, 

place des Terreaux, 12. 

VENTE FORCÉE, 

Mercredi dix neuf septembre mil huit 
cent quarante-neuf, à dix heures du ma-
tin, sur la place des Repentirs ou de la 

Mairie de la Guillotière, de tables, horloge, 
commode, garde-robe, trois lombereaux , 
trois chevaux et leurs harnais, briques, 

carreaux, tuiles, elc. (5799) 

Et ledit jour dix-neuf septembre mil huit 
cent quaranle-neuf, à dix heures du malin, 
sur la place ci-devant Henri IV , actuelle-
ment de l'Espérance , à Lyon , d'effets mo-
biliers saisis, consistant en glaces, fauteuils, 
chaises, batterie de cuisine, elc. 

(3800) BIIET , huissier. 

Etude de MeENGLER, huissier à Lyon, 

rue Saint- Jean, 8. 

VENTE JUDICIAIRE 
Le jeudi viugl septembre courant , à 

dix heures du matin, sur la place des 
Cordeliers de celle ville, il sera procédé à 

: la venle forcée d'objets mobiliers saisis , 
consistant en placards , commode, garde-
habits, horloge, tables diverses, chaises, 
plateaux, établis et outils de menuisier-

ébéuiste. t5793) 

Etude de W DUGELAY , huissier à 

Lij'on , rue d'Algérie , 2. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Le jeudi vingt septembre mil huit cent 
quarante-neuf, à dix heures du malin , 
sur la place de la Préfecture , à Lyon , il 
sera vendu aux enchères et au comptant 
des objets mobiliers saisis consistant eu 
pendule , bibliothèque , commode, glace , 
secrétaire, bureau, labiés, chaises el aulres 

objets. (S792) 

Le jeudi vingt septembre mil huit 
cenl quarante-neuf, â dix heures du malin, 
sur la place Bellecour , à Lyon , il sera , 
par le ministère d'un commissaire-priseur, 

procédé á la venle aux enchères et au 

comptant de divers objets saisis, consistant 
principalement eu labiés, glaces, comptoir, 
canapé, pendules , chaises, literie, com-
mode , foiirneau , casseroles en cuivre, 
batterie de cuisine, vaisselle , (!>794) 

VENTE FORCÉE , par voie de saisie. 
Le jeudi viugl du courant, à dix heures 

du matin , sur la place du pont de la Guil-

lotière, il sera procédé par le comniissa^-e-
priseur,à la venle publique, aux enchères, 
divers objels mobiliers saisis, consistant en» 
commodes, garde-robe , horloge , tables et 
chaises. 

Celle venle esl au comptant. (5796) 

VENTE FORCÉE , par vole de saisie; 
Le vendredi vingt-un du courant, à dix 

heures du matin , sur la place du ponl de 
la Guillotière , il sera procédé , par le com-
missaire-priseur , à la venle publique et 
aux enchères, divers objets mobiliers sai-
sis , consistant en commodes , garde-robe , 
tables, glaces, buffets, horloge , balances , 
chaises cl tabourets. 

Celle vente esl faite au comptant. (5797) 
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FAILLITES. 

Ouverture de la suspension de paie-

ments du sieur Jean Pauty, entre-

preneur, maître maçon, rue de l'E-

pée, n. 5, d la Guillotière. 

Par jugement en dale du quatorze 
septembre courant, le tribunal de com-
merce de Lyon a déclaré en état de sus-
pension de payements à compter provisoi-
rement du quiuze mars mil huit cenl qua-
rante-huit, le sieur Jean Pauly, entrepre-
neur, maître maçon, rue deTEpée, n. 5, 
à la Guillotière, a nommé M. C. Empairc, 
juge-commissaire, et le sieur Isidore Jubié, 
arbitre de commerce à Lyon, rue Romarin, 
n. 2, syndic provisoire. 

Messieurs les créanciers du sieur Jean 
Pauly sont invités à se rendre le vendredi 
vingt-huit septembre courant, â dix heures 
précises du malin, en la salle des délibé-
rations du Iribunal de commerce, Hôlel-
de-Ville, place des Terreaux, à l'effet d'ê-
tre consultés tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur la 
nomination du syndicat définitif. 

Lyon, le quinze septembre mil huit cent 
quaranle-neuf. 

Le juge-commissaire, 

(5783) J.-Claudius EMPAIMÏ. 

A101ES DES MÎMES 
Etude de Me OLIVIER, notaire à Lyon, 

rue du Palais-Grillet, 2. 

Â
PT ÂfPK par Première hypothèque. 
riíilli£i£l Capitaux de cinq, dix et 

vingt mille francs. 
À vendre, dans des prix avantageux, 
Beaux immeubles, d'un revenu assuré, 

situés dans les meilleurs quartiers de la 
ville. 

S'adresser audit Me Olivier, nojaire. 

Etude de Me ROURGEOIS , nolairt 

à la Guillotière (Rhône). 

dans 
i un bon 

qu uticr de Lyon , du revenu de trois mille 
deux cents francs. (5746) 

Excellente étude 
d'hùisiër, à vendre. 

S'adresser à Me Baron , huissier à Lyon, 
rue Centrale , n. 4. (3775) 

Elude de Me DE BORNES, notaire d 

Caluire. 

M DEMANDE Â EMPRUNTER 
diverses sommes, sur bonnes hypothèques 
sur immeubles ruraux. 

S'adresser, audit Me De Bornes, notaire 
â Caluire. (5782) 

ANNONCES DIVERSES. 

Â MARSEILLE. 

Le POIS LEPERDRIEL g|5S 
Oautèrés parlailement et exempts de 
douleur , se vendent deux francs le cenl et 
ne doivent pas être confondus avec d'aulres 

Pois. Le Taffetas ratVa.iciiSssant, 
les Compresses et les S»errcl»ras, 
avec plaque et sans plaque de Leperdriel, 
ainsi que ses Pois portent lous son timbre 
el sa signature; ils se trouvent dans toutes 
jes pharmacies bien assorties, mais hono-
rables , car il y a des contrefaçons. (3344) 

UN HOME DE CONFIANCE, 
ayant travaillé près de quiiize ans dans les 
maisons bourgeoises, pouvant donner les 
meilleurs renseignemeuls possibles, désire 
trouver de l'einpoi pour faire les apparte-
ments, mettre le vin en bouteilles et aulres 
ouvrages de ménage. 

S'adresser chez M. Vernet, place des 

Cordeliers, n. 20, maison de la cure. 

Le propriétaire-éditeur, MOUGlN-RUSAND 

LYON.—IMPRIMERIE DE MOU&IS-RUSAND. 

PAMLIN', BiKCHiiVAiLiEn et C
IE

, rue Richelieu , 3». 

EUR NAPOLEON, 
Par P.-M. LAURENT, Représentant du Peuple, 

Illustrée de Ó00 dessins par HORACE VERNET; 

Nouvelle édition augmentée de 50 grandes gravures, d'après HIPI'OLYTE BEI.LANGÉ, 

représentant les types et uniformes des divers corps de la République et de l'Empire; 
de gravures nouvelles dues aux arlisles les plus habiles el les plus exercés à reproduire 
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Le créancier doit être colloquè pour les frais d'obtention du 

jugement < f aulres frais accessoires qu'il a pu faire contre 

un débiteur ou même rang que pour le capital. 

Le bailleur de fonds pour le cautionnement d'un Courtier en 

soie s'assure le privilège de deuxième ordre sur les fonds 

de ce cautionnement, par la déclaration faite à cet effet par 

le titulaire de l'office et notifiée au trésor. 

Le vendeur d'unoffice ministériel, non page,a privilège sur le 
prix de la revente de cet office. 

Lorsqu'un bailleur de fonds intervient dans l'acte de vente 

d'un office et s'engage à prêter et fournir à l'acquéreur les 

deniers nécessaires pour le paiement du prix , ta subroga-

tion dans ses droits et privilèges que lui fait ensuite le ven-

deur dans une quittance séparée est valable ; ces deux actes 

•ne formant, pour ainsi dire, qu'un seul et même acte, et l'un 

n'étant que la suite et l'exécution de l'autre. ■ -'^, -,
 t

'— 

([CRÉANCIERS" DE MAÍVTIŃ — C — MICOUD ET AUTRES.) 

JUGEMENT. 

En ce qui touche le contredit élevé par les sieurs Passa-

vant frères et les sieurs Ronet et CE
 ; 

Attendu que c'est par suite d'une erreur purement maté-

rielle que la collocation qui leur a été faite dans le régie 

ment provisoire de la contribution ne comprend pas, outre 

'le capital-et les intérêts de leur créance, contre Félix Martin 

le montant des frais des jugements de condamnation qu'ils 

ont obtenu contre lui, ainsi que ceux de mise à exécution 

de ces mômes jugements ; que ces frais étant un accessoire 

du capital, il y a lieu , en conséquence , d'ordonner que le 

règlement provisoire sera rectifié sur ce point et que leur 

collocation comprendra également suivant la taxe tous les 

frais qui ont élé faits à leur requête, soit pour arriver à une 

condamnation, soit pour mettre à exécution les jugements 
obtenus ; 

En ce qui touche le contredit de veuve Morin , Pons et 

Moine relativement au cautionnement de 15,000 fr. retiré 

par Micoud de la caisse du trésor public , et dont ils lui de-
mandent la restitution ; 

Attendu que Micoud justifie suffisamment qu'il .a fait le 

versement des fonds nécessaires au cautionnement que de-

vait fournir le sieur Félix Martin comme courtier en soie ; 

qu'il résuite d'ailleurs des termes de l'acte passé le 14 novem-

bre 1843 devant M° Nepple et son collègue, notaires à Lyon, 

4<e pour assurer au sieur Micoud le privilège du deuxième 
0

"*&, le sieur Martin a fait par cet acte la déclaration exigée 

par Ta ̂ i du 25 nivôse an XIII,'et le décret du 22 décembre 

1812 ; qvn |
e
 sieurJMicoud ayant ainsi rempli toutes les for-

malités prës«.;t
es

 p
ar C

es lois pour assurer son privilège , 

c'est à bon dru» qu'il a retiré et touché du trésor public les 
fonds de ce cautio,

uemen
f
 ; 

En ce qui touche « premier chef du contredit élevé par 
• veuve Morin, Pons et :^;

11C C0Iltre
 |

a
 collocation faite au 

sieur Micoud comme subro^
 au

 privilège du sieur Roubel • 

Attendu que, d'après la dou,.
ine et
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a
 jurisprudence aul 

jourd'hui constante et uniforme , i
e ven

deur d'un office mi-

nistériel, non payé de son prix, a Uu
Dr

i
v
i|

ége
 incontestabl 

sur le prix de l'a revente de cet office ; q«o,
 C

e principe résul-

te suffisamment de l'article 2 102, § 4, dou. |
cs

 expressions 

effets mobiliers, s'appliquent aux choses incoi
iore

]|
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i
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conséquent aux offices, de même qu'à tous autreî>
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j
e

(
s
 mo-

biliers ; que, si cet article n'accorde le privilège qu'autant 

que l'objet mobilier est resté en la possession du débiv,
ur 

celte disposition ne peut évidemment pas s'appliquer au vi-

deur d'un office qui ne peut changer de main que par suite 

de l'investiture du gouvernement; mais que, du moment que 

cette investiture est donnée au nouveau titulaire, le prix qui 

est dù par celui-ci ne fait que représenter la charge elle-

même dans le rapport du précèdent vendeur ; que c'est là 

une condition inhérente à la propriété des offices dont la 

transmission est soumise à des formes spéciales, et que pour 

celte nature de propriété il ne peut y avoir d'autre interpré-
tation de l'article 2102, n. 4. 

Sur le deuxième chef du même contredit tendant à faire 

déclarer irrégulière et nulle la subrogation de Micoud aux 
droils et privilège de Roubal ; 

Attendu que dans l'acte du 29 août 1843, par lequel 

Roubal vend à Félix Martin sa charge de courtier, Micoud 

intervient et y stipule en son nom personnel; q'u'iTs'en-

gage notamment à prêter et fournir à Martin les deniers 

nécessaires pour parfaire le paiement du prix de l'office 

dont l'exigibilité est fixée au lendemain de la réception de 

l'ordonnance de nomination, el que, de son côté, Roubal 

sommes par lui fournies; 

Attendu que cet acte établit le parfait accord et le 

consentement des parties sur toutes les clauses et condi-

tions, soit de la vente de l'office, soit du prêt fait par Mi-

coud, mais que toutes leurs conventions restaient néanmoins 

soumises à une condition supensive, jusqu'à ce que la 

transmission de l'office fût devenue définitive par l'appro-

bation du gouvernement, et par la nomination du sieur 
Martin; 

Attendu que la condition, sous laquelle était faite la 

vente faite à Martin par l'acte précité, s'élant accomplie 

parla nomination de ce dernier, la réalisation de cette con-

dition rétroagit par cela même, du jour de ce contrat, d'où 

il suit que, du moment de cette nomination, les conventions 

des parties sont devëniies irrévocables; 

Attendu que, lorsque dans ces circonstances les parties 

ont passé la quittance du 8 novembre 1843, par Ìaquelíe 

Roubal reconnaît avoir reçu de Micoud une somme de 

quarante-cinq mille francs, et déclare le subroger dans ses 

droils et privilèges, elles n'ont réellement fait que mettre 

à exécution l'acte du 29 août précédent, qui, par suite de 

l'accomplissement de la condition sous laquelle il était 

consenti, ne doit plus faire qu'un seul et même acte avec 

la quittance du 8 novembre suivant, l'un n'étant en effet 
que la suite et l'exécution de l'autre; 

Qu'il est évident , en effet, que si l'acte du 29 août 

1843 ne contient pas i'énonciation des fonds versés par 

Micoud, ctsa subrogation immédiate aux droits et privilèges 

de Roubal, c'est uniquement à cause de l'incertitude où 

étaient les parties, à raison de la future nomination du sieur 

Martin, et de la condition suspensive sous laquelle le traité 

était passé; qu'il eût été d'autant plus facile d'insérer alors 

celle stipulation dans l'acte, qu'il est aujourd'hui constant 

et reconnu dans la cause que Micoud était déjà le prêteur, 

le bailleur de fonds de Roubal, premier titulaire de la charge, 

et qu'ainsi les fonds par lui fournis ne faisaient que changer 

de mains en passant en celles de Martin, son successeur; 

Attendu qu'en présence de ces faits et des principes 
qui viennent d'être rappelés, il est vrai de dire qu'il y a -n 
simultanéité flans le paiement fait par Micoud, et dansTSÏ 

subrogation qui lui a élé consentie par Roubal, ce qui 

remplit le voeu du n. 1 d'e l'article 1250 du code civil; que 

celte subrogation, prenant sa source dans l'acte authentique 

du 29 août 1843, peut donc èlre valablement opposée aux 

tiers; qu'au surplus, aucune fraude à leur égard n'eût élé 

possible, alors que, dans ledit acte, le sieur Micoud était 

seul désigné comme devant profiler de la subrogation con-

venue; que le motif de la loi, pour prohiber les subrogations 

faites après coup, ne peut pas évidemment s'appliquer à une 

convention de cette nature, le danger que 'a loi a voulu 

prévenir et empêcher, ne pouvant avoir lieu que dans le 

cas où le créancier, ne recevant pas son paiement, se réserve-

rait la faculté de subroger d'une manière vague et sans in-

dication d'une personne déterminée; 

Attendu que le sieur Micoud peut, au besoin, invoquer 

en sa faveur la subrogation définie dans le n. 2 de Párlicle 

1250; que dans ce cas, en effet, la simultanéité du paiement 

et de la subrogation n'étant pas exigée, l'acte du 29 août 

1843 peut à bon droit être considéré comme constituant 

le contrat d'emprunt exigé par un article, puisqu'il contient 

la déclaration du sieur Martin, emprunteur; que les deniers 

prêtés devront servir au paiement de la créance de Roubal, 

et que, d'autre part, ce dernier a déclaré à son tour dans la 

quittance du 24 mars 1846, reçu M
0
 Nepple, notaire, que 

le paiement lui a été fait des deniers fournis par Micoud; 

Par ces motifs, le. tribunal, jugeant en premier ressort, 

dit et prononce que, lors du règlement définitif de la contri-

bution, les sieurs Passavant et les sieurs Roubal et Compagnie 

seront colloqués pour les frais d'obtention de paiement el 

aulres frais accessoires au même rang que pour leur capital; 

dit que, sauf cette rectification, le règlement provisoire sera 

exécuté dans toutes ses autres dispositions, etc. 

Plaidants: M
es

 VINCENT-DE-ST-BONNET et PERRAS, avocats. 

truclion delà barricade; au contraire, il avait employé toute 

son énergie et son influence pour empêcher aux insurgés de 

s'en approcher pour tirer des coups de fusil. 

M. LE PRÉSIDENT : Pourquoi n'avez-vous pas employé la 

même émirgîe pour empêcher de dépaver en face de chez 

vous? —ÌL Je ne sais pas. (Son défenseur prend note.) 

LALOGIÎ faille narré <lu tilrnulte de la rue, expose com-

ment et où il passa son temps pendant l'insurrection ; il nie 

formellement avoir dépavé et coopéré à la Construction de la 

barricade, il répète les expressions énergiques dont il se 

servit pour faire rentrer son fils qui commençait à dépaver. 

Ensuite ilrelate comment on l'a vu portant deux planches ; 

il vit une femme qui portait péniblement ces deux planches, 
il l'en déchargea pour la soulager. 

Témoins à charge : 

Dominge, propriétaire, déclare avoir vu deux hommes 

occupés à dépaver; il reconnaît Curt,en le désignant comme 

ayant été contraint par d'autres. Quant à Laloge père, il ne 

le reconnaît pas. Là s'engage un colloque entre l'accusé qui 

prétend que Dominge doit le reconnaître, étant très proche 

voisin, habitant la même maison et ayant eu un oourparlcr 

pour une location. Nouvelle dénégation de Dominge. 

Pressé par le président, il finit par dire : « U se peut que 

ce soit lui, mais il se sera rase, il portait une barbiche 

rouge ; je ne peux pas le reconnaître.» 

LE PRÉSIDENT : Vous avez déclaré précédemment avoir 

vu Curt dépaver? — R. C'est ma domestique qui m'avait dit 
que c'était lui. 

ADÈLE JANDET; dom°slique chez le témoin précédent. Ce 

témoin se présente avec une attitude fière et un regard qui 

exprime la colère. 

M. LE PRÉSIDENT : Que savez-vous sur l'affaire que nous 

avons à juger? — R. Je les ai vus lous les deux occupés à 
dépaver. 

LE PRÉSIDENT : Attendez donc que je compjèle ma ques-

tion avant d'y répondre : que savez-vous de ce qui s'est passé 

le 15 juin, rue Dumenge? reconnaissez-vous les deux accu-

sés pour avoir travaillé au dépavage ? — R. Oh ! oui, je lés 

ai vus tous les deux, je les reconnais parfaitement ; Curt ar-

rachait des pavés, il a jeté un sac sur le fils Laloge pour 
)!ui 
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Affaire Laloge père et tilt, et Curt. — Attentat 
eonirc la sûreté de s'Etat, commis en dépavant 
la voie publique . 
cade. 

et en construisant une marri 

Cette affaire, sans gravité majeure, avait néanmoins attiré 

dins la salle des séances du 2
U
 conseil de guerre un nom 

breuT concours d'auditeurs. L'accusé Curt devaitêtre défen-

du par MU honorable chef d'atelier, bien connu dans notre 

ville, où, depuis dix-huit ans, il exerce les fonctions de 

Prud'homme, M. Charnier. On se rappelle qu'à une époque 

déjà éloignée (procès d'avril 1834), M. Charnier, appelé 

comme témoin devant la cour des pairs, fit entendre une 

éloquente déposition en faveur des victimes innocentes de 

la commune de Vaisc. Aujourd'hui c'était un honnête ou 

vricr que M. Cliarnier assistait devant le conseil de guerre 

Laloge père et fils ainsi que Curt étaient prévenus d'avo 

dépavé et porté des matériaux pour aider à la construction 
d'une barricade. 

Après la lecture des actes et dépositions testimoniales 
Curt est interrogé. 

Curt expose qu'i4 a vu une douzaine d'individus qui dépa 

vaient; mais, étant nouveau dans le quartier, il n'en recou 

nul aucun. Il affirme n'avoir nullement coopéré à la cons 

nerc , âgé de 7
V
8 ails, demeurant à Tarare , ex-

«Vous le savez, Messieurs, les[plus timides finissent quel-

quefois par devenir les plus terribles , lorsque, par l'effet 

d'une surexcitation qui leur est propre, ils ne connaissent 

plus de bornes à leur audace, en face d'un danger imminent, 

Curt se crut arrivé au moment suprême, quand il vit que les 

insurgés vou'aient se retrancher derrière cette barricade de 

paix, je le répète, cette barricade de paix et non de guerre 

civile (ce que nous démontrerons clairement) ; déjà il 

voyait les bombes et les boulets poussés par la foudre de 

l'artillerie; déjà il voyait la prise d'assaut, en cas de résis-

tance acharnée; car, Messieurs, Curt, fils d'un commandant 

de bataillon, est bien convaincu que ceux qui portent des 

épaulettes semblables à celles de son père ne connaissent 

point d'obstacle invincible; il prévoyait d'immenses mal-

heurs, de nombreux meurtres irréparables; il a songé, 

Messieurs ! ah 1 dans ce moment suprême, il a, sans doute, 

songé à sa vieille mère qu'il aime tant, et en permettant à 

l'insurrection de faire feu sur nos soldats derrière la barri-

cade, il fallait supposer la prise d'assaut et toutes ses horri-

bles conséquences. Voilà comment s'explique dans le même 

homme ce contraste de timidité avec ce courage incroyable, 
c'était celui du désespoir. 

«Maintenant, deux mots sur l'origine de celte barricade : 

les habitants des quatre angles formées par la croisière des 

rues Dumenge et Chapeau-Rouge furent effrayés par des 

cris perçants, mêlés de sanglots; c'étaient ceux de la mater-

nité su désespoir. C'étaient la douleur et l'effroi d'une mère, 

voyant couler le sang de son enfant. Cette douleur, cet effroi 

maternel, semblable à l'étincelle électrique, fit sentir sa 

commotion dans toutes les familles du voisinage, et chacun 

eut'spontanément l'idée d'élever cette barricade de paix, 

comme je l'ai nommée à juste titre, celte barricadé preser-

vative de nouveaux accidents de ce genre, afin de pouvoir 

vaquer aux besoins les plus pressants, sans être exposé à la 

fusillade du fort qui existe en face de la rue du Chapeau-

Rouge. Voilà la véritable origine de cette barricade de paix 

et non de guerre civile, voilà le motif pour lequel. Curt a 

résisté aux insurgés qui^voulaient lui donner une coupable 

destination, comme nous sommes restés aussi étrangers à 

la construction de cette b
a
rrjcaijq
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cm prends que liwfd<! mils IIVIJWT^U'UCTU ' je-- sTTfiTntrè pour 
donner a tutti! barricade la véritable importance qu'elle mé-

rite est une superfétation; mais, pendant la durée de celte 

séance, le tribunal a tant de fois fail reste de droit à la dé-

fense, qu'il est bien, juste que, par une respectueuse réci-

procité, la défense fasse reste de droit à la justice du con-
seil. 

« Maintenant deux mots sur la nature et la validité des char-
ges testimoniales qui pèsent sur nous : 

«En tête de nos témoins à charge ligure Dominge, qui n'a 

pu se faire suivre dans cette voie que par sa domestique. 

A sa première déposition, il déclare qu'étant d sa croisée au 

" étage qu'il habite, il a vu un homme qui ressemblait d Curt; 

et c'était effectivement lui, parce que sa domestique lui a 

dit qu'elle l'avait vu arracher des pavés, c'est-à-dire, que 

Dominge a déposé d'après le vu desa domestique, dont l'œil 

lui asservi de longue vue ; suivant l'usage, les domestiques 

s'occupent de la cuisine et autres m nus détails du ménage, 

mais celle-ci sert de régulateur au sieur Dominge qui ne dé-

pose que sous la dictée de sa fidèle servante. 

«A sa seconde déposition, le sieur Dominge, enhardi ou 

plutôt dominé par une fièvre de dénonciation idéale, affirme 

positivement avoir vu le sieur Curt; plus d'expression dubi-

tative comme à sa première déposition, il ne se borne pas 

là, il effleure le fils Laloge en disant : « Curt était avec un 

jeune homme que je crois être le fils Laloge. » Ainsi si cette 

crise eût élé croissant, et que Dominge fût Appelé chaque 

Charnier, défenseur de Curt, se lève ensuite et s'ex^W
our à une

 nouvelle déposition, il aurait pu, crescendo, finir 
J ' J. * i :. •. .. i i »\ .... 

concierge ce la maison Dominge et Jantel : Je n'ai rien vu ; 

e n'ai pas quitté la loge de toute la journée. 

Claudinf Beau, femme Ponchon, épouse du témoin pré-
cédent. Mime déposition. 

LE PRÉSIDENT : Comment se fait-il qu'habitant Tarare 

vec votre mari vous soyez appelée comme témoin? — R. 

C'est que nous étions concierges dans la maison et que, de-
puis celte époque, nous habitons Tarare. 

D'après la réclamation de l'un des défenseurs,'le prési-

dent demande au témoin s'il connaît le motif qui a déter-

miné M. tí.ominge â les renvoyer de la loge? Réponse néga-

tive. ■t*£ÊL.+i 

Ponchon fils : J'ai vu Curt dans la multitude, mais il ne 

travaillait ias au dépavage ni â la barricade. Je reconnais 

Laloge, mais je ne l'ai pas vu dépaver ni travailler à la bar-
ricade. 

On enteid ensuite [les témoins à décharge. 

M. le caôitaine rapporteur donne lecture du résumé des 

fails et débats et conclut à la culpabilité des accusés. 

Le président demande aux co accusés s'ils n'ont rien à 

ajouter à leur défense. Réponses négatives. 

M" Pez4m, avocat de Làloge père et de Laloge fils ( ce 

dernier estfeontumace ), présente leur défense, et s'efforce 

de démoniÊàr qu'il n'y a pas l'ombre de preuve de leur cul-
pabilité 

M. 

prime ainsi 

« Cette malheureuse procédure, qui a valu trois mo's de 

détention préventive à l'a cusé, a placé ce dernier dans 

une positiop qu'il a parfaitement comprise. La preuve, c'esl 

qu'il n'a p^ïnt appelé à sa défense un talent oratoire, un sa-

vant crirninaliste ; par une juste appréciation des charges 

qui pèsent|sur lui, il s'est borné â invoquer le concours 

d'un artisa| manuel; mais.ivant tout, un artisan comme lui 

homme de paix et de travail, bien convaincu que la paix pu-

blique, seule, peut assurer la prospérité de l'industrie; bien 

convaincu «^e^sans le respect dû à l'autorité et à la force pu-

blique , il [n'y aurait que misère et perturbation parmi les 

artisans de là fabrique d'étoffes. Curt a dévolu son choix 

sur l'un dffc huit prud'hommes tisseurs, sans doute à cause 

de son ancienneté dans l'exercice de la juridiction indus 

trielle, con|équerament habitué depuis longtemps à discerner 

le mensonge, et la. vérité, l'innocent d'avec le coupable. 

«Après dix-huit années consécutives d'un honorable exer-

cice, je ne tne serais pas chargé de la défense de Curt, sans 

avoir acquis la conviction la plus profonde de son inno 
cence, etc. » 

Après avoir parcouru les diverses phases de la vie ouvriè-

re de son client pour démontrer son caractère paisible, son 

amour Gliai sans bornes, qualités incompatibles avec le ca 

raclère dujperturbateur, de l'agent de guerre civile, le 

défenseur Jiborde la quesliou à laquelle son client n'avait 
fait aucuié réponse. 

« M. Icjjprésident a demandé au" sieur Curt pourquoi il 

n'a pas employé, pour empêcher qu'on dépavât devant 

chez lui, lwiîênic influence, la môme énergie qu'il avait dé-

ployée poiff empêcher aux insurgés de se placer derrière la 
barricade pour faire feu sur les sôldats? 

« Si CiRt n'a pas répondu par l'expression de sa pensée, 

si le limigt'Curl n'a pas empêché le dépavage devant son 

habitationg'en ce dernier cas, c'est qu'il n'a pas osé, parce 

qu'il ressemble trop à son défenseur, cela prouve que le 

courage npl pas héréditaire chez les fils des chefs de batail-

lon, la prfuve c'est que Curt est loin d'avoir le courage qui 

lut indispensable à son père pour obtenir ce beau grade. 

par dénoncer tousles habitants de la rue Dumenge. Mais non, 

Messieurs, il n'en est point ainsi, la crise est passée; Do-

minge est rentré dans son état normal, puisqu'à votre au-

dience vous l'avez vu dans l'impossibilité d'affirmer recon-

naître ni l'un ni l'autre des accusés pour avoir figuré parmi 

les dépaveurs et constructeurs de barricades. Puisqu'il est 

sincèrement revenu de son erreur, nous l'en félicitons, nous 
l'en remercions. 

«Nous ayons encore à combattre la déposition du son! té-

moin qui ait répété oif voire présence "les mêmes eli.-.rges 

contenues dans ses dépositions précédentes : c'est la fille 

Adèle Jandet, domestique du sieur Dominge; mais le regard 

colère et hautain dont vous l'avez vu froudroyer les accusés, 

regard parfaitement en harmonie avec son langage haineux, 

vous a suffisamment édifiés sur la valeurde sa déposition pas-
sionnée. 

« De toutes ces dépositions, il ne résulte la preuve que d'un 

seul tort contre Curt: c'est tout simplement celui d'avoir pu 

négligerle balayagede son allée; ce qui lui amena aveclesieur 

Dominge un de ces colloques où l'urbanité des formes vou-

lues par les convenances aurait été remplacée par des ter-

mes durs et choquants, voila tout et rien de plus; mais Do-

minge, malheureusement affligé d'un caractère ranciinier, 

a cru qu'il lui était loisible de déposer sous l'influence de 

la haine. Curt est loin de lui ressembler , en voici 1 a 
preuve : 

« Pendant la seule conférence que j'ai eue avec Curt dans 

«a prison., je le félicitais du calme avec lequel il me parlait 

de Dominge, comme son témoin le plus redoutable; il me 

répondit ..... Ah ! Messieurs, si Dominge eût entendu les 

paroles de Curt, combien il aurait été touché de lui enten-

dre dira :« Je ne lui veux point de mal, après mûres réfle-

xions sur ses dépositions, il y a plus de délire que de haine, 

je n'ose plus le blâmer, je le plains; dès mon acquittement, 

j'irai voir ma pauvre mère, et ensuite je prouverai à Domin-
ge que je sais pardonner aux erreurs d'auïrtii. » 

«Voilà, Messieurs, je l'espère, levrai langage de[la modé-

ration et de la vérité du côté de l'accusé, tandis que la 

haine, incompatible avec la justice et la vérité, se trouve daû 
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le langage de nos témoins à chargé. Voiià pourquoi il m'a 

élé facile de plaider sans fiel, en défendant un accu.-é sans 

rancune, etc., etc..-. » 

Lo Conseil de guerre, qui a paru prêter à l'honorable M. 

Charnier une attention bienveillante et toute particulière , 

ainsi que le nombreux public réuni dans la salle , passe 

alors dans la chambre des délibérations, el en ressort bientôt 

avec un verdict affirma tif contre Laloge, père et fils, et néga-

tif à l'égard de Curt. 

Laloge père est condamné à 2 ans de prisou. 

Laloge fils à 5 ans de détention. 

Curt esl immédiatement mis en liberté. • 

Bï*mic C'oaui* <îe Jaslîce. —ConVoealiosa. 

Le Moniteur publie l'ordonnance suivante de M. le pré 

sident de la Haute-Cour de justice, qui fixe au 10 octobre 

l'ouverture des débats de l'affaire du 13 juin : 

« Nous, président de la Haute-Cour de justice, 

« Vu le décret de l'Assemblée nationale du 10 août 

dernier, promulgué le lendemain 11, portant que les auteurs 

et complices du complot et de l'attentat du 13 juin, mis en 

accusation par l'arrêt de la Cour d'appel de Paris du 9 août, 

sont renvoyés devant la Haute-Cour de justice; que celte 

Cour se réunira à Versailles dans les deux mois qui suivront 

In promulgation de la loi, et qu'elle jugera en même temps 

les auteurs et complices de l'attentat du 15 mai 1848, con 

damnés par contumace, qui seraient en état de détention ou 

qui se représenteraient avant sa réunion; 

« Ordonnons que l'ouverture des débals de la Haute 

Cour aura lieu à Versailles, au Palais-de-Justice, lé mercredi 

10 octobre, à dix heures précises du malin. 

« Fait à Paris, le 13 septembre 1849. 

« BÉRENGliR » 

Translation «es prévenus et accusés. 

M. le ministre de la justice vient d'adresser aux pro-

cureurs-généraux une lettre circulaire relative à la Iransla 

lion des prévenus et des accusés dans les maisons d'arrêt el 

de justice. 

En voici les termes : 

« Paris, 

Saôné (Saônc-el-Loire), M. Lacroix, substitut du procureur 

de la République, jjprès le même siège, en remplaceront de 

M. Brossard décédé ; 

Substitut du procureur de la République près le l'ibunal 

de première instar.ee de Chalon-sur-Saône (Saône-etLoi.re), 

iVL Paiilart (Henri), ancien magistrat , en remplacera de 

.il. Lacroix, appelé à d'autres'fonctions. ; 

Procureur de la République près le tribunal de première 

instance de Blaye (Gironde), M.. Hébrard, substitut 4" pro-

cureur de la République près le même siège , en remplace-

ment de M. Darmaing, appelé à d'autres foncliors ; 

Substitut du procureur.de la République près le tribunal 

le première instance de Blaye (Gironde), M. Danade , avo-

cat, eu remplacement de M. Hébrard, appelé à d'autres lonc-

lions ; 

Procureur de la République prés le tribunal [le première 

instance de Lectoure (Gers) , M. Gerbé de Thoré , ancien 

magistrat, en remplacement de M. Nogues, appelé à d'autres 

fondions ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance de Digne (liasses-Alpes) , M. Prestat, 

ancien magistrat, en remplacement de M. Haillecourt, appelé 

à d'autres fondions ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance de Lesparre (Gironde) , M. Ursleur 

(Philistall), ancien magistrat, en remplacement de M. 31a-

rault, appelé à d'autres fonctions ; 

J ge suppléant au Iribunal de première instance de Jonzac 

(Charente-Inférieure), M. Roche, ancien magistrat, en rem-

placemenlde M. Dessales, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Va-

lenciennes (Nord), M. Dupont, ancien magistrat, en rem-

placement de M. Duchàleau, démissionnaire ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Dra-

guignan (Var), M. Verrion (Pierre-Honoré-Joseph) , avo-

cot, en remplacement de M. Laugier, appelé à d'autres fonc-

tions ; 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Mire-

court (Vosges), M. Laprevote (Henri), avocat , en rempla-

cement de M. Laprevote, démissionnaire. 

— Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Gillet, jugeau tribunal de première instance, de Nancy, 

remplira, au même siège, les fonctions de juge d'instruction, 

en remplacement de M. Berlel, nommé vice-président. 

. le l:i septembre 1859. » 

« Monsieur le procureur-général, 

« L'article 1er de l'ordonnance du 2 mars 1845 est ainsi 

conçu : 

« La translation des prévenus et des accusés dans les 

maisons d'arrêt et de justice aura lieu à l'avenir par voiture 

cellulaire; néanmoins, si les circonstances l'exigent, ils 

pourront être conduits à pied par la gendarmerie, de brigad 

en brigade. 

a Cette disposition a consacré une heureuse innovalion. 

L'humanité et la justice ont souvent gémi d'un mode de 

translation très pénible en lui-même, et qui, en raison des 

mesures de sûreté qu'il exige et de la publicité qui l'ac-

eompagne, jette une sorte de flétrissure sur des personnes 

qui ne sont pas encore jugées Désormais, la translation en 

voitures, qui, aux termes des articles 4 et S du décret du 

—18 juin 1811) not ùevait a-^uii' liuu que ilaus dus circons-

tances extraordinaires, esl la règle commune à l'égard des 

prévenus et des accusés, et leur translation à pied n'est 

qu'une exception que la nécessité des circonstances peut 

seule motiver. 

« il résulte cependant des renseignements que j'ai pris à 

cet égard, que cette nouvelle règle n'est qu'imparfaitement 

exécutée. Il paraît que les voitures cellulaires qui, dans le 

cercle de chaque département, devaient servir au transport 

des prévenus, n'ont suffi que d'une manière très incomplète 

à ce service, soit à raison des vices matériels de leur çoftl 

truc ion, soit à raison éî l'impossibilité de les diriger sur 

tous les points du département où les transports doivent être 

opérés. Je désire, en me concertant avec M. le ministre de 

l'intérieur, régulariser le plus promptement possible ce 

service, aplanir toules les difficultés qui se sont opposées 

jusqu'à présent à ce qu'il fût appliqué d'une manière 

générale. 

« Je vous prie, en conséquence, de vouloir bienme faire 

connaître immédiatement si, dans quelques déparlements de 

votre ressort, les voilurescellulairesdépartemenlales auraient 

cessé d'être employées, quelles sont les causes qui auraient 

amené leur abandon, si, dans les départements où elles 

Continuent de fonctionner, elles suffisent à la translation de 

Vous les prévenus et accusés, et quels seraient enfin, daiis 

votre pensée, les moyens fui permettraient d'organiser 

complètement ' le transport par voitures de cette classe de 

détenus. Vous voudrez bien m'adresser tous ces renseigne 

uienls dans le plus bref délai. 

«. Recevez, M. le procureur-général, l'assurance, de ma 

considération distinguée, 

« Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 

« O. BARROT. » 

Nominations jiB«iÊeia5res. 

Par décret du président de la République, en date du 14 

septembre 1849, ont été nommés : 

Conseillera la Cour d'appel de Nancy, 31. Beaupré , vice-

président du tribunal de première instance <:c la même ville, 

en remplacement de M. de Metz Noblat, admis à faire va-

loir ses droits à la retraite , et nommé conseiller-honoraire ; 

Vicc-présidentdu tribunal de première instance de Nancy 

(Meurthe), M. Berlev, juge d'instruction au même siège, en 

remplacement de M Beaupré, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 

Montpellier , M. Roquette, ancien magistrat, ca remplace-

ment de M. Gasne, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au tribunal de première instance de Nanlua (Ain), 

M. Ravier-Dumagny, juge suppléant au tribunal de première 

instance de St-Elienne, en remplacement de M- Rouycr , 

admis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge au tribunal de première instance d'Altkirch (Haut-

Rhin), M. Scheuch, substitut du procureur de. la Républi-

que près le siège de Colmar, en remplacement de M. Rit ter 

admis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance, de Colmar (Haut-Rhin), M. de Gail, 

substitut du procureur de la République près le siège d'Al-

tkirch, en remplacement de M. Scheuch , appelé à d'autres 

fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance d'Altkirch (Haut-Rhin) , M. Souëf 

(Charles), avocat, en remplacement do M. Gail, appelé à 

d'autres fonctions ; 

Juge au Iribunal de ^première instance de Châlon-sur-

C©aiiseïS g'éaaéiV 

Séance du 4 septembre 1849. 

Cejourd'hui 4 septembre I8i9,àdeax heures de l'après-

midi, le conseil général du Rhône s'est réuni au lieu ordi-

naire de ses séances. 

Etaient présents : MM. de Vauxonne, président; de Béne-

vent, Berger, Boucaud, Chaley, Champin. Chavanis, Edant, 

Laforesl, Magnin, Martin, Méchet, Merlal, Morc'lel, deMor-

lemart, Pinet, Rémiilieux, Robat, Royé-Vial, Suchel , Va-

rinay et Dalin , secrétaire. 

Sont absents : MM. Grillet, Grinand, Vallier. 

La séance est ouverte , le procès-verbal de la dernière 

séance est lu et adopté. 

M. Isaac Rémond prie le conseil d'agréer ses excuses de 

ne pouvoii^aft&isi^r-ît.-la séfmfe <!<> rrr-jmrr 

M. Edant fait un rapport sur un crédit demandé pour en-

tretien d'élèves à l'Ecole des arts et métiers d'Aix. 

M. Magnin pense qu'il convient aujourd'hui ce voler le 

crédit demandé , mais que , dans l'avenir, il fiut espérer 

qu'on pourra créer <îan3 notre déparlement un étiblissement 

de celle nature, 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Sa commission des finances entendue , 

Considérant qu'il est lia portant pour lè département de 

rechercher à avoir de bons contre-maîtres pour son indus-

trie, "; :"" 1 

Délibère : 

Un crédit de 750 fr. est ouvert au budget 1850 , sous-

chap. 19, art. 10, pour entretien de cinq élèves à l'Ecole des 

arts et métiers d'Aix. 

Le conseil général donne acle à M- le préfet de la com-

munication faite do l'état actuel de la situation définitive des 

dépenses faites pour la construction du Palais-de-Justice de 

Lyon. ;úíiU,iwhn-i; 

M. Pinet fait un rapport sur le projet do loi de l'organisa-

tion communale,caulona'e et départementale. 

M le rapporteur regrette que le rapport n'aït pas été con-

fié à quelqu'un de plus expérimenté que lui en administra-

lion. Il craint que b's habitudes de jur isconsulte aient écarté 

. ispn esprit des habitudes administratives. 

Son rapport embrassera le projet de loi de M. Randot et lir-

série de questions élevées par le ministre, questions qu'il 

rapportera au projet législatif dô M'. Ramlol. 

Deux observations théoriques fui paraissent devoir être 

rappelées par l'ordre des idées. La première , c'est que la 

commune est le point le plus constant et le plus immuable de 

l'édifice administratif, dont elle forme la base et l'élément 

sans cesse reproduit. Elle existe en elle-même indépendam-

ment de la loi : après la commune on trouve bien quelques 

indications naturelles du canton, mais tout le reste est con-

vention légale. 

Lo rapporteur fail'une légère excursion dans les temps 

antérieurs à 80, et revient à Indivision actuelle du territoire 

en communes, cantons, arrondissements et départements. 

Il se demande ensuite comment une nation aussi ancienne 

on est encore à avoir besoin d'être remaniée et réglée. II en 

voit la cause dans le fait suivant : la commune tend sans 

cesse à étendre la circonférence de sa vie, mais le pouvoir 

administratif posé à l'autre extrémité de la hiérarchie vou-

drait sans cesse restreindre cet essor individuel de la com-

mune, et le ramener à un point central. On conçoit que le 

principe politique changeant, chacune de ces deux forces a 

dû subir des vicissitudes de prépondérance au gré de ce prin-

cipe lui même. Il justifie cette observation, eu remonta Vit 

dans le passé à une époqueoù la commune était annulée par 

le fait de la conquêle, en la montra ni renaissaule par sa pro-

pre force, cl se développant jusqu'à nos jours. 

Après ces réflexions, il aborde le projet de loi de M. Ran-

dot, citoyen recommandante de l'Yonne , conseiller muniei-

pal, membre de diverses administrations , et dès lors homme 

d'expérience. 

Doit-on, comme il le propose, supprimer le conseil d'ar 

rondisseraent ? Le rapporteur conclut pour l'affirmative. 

Le conseil d'arrondissement est trop loin de la commune , 

trop près du département ; c'est, d'ailleurs une division ju-

diciaire plutôt qu'administrative. 

Il sera donc avec avantage remplacé parle conseil départe-

mental, à côté duquel il présenterait une supcrfêtajion. 

Le rapporteur lit ensuite le projet d'organisation commu-

nale de M- Randot, et le combat dans la partie qui rendrait, 

au gré des parties intéressées, le maire directement justicia-
ble des tribunaux pour les laits de son administration. Le 

rapporteur pense que la disposition protectrice des constitu-

tions de l'an VHI doit être maintenue. U adopte le principe 

de la publicité des séances, et remet à un autre moment la 

question de facultésponlanée des'assemUer, qui se confond, 

scion lui, avec l'initiative. 

U poursuit l'analyse du projet de M. Randot en ce qui con-

cerne les conseils cantonaux , dont le personnel lui parait 

devoir être tiré des conseils communaux, en y adjoignant le 

juge de paix et le conseil départemental. 

Il arrive enfin aux conseils départementaux , objet qui 

doit surtout préoccuper rassemblée. U adopte l'opinion qu* 

le conseil doit avoir un président et des vice-présidents char-

gés de l'exécution des délibérations du conseil. Il lui accorde 

"la permanence, le droit de s'assembler , sans provocation 

préalable du préfet, le soin de tous les intérêts départemen-

taux, finances, bâtiments, hospices , elc. 11 lui accorde for-

mellement l'inilialive, maisil lui refuse le droit de présenter 

les choix de la magistrature. 

Sous chacun de ces chefs, le rapporteur a classé les ques-

tions soulevées par le ministre. 

Il termine en présentant, par le résultat de son travail, les 

assemblées communales, cantonales, départementales, fonc-

tionnant dans leur liberté, sous la surveillance de M. le pré-

fet, qui n'y interviendrait que dans l'intérêt général de la 

République. 

Ce serait l'affranchissement complet de la commune ; la 

commune, dont on ne peut méconnaître les franchises sans 

livrer le pays à de nouveaux orages, la commune , qui em-

brasse aussi bien le pauvre que le riche, l'héritier d'un nom 

illustre que le travailleur obscur fécondant la terre el l'in-

dustrie ; la commune qui est le véritable peuple, et dont la 

force et la grandeur assurent la force et la grandeur de la 

patrie. 

(Suite de la séance du 4 septembre.) 

Ce projet, écoulé avec attention, sera examiné pàr le con-

seil après l'achèvement de ses travaux indispensables à la 

marche régulière de l'adminislration. 

M. Marlin fait un rapport sur des frais d'expertise et de 

vérification des voilures publiques. 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Sa commissian des finances entendue , 

Considérant que la dépense de vérification des voitures , 

afin de reconnaître si elles sont conformes aux prescriptions 

de l'ordonnance et si elles n'ont pas de vices de construction, 

intéresse essentiellement la sûreté publique, 

Arrête : 

Un crédit de 100 fr. est ouvert au budget Î850 , sous-

chapitre 22, art. 1 I, pour frais d'èxperlise et vérification 

des voilures. 

M. Martin fait un r pport sur une réclamation formée par 

un sieur Jubin pour frais d'expertise el de vérification de voi-

tures publiques qui lui seraient dus depuis plusieurs années. 

Le conseil s'unit à 31. le préfet pour regretter ces deman-

des tardives qui deviennent difficiles à vérifier. 

Sous ces observations, 

Le conseil général, 

Vu le rapport de 31. le préfet, 

Sa commioaion dea liuuuees entendue-, 

Délibère : 

Un crédit de 239 fr. sera ouvert pour le paiement des ex-

pertises faites par le sieur Jubin pour le compte de l'admi 

nistration pendant les années 1843, 1844, dont 90 au bud 

get de 1850 et le surplus à prélever sur les fonds disponibles 

de 1849, à litre d'indemnité. 

31. Martin fail un rapport sur un crédit de 350 fr. pour 

indemnité aux employés de la , Préfecture pour travaux ex-

traordinaires pendant la session du conseil général. 

Le conseil général, 

Vu le rapport de 31. le préfet, 

Sa commission des finances entendue, 

Considérant que les travaux du conseil augmentant, exi-

gent un travail considérable des employés, 

Considérant que ce travail est fait avec un zèle et un soin 

remarquables, 

Arrête : . . - . j •■ •. ,.?„. . 

Une somme de 350 fr. sera portée au budget 1850 , con-

formément à la proposition de 31. le préfet , pour l'indem-

nité réclamée. 

M. ?tiartin fait un rapport sur une observation à accorder 

aux dommages pour construction ou réparation d'églises et 

de presbytères. 

M. Moreilet désirerait qu'un crédit fût aussi ouvert pour 

encourager les constructions de mairie. Beaucoup sont dans 

une situation fâcheuse; il peut en résulter des inconvénients 

graves pour la conservation des archives communales. 

M. Martin pense qu'on pourrait utilement créer un inspec-

teur des archives. 

M. Royé-Vial dit qu'en général 3131. les maires des cam-

pagnes veillent avec plus de soin qu'on ne parait le croire à 

la conservation..de. leurs archives. 

Ces diverses observations présentées, 

Le conseil général, 

■k* Vu le rapport de 31. le préfet, 

Sa commission des finances entendue, 

sidérant qu'il est juste et nécessaire de venir enaide 

x^psrfhmuncs pauvres pour les constructions et répańrtÌHqs 

édifices consacrés au culte ; mais que l'allocation ìhni 

être proportionnée aux ressources qui ne permettent pas 

pour celte année de revenir au chiffre adopté il y a deux 

ans ; 

Arrête : 

Un crédit de 4 ,000 fr. sera porté au budget de 1850 , 

deuxième section, sous-chapitre 18 , dépenses facultatives , 

pour subvention aux communes pauvres pour construction 

ou réparation d'églises cl de presbytères. 

31. Marlin fait un rapport sur une subvention aux com-

munes pour translation de cimetières. 

M. le rapporteur explique qu'on ne saurait trop encoura-

ger le transfert des cimetières , que beaucoup sont encore 

placés au milieu des habitalionset sont ainsi dangereux pour 

la salubrité publique. 

M. Berger voit avec peine que, dans bcaucoupdclocalités, 

et notamment dans le canton de Si Laurent, on ne fait rien 

pour opérer ces translations, il croit le crédit trop faible et 

en demande l'augmentation. 

M le préfet dit qu'un travail semblable ne peut se faire 

que successivement, que l'administration y donne tous ses 

soins ; il ne croit point que celte année on puisse augmenter 

ce crédit : toutes (es sommes portées au budget ayant leur 

destination. 

La proposition de M. Rerger , mise aux Yojx, est rejetée. 

Le conseil général, 

Vu le rapport de 31. le préfet. 

Sa commission des finances entendue ; 

Considérant que l'utilité du crédit demandé est incontes-

table, puisque le conseil manifeste le désir de le voir aug-

menter ultérieurement, 

Arrête : 

Un crédit de 2,000 fr. est alloué pour venir en aide aux 

communes pour la translation de leurs cimetières et sera ins-

crit au budget 1850, 2esection, sous-chapitre 18. 

M. Martin fait un rapport sur les frais de tenue des assem-

blées électorales. 

Il explique que l'année dernière un crédit analogue fut 

refusé ; mais qu'il n'était point présente dans les mêmes con-

ditions, puisqu'il est demandé aujourd'hui non point saulc-

ment pour appropriation de locaux , mais pour frais àlmr-

jyression, feuilles d'appel, d'inscriptions. 

Sur la demande de 31. Magnin, 31. le préfet explique que 

ce cicdil n'est que prévisionnel et qu'il peut ne recevoir au-

cun emploi, mais qu'il est indispensable de le voter, parce 

que des élevions générales ou départementales peuvent avoir 
lieu. 

Le conseil gèlerai 

Vu le rapport de iyj. )
e
 préfet, 

Sa commission des lances entendue, 

Considérant que l'applnation du suffrage universel en-

traîne pour la tennedesassemblées électorales des frais-d'im-

pression de feuilles d'appel, u'^criplions de volants , dès-

cartes électorales, des formules dcçrocès-vcrba.ux, préparés-

par les soins de- l'administration dép^terrien,talc pour la ré-

gularité et l'uniformité des opérations, t< que cette dépense-, 

est à la charge du département, 

Délibère : 

Un crédit de 2,000 fr. est ouvert au budget 1850, pre-

mière section eu prévision des élections parlementaires et 

départementales qui pourraient avoir lieu. 

M. Chavanis fait un rapport sur un crédit demandé four 

entretien des bâtiments des casernes de gendarmerie de Lyu^ 

et de Villefranche. 

Le conseil général, 

Vu le rapport de M. le préfet, 

Sa commission des finances entendue, 

Considérant que l'étendue de ces édifices exige l'emploi de 

la somme demandée ; que les documents fournis par l'admi-

nistration ne peuvent laisser aucun doute, 

Arrête : 

Un crédit de 2,500 fr. sera inscrit au budget de 1850, lrB 

section, sous-chapitre 1er, art. 10 , pour êlre ainsi réparti : 

2,000 fr. â la caserne de gendarmerie de Lyon ; 500 fr. pour 

celle de Villefranche. 

31. Magnin expose que, l'année dernière , le conseil géné-

ral du Rhône, consulté parle gouvernement sur les modifi-

cations qu'il pourrait paraître convenable d'apporter à la lot 

du 21 mai 1836, avait, dans sa délibération du 29 novembre,, 

demandé le changement même de l'assiette de l'impôt, en 

ce qui concerne la prestation en nature. 

31. le ministre de l'intérieur consulte de nouveau les con-

seils généraux sur cette question. 

31. le rapporteur , après avoir fait connaître au conseil 

tous les documents officiels pouvant éclairer sa religion , si-

gnalé l'erreur matérielle commise à l'Assemblée nationale, 

dans l'appréciation de notre vote de l'année dernière , par-

court successivement chacune des questions posées. 

Si -tous iuuis_peusons que des modifications puissent être-

introduites dans la loi de 1836, nous pouvons différer sur le 

principe même de l'assiette de l'impôt. C'est donc sur la pre-

mière question qu'il croit devoir spécialement appeler l'au-

torisation du conseil. Quant à lui , il persiste dans le prin-

cipe consacré par nous, à notre dernière session. 

M- Boucaud dit d'abord que le conseil ne saurait se re-

garder comme lié par sa délibération antérieure. En nous 

consultant de nouveau, 31. le ministre nous rend toule notre 

liberté. 

. M. Berger dit que la loi du 21 mai 1836 doit être main-

tenue. Les résultais obtenus par elle sont incontestables. La 

situation actuelle des campagnes ne permet point sans dan-

ger de loucher à la base môme d'un impôt déjà ancien ; il 

adopterait seulement les trois modifications suivantes à la 

loi de 1836 : 

1° Elever les centimes additionnels , facultatifs , jusqu'à 

huit centimes ; 

2" Que tout individu qui ne paie qu'une cote personnelle 

soit exonéré de la prestation ; 

3° Que tout contribuable qui es! soumis à la cote mobilière 

soit compris dans le rôle des prestations en nature, quel que 

soit son âge ; 

Av Que les femmes qui se trouvent dans celle catégorie 

soient soumises aux mêmes conditions. 

31. Boucaud ne saurait trop insister sur le maintien delà 

loi de 1836. Il no regarde point comme exact le reprocha 

adressé à la loi de frapper plus le pauvre que le riche, pois 

le système nouveau, les patentables, qui profitent pC'i des 

chemins vicinaux, supporteront une contribution inique. 

31. de 31ortemart dit qu'une erreur est commue par 31. 

Boucaud eu ce qui concerne les patentables; autant que tous 

autres , ils profitent de la bonne viabilité. H comprend qu'en 

effet, ces 20 centimes paraissent exorbjrînfs > mais un chif-

fre moins élevé pourrait être fixé ; o--<anl à lui , il est con-

vaincu que, si les chemins ỳ'íc'iup* pouva ent être assimilés 

aux routes départementales, il j aurait même économie , et 

que huit ou dix centimes sè*aiént suffisants. 

31. 31échet soulieut le^rincipe posé par la loi de 1836. Si 

l'on compare les deux systèmes, il est impossible de ne pas 

être frappé désavantages de celui qui , dans nos habitudes , 

laisse toute libe-ríé de se libérer par le travail ; au reste , il 

reconnaît au«' quC ues prestations doivent être ajoutées , 

comme d'autres retranchées. 

31. de Vauxonne, d'abord partisan de la loi de 1836, ac-

cepte aujourd'hui l'opinion du rapporteur. 

On a dit que la loi 1836 était dans nos mœurs ; cela n'est 

point parfaitement jusle : elle commençait à y pénétrer, et 

maintenant, il faut le reconnaître , elle en est sortie. Il est 

impossible de ne pas reconnaître ce qu'il y a de peu équita-

ble dans la base même de la prestation. S'il est un impôt 

dont la proportionnalité soit désirable, c'est surtout celui de. 

la prestation en raison de ses résultats. El puis, n'y a-t-il 

pas aussi quelque chose de fâcheux dans cet impôt de capi-

talion ? 

L'iniquité de la prestation n'est-elle point frappante par 

la situation respective du maître et du vigneron? Il va plus 

loin, il croit qu'il est permis d'envisager la question au point 

de vue politique, et, pour lui, il regarde comme d'une sage 

et bonne politique le changement de l'assiette de l'impôt des 

prestations en nature. 

Des observations sont échangées entre 3131. de Vauxonne, 

Berger, Benevent, Rémond, Royé-Vial et Merlat, sur les 

conditions et situations des fermiers, des vignerons, soit en 

raison des localités où ils sont placés, soit vis-à-vis des maî-

tres. 
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M. Laforesl est frappé ilo l'argument qui dit qu'on peut 

toucher et In propriété el la personne, tout en maintenant le 

principe de la loi de 1836. 
M. Rémiilieux, se fondant sur sa longue expérience admi-

nistrative, croit qu'il esl convenable de modifier la base de, 

l'impôt posé par la loi de 1K36. 
M. Moreilet adopte les opinions émises par M. de Vau-

xonne. Ainsi, les routes cantonales, départementales, che-

mins de 1er, sont à la charge de ceux qui en retirent un 

avantage, il do t en être de même des chemins vicinaux ; les 

propriétaires en profitent essentiellement. 

M. Çhavanis dit que la propriété esl déjà tellement frap-

pée, que tout nouvel impôt peut amener une perturbation. 

M. Dalla, tout en reconnaissant ce qu'il peut y avoir de 

vicieux dans la loi de 1836, croit qu'il serait à désirer qu'on j 
pût fixer un chiffre au-dessous des 20 centimes. 

M. le préfet commence par reconnaître que le conseil gé-

néral du Rhône peut se croire, jusqu'à un certain point, 

lié par son avis exprimé en 1848,ct qu'il est téméraire, avec 

un tel précédent, de prendre en main la défense de la loi de 

1836. 
Cette bu a rendu pourtant d'immenses services au pays ; 

die a fait sortir de la b irlv.rie l'état de nos communications 

vicinales. Les rapports des conseils généraux prouvent que 

la prestation en nature élait acceptée parles populations ; et 

s'il paraît en être autrement aujourd'hui, c'est parce qu'il a 

été question de l'abolir par les voies légales, et qu'un im-

pôt dont les contribuables espèrent s'affranchir, devient bien-

tôt, quel qu'il so t, impopulaire dans le pays. 
On propose aujourd'hui de remplacer les trois journées 

de prestation el des 5 centimes facultatifs par 20 centimes 

additionnels aux quatre contributions ; les trois journées va-

lent en moyenne, dans le Rhône, 22 conlimes : il en résul-

tera une perte sèche de 7 centimes pour le service des che-

mins vicinaux ; de là un ralentissement notable dans les tra-

vaux. 
Il résultera ensuite du changement d'assiette de l'impôt 

que la propriété foncière, déjà surchargée, verra s'accroître 

ses charges dans une proportion considérable. On dit qu'elle 

pourra s'acquitter eu nature de sa dette en cenlimes ; mais 

elle ne sera pas moins tenue de payer cette dette; et d'ail 

leurs, les forains qui n'auront pas de trâin de culture sur 

place, ne pourront recourir à ce mode de libération. 

L'abolition de la loi de 1836 ne profitera pas davantage 

aux pauvres ; ceux-ci sont désintéressés dans le débat, puis-

que les citoyens inscrits aux rôles des contributions sont 

seuls assujettis à la taxe des prestations. 

Quant aux propriétaires inscrits pour de faibles cotes , il 

«tait facile de leur venir en aide tout en maintenant le prin-

cipe de. la loi de 1836, si l'on avait trouvé que l'impôt éta-

bli par cette loi n'était pas suffisamment proportionnel à leur 

égard. On aurait pu notamment, et cela dépendait de cha-

que conseil général, augmenter le tarif des chevaux et des 

voitures, et diminuer celui des habitants. 

M. le rapporteur résume la discussion et répond aux di-

vers arguments contre l'opinion par lui émise. 

Personne ne conteste les avantages de la loi de 1846 ; il faut 

les conserver, les accroître, s'il est possible, par le main-

tien de la prestation, base fondamentale de celte loi, et 

par une sage combinaison des journées et des tâches. Mais 

quant à l'assiette de cet impôt, el e ne peut continuer de sub-

sister avec le principe de notre Constitution, celui de la pro-

portionnalité. 
On ne peut maintenir le principe de l'art. 3 de la loi ele 

1836 qui établit des exemptions pour l'âge, le sexe, la qua-

lité des habitants des villes non domiciliés dans la commu-

ne, et frapper la personne du pauvre comme celle du riche. 

On ne peut faire disparaître cette nomenclature de pri-

vilège fondée sur le principe de la personnalité, sans détruire 

le principe lui-même. Quel moyen d'exonérer les pauvres, 

les journaliers, sans tomber dans l'arbitraire, sans établir 

deux catégories de citoyens, sans établir le cens de la misère 

et le cens de la fortune ? 
Le principe des centimes additionnels fait disparaître tou-

tes ces inégalités et conserve tous les avantages résultant de 

l'économie de l'ancienne loi. 

Chemins de petite communication. 

Le conseil général, 

La commission des intérêts publics entendue, 

Vu le rapport de M. le préfet, en date du 26 août dernier, 

et les questions soumises par la circulaire de M. le ministre 

de l'intérieur ; 

Vu sa délibération antérieure du 2 décembre dernier ; 

Vu l'avis conforme du conseil d'arrondissement de Lyon, 

en date du 21 septembre 1848, et du 21 août dernier, 

Vu la circulaire de M. le ministre de l'intérieur, en date 

du 25 octobre 1848, et le projet de loi proposé par la com-

mission par lui nommée , 

Vu le rapport de la commission de l'Assemblée législative 

•présenté à ladite Assemblée par M. Beltjng de Lançastel dans 

sa séance du 3 août dernier; 

Répondant aux questions posées dans les deux rapports 

précités Je M. le minisire de l'intérieur, et relevant l'erreur 

commise dans le rapport de la commission à l'Assemblée lé-

gislative, qui suppose le vœu émis par le conseil du Rhône 

du remplaccmemdes prestations en nature par un maximum 

de 20 cent, spéciau*. dont cinq seulement rachetables en pres-

tations, tandis que, d-îprès sa délibération, les trois-quarts 

du chiffre total des centin.o
S
 seraient rachetables ; 

Déclare adopler les priiW.oaux motifs des délibérations 

précitées du conseil d'arrondissement de Lyon, et persister 

dans les motifs de sa précédente délibération du 2 décem-

bre dernier. 

En conséquence émet le vœu 

Que tes cinq premiers articles de la loi du21 mai 1836 se-

ront remplacés par les cinq articles suivants • 

Art. 1er. Les chemins vicinaux légalement reconnus sont 

à la charge des communes, sauf les dispositions dt l'art. 7 

ci-après. 

Les rues qui sont la prolongation des chemins vicinaux 

dans les traverses des communes et qui sont reconnues dans 

les mêmes formes , font partie intégrante de ces chemins. 

Art. 2. En cas d'insuffisance des ressources ordinaires de 

la commune, le conseil municipal pourvoira à l'amélioration 

et à l'entretien des chemins vicinaux à l'aide de centimes 

spéciaux ou additionnels au principal des quatre contribu-

tions directes, et dont ie maximum est fixé à 20. 

Ces centimes additionnels seront de plein droit conversi-

bles, pour les trois quarts, en prestation en nature au gré 

du contribuable , suivant l'option par lui faite dans les dé-

lais fixés par les règlements. Néanmoins le conseil muni-

cipal pourra, sauf l'approbation du préfet, réduire la quo-

tité des centimes jusqu'à la moitié, ou l'élever jusqu'à la 

totalité des cenlimes votés. 

Art. 3. Les prestations en nature seront effectuées en 

journées ou en lâches, soit exclusivement, soit concurrem-

ment, et d'après les deux modes suivants de concession ': 

1° Tous les ans , la valeur en argent des journées do 

prestation sera tarifée , pour les communes , par le con-

seil général, sur l'avis des conseils càntonïiaùx ; 
2° De même, tous les ans, les bases et évaluations des 

tâches seront déterminées par un devis dressé par l'a-

gent-voyer et approuvé par le préfet , sur l'avis du conseil 

municipal. 
Art. 4. Tout contribuable aura l'option entre les deux 

modes de prestation. 
Tonte fraction du montant des centimes convertis , infé-

rieure sur la cote à la valeur d'une demi-journée de travail , 

sera acquittée soit en argent, soit par une lâche équivalente, 

au choix du contribuable. 

A défaut de l'exécution des journées ou tâches , dans les 

délais prescrits , la cote redevient de plein droit exigible en 

argent. 

Art. 5. Si le conseil municipal, mis en demeure, n'a pas 

voté dans la session désignée à cet effet les centimes hé> 

cessaires, et indiqué la partie acquittablc en travail et la 

partie à acquiller en argent, ou si la commune n'a pas fait 

emploi dos ressources, dans les délais prescrits , le préfet 

pourra d'office, soit imposer la commune jusqu'à concur-

rence seulement de 15 centimes , de plein droit rachetables 

en prestations pour les trois-quarts , soit faire exécuter 

les travaux. 

Chaque année , le préfet communiquera l'état des impo-

sitions établies d'office en vertu du présent article au con-

seil général qui pourra exprimer son avis à cet égard. 

Il est six henre*s , la séance est levée et renvoyée au 

mercredi 5 août à midi , et lous les membres ont signé 

après lecture faite. 

- -■—.r^r.-s:5ffl>o<^.c. 

Par décret du président de la République, en date du 

14 fseptembre courant, M. Ravier-Dumagny, juge sup-

pléant au tribunal de première instance de St-Elienne, a été 

nommé juge au tribunal de première instance de Nantua , 

en remplacement de M. Rouyer, admis à faire valoir ses 

droits à la retraite, 

—En vertu d'un décret du 7 de ce mois, l'installation du 

nouveau conseil municipal et de la nouvelle administration 

municipale de la Croix-Rousse , ont eu lieu hier 17 septem-

bre. 

La nouvelle administration est ainsi composée : 

M- Moyne , maire. 

MM. Cabias, adjoint. 

Revol , id. 

Gros, id. 

— Le maire de la ville de Lyon donne avis qu'aux ternies 

de l'article 6 du décret du 7 aoûl 1.848, pendant les dix jours 

qui suivent la publication de la liste des jurés , tout citoyen 

peut réclamer, soit contre une inscription , soit contre une 

omission , en déposant sa réclamation à la mairie. 

Cette réclamation sera jugée dans les huit jours par le 

conseil municipal .sauf recours devant le tribunal civil, s'il 

s'agit d'incapacité légale, ou, s'il s'agit de toute autre cause, 

devant le conseil de préfecture, lequel statuera définitive-

ment et sans frais. 

Le recours contre la décision municipale doit être formé 
dans les trois jours de la notification , par voie administra-
tive, de la décision du conseil municipal. 

—M. le maire de la Croix-Rousse vient de faire placarder 

dans celle commune un avis portant que, pendant deux niiitS 

consécutives, des pertu.bateurs qu'on suppose appartenir à 

cette localité, se sont présentés devant la caserne dçs Ber-

nardines et ont. injurié et provoqué les militaires qui y ont 

leur quartier; que l'autorité militaire a donné l'ordre de 

faire feu sur les provocateurs ; que ceux-ci so tiennent donc 

pour avertis, et ne renouvellent pas ces coupables provo-

cations. 

—Par décret du président de la République, en date du 

13 septembre , rendu sur la proposition du ministre de l'in-

térieur, M. Hubert (Eugène), avocat , a été nommé mem-

bre, du conseil de préfecture du département de l'Ain, en 

remplacement de M. Bochet, non acceptant. 

— Par arrêté du président de la République, en date du 

25 août dernier, M. Michel, ancien notaire à Saint-Genest-

Malifaux, a été nommé, en la même qualité , à périgneujx ', 

arrondissement de Montbrison, en remplacement de M. Ma-

joux, démissionnaire. 

—Par décision de Mgr. le cardinal-archevêque de Lyon j 

M. l'abbé Gourgu, licencié ès-lettres , ancien professeur de 

rhétorique, estnommé aumônier du (ollége de Roanne. 

— Par arrêté du ministre des finances , en date du 5 

septembre courant, les dispositions de l'article 8 de l'ordon-

nance du 31 octobre 1839 , concernant l'organisation du 

personnel du service de la perception des contributions di-

rectes, Trerprjurront désormais être appliquées qu'aux pos-

tulants de 40 ans au plus. 

Pourront, toutefois, être nommés percep'eurs , jusqu'à 

l'âge de 45 ans, les postulants qui auraient rempli les fonc-

tions de maire ou servi militairement pendant sept années 

au moins 

Le bénéfice des dispositions de l'arrêté du 18 décij^ibre 

1846, relatifs aux. secours qui peuvent être alloués aux 

percepteurs réformés.et aux veuves ci enfants de percepteurs 

décédés, ne pourra être acquis aux postulants désignés au 

paragraphe ci dessus, que dans le cm- t.ù ils auraient accom-

pli 25 ans au moinsde service en qualité do percepteurs. 

Les anciens militaires qui jouissent de pensions de re-

traite, pourront être appelés aux fonctions de percepteurs 

jusqu'à l'âge de 55 ans. Dans aucun cas ils n'auront droit 

au bénéfice de l'arrêté du 18 décembre 1346. 

—Un assez grand nombre d'habitants des localités enva-

hies par le choléra, ayant cherché un refuge à Lyon , M. le 

maire de celte ville a cru devoir écrire â chacun do MM. 

les médecins pour les prier de prévenir aussitôt l'adminis-

tration municipale, si parmi ces nouveaux hôtes qui scraienl 

leurs clients, il venait à se manifester quelque symptôme de 

l'épidémie. 
Nous ne doutons pas que, MM. les médecins no satisfas-

sent à cette demande dans le cas où ils auraient à signaler 

quelque accident isolé. (Communiqué.) 

—Une affaire de diffamation a été appelée à l'audiencedit 

8 septembre , devant le tribunal correctionnel de Montbri-

son. 

M. Pariât, de Feurs, avait porté plainte contre le brigadier 

de la gendarmerie en résidence dans la même ville , pour 

diffamations répandues contre M. Pariât, qui exerçait les 

fonctions de maire, à l'occasion des opinions démocratiques 
de ce dernier. 

La loi nous interdisant de rendre compte du procès, nous 

.devons nous borner à mentionner ici que l'inculpé n'a pu 

justifier les absurdes contes répandus par lui contre M. Pa-

riai.; il a été déclaré coupable, et condamné à 25 francs d'a-

mende et aux frais du procès. 

M0 reure a po. lé la parole pour M. Pariât. 

—A la même audience a comparu, sous la prévention de 

détention illégale de munitions de guerre, le nommé Martin 

Faye, cordonnier à Saint Jean-Soleymicux. 

On se rappelle que, peu de jours avant les élections , une 

visite domiciliaire fut opérée chez Martin Faye , qui avait 

élé signalé comme se donnant beaucoup de mouvement pour 

le candidat démocratique. 
Celle perquisition amena la découverte et la saisie de 7 à 

S balles de calibre et do quelques chevrotines. 

Le fait de la détention de ces objets, en l'absence de toute 

intention présumée d'en faire usage, constituait-il à lui seul, 

le délit prévu et puni par l'article 3 de la loi du 25 mai 

1834 ? Le Iribunal, on fait, s'est prononcé pour la négative 

et a renvoyé de la plainte le prévenu, dont la défense a été 

présentée par M° Faure, avocat. 

—Dimanche a eu lieu l'inauguration de la statue de 

Jean Cl^^gcr. Une foule immense s'élait réunie de bonne 

heure sur le lieu de la cérémonie. Après une messe en mu-

sique à laquelle elles ont assisté, les autorités se sont ren-

dues sur la place de l'Homme-dc-la-Roche, qui avait été dé 

barrasséede la baraque et des pierres qui l'encombraient , 

et. où uno.estrade avait élé élevée. Un grand nombre d'ar-

bustes, des branches do feuillage et une multitude de dra-

peaux tricolores formaient la décoration improvisée ; les fe-

nêtres des maisons qui donnent sur la place, encombrées de 

curieux, étaient aussi pavoisées. 

Alors la statue a été débarrassée du voile qui la couvrait, 

et offerte à l'impatiente curiosité de la foule. Plusieurs dis-

cours ont été prononcés en l'honneur de la mémoire de Jean 

Cléberger. On a ensuite tiré au sort le nom des jeunes filles 

qui devaient participer à la dotation ; pnis on a déposé et 

scellé au-dessous de la statue la liste dss souscripteurs au 

monument, et les diverses pièces qui se rattachent à l'inau-

guration. La musique militaire exécutait des morceaux 

choisis. 
Après la cérémonie , un assez grand nombre d'habitants 

du quartier, en costume ùp jôûlcurs, se sont r.*»is sur deux 

rangs pour accompagner le modèle grandeur naturelle de 

la statue de M. Bonnaire qui devait être promenée par la 

ville. 
A leur têlo marchaient'plusieurs hommes portant des 

médailles, récompense de belles actions. La musique du 7me 

de ligne précédait le cortège, au milieu duquel on remar-

quait trois drapeaux. 

L'un,daté de 1820 , représentait la statue du bon Alle-

man i. telle qu'elle a été placée à cette époque , en bois peint 

et doré , armé d'une cuirasse , d'un casque , d'une lance et 

tenant une bourse dans la main. 

le second , portant la date de 1827, représentait une 

copie du rocher de Pierre-Scise surmonté de l'ancien châ-

teau de ce nom. 

Le troisième , où était inscrit 1842 , offrait , si nous ne 

nous trompons , l'image de la statue de !'Homuie-de-ln-Ro 

che , telle qu'elle devait être placée d'abord , d'après M. 

Le pi ne}. 
Le cortège a parcouru les rues de la ville, après quoi ont 

commencé les exercices nautiques. 
Cette fête avait donné uue animation inaccoutumée au 

quartier de l'ierre-beise, et nous ne sachons pas qu'elle ait 

été troublée par aucun désordre ou affligée par quelque 

accident. •' (Salut Public). 

—Par décret de M. lé président delà République,en date 

du 31 aoûl dernier. M. Arnoux, ancien commissaire de po-

lice, a été nommé commissaire de police à Châlons-sur-

Saône, en remplacement de M. Perrot, appelé à remplir les 

mêmes fonctions à Marseille 

—Il existe au bas des murs des façades de Bellecour de 

larges ouvertures au ras du sol, qui donnent du jour à des 

caves ; or, un passant, yo ant, ces jours derniers, un indi-

vidu s'approcher de ces ouvertures et y jeter un objet qu'il 

ne put distinguer, mais qu'il présuma être un sac d'argent, 

au son métallique qu'il rendit en tombant, le lit arrêter in-

continent. Interrogé, cet individu aurait soutenu qu'il avait 

bien le droit do jeter daas sa cave ce que. bon lui semblait ; 

on dut naturellement s'informer si la cave lui appartenait, 

et, pour s'en assurer, on alla aux informations auprès du 

propriétaire de la maison qui confirma ce dire , tout en 

ajoutant que son locataire ne demeurait pas dans la maison, 

(pi'il lui avait loué seulement une cave sans s'inquiéter de 

l'usage auquel il la destinait. Malgré ces explications, cette 

manière d'encaver les sacs d'argent n'en paraissait pas moins 

loi-tcbc. La police jugea donc à propos do procéder à une 

perquii.ilion qui aurait, dit-on, amené la découverte d'un 

certain nombre d'objets de provenance suspecté, qui, selon 

toute apparence, ont été introduits dans la cave de la manière 

qu'on sait, ç'est-à-di.re par le soupirail. 

—Plusieurs employés subalternes de l'une de nos princi-

pales maisons de roulage viennent d'être mis en état d'arres-

tation, comme prévenus d'infidélité dans l'exercice de leurs 

fonctions. Ces infidélités paraissent remonter à une époque 

déjà éloignée, car plusieurs des individus arrêtés n'étaient 

plus, depuis longtemps, au service de la maison, dont les 

plaintes ont provoqué les arrestations. L'affaire s'instruit. 

— Le 5 do ce mois, le sieur Martin Barbier, âgé de 

34 ans, cultivateur à Montverdun, homme depuis long-

temps atteint d'une maladie incurable, s'est volontaire-

ment donné la mort, en se précipitant dans une mare 

d'eau. 
— Lycée de Lyon. — L'administration du lycée porte à la 

connaissance des pores de famille qui destinent leurs enfanls 

à des professions industrielles ou commerciales qu'à l'avenir, 

et à partir de la prochaine rentrée des classes, les élèves pour-

ronlêlre admis aux cours spéciaux annexés à cet établisse-

ment, sans avoir à justifier d'études latines. 

Le programme de l'Ecole, de commerce et d'industrie em-

brasse lesobjets d'étude suivants : 

Mathématiques, physique et chimie, dessin linéaire, et d'or-

nement, histoire et géographie, mécanique , histoire natu-

relle, rhétorique et littérature française, éléments de comp-

tabilité, générale, de droit commercial et d'économie agri 

cole ; langues vivantes (anglais et alleupnd). 

— On lit dans le Courrier de la Drômc : 

«Par suite d'un malentendu entre les témoins, la rencon-

Ire projetée entre MM. Charc el Sautayra a été retardée. 

«Les adversaires se sont trouvés en présence aujourd'hui 

I4,|úr le territoire du Ppuzin (Ardèché) : deux coups do 

pistolet ayant élé échangés, les témoins soussignés ont dé-

cidé que le combat ne devait pas continuer. 

« i-e Pouziu, 1-5 septembre 1849. » 

lotir M. Charc : Pour M. Sautayra : 

IIVKCON, d. m. JAVELAS, d. m. P. 

I- BRUMER, avocat. • Alex. FLÉCRY-BITH. 

— AVIS -—La Compagnie Lyonnaise iryanl , par décision de 

semblée générale de ses actionnaires, opéré une fusion avec la Com-

pagnie Palladium, il en est résoità un ensemble de prim-s annuelles 

s'élevanl à I,<t0t) OOO fr. el par suite une position, à la fois, plus 

avantageuse pour les assurés île l'une eCHinTre Compagnie. 

Malgré l'existence de ce fait porté oíìii'iellr.men.í à la connaissance 

du publie, des courtiers d'assurances rliorclicufa "enlever à ees deux 

Compagnies le liéiïélipe des contrats existants/ou leur survivance, en 

prétendant, les uns, que c'est leur Compagnie qui est chargée do 

la liquidation de la Lyonnaise ; d'autres que fi» Compagnie Lyon-

naise ne garanlil plus' les assurés de leurs risques ; .d'autres eiifin 

que celle Conipagnieçsl en faillite. 

Les compagnies Lyonnaise et Pallad-ium en mettant le publie en 

garde eoiilre ces assertions mousttuaòrps, déclarent qu'elles poursui-

vront par les voies légales les auteurs el propagateurs dë ces propos 

que les besoins ilo. la concurrence expliquent, mais ne justifient pas. 

Cn cousé'-uenco. de ce qui. précède , les assurés des Compagnies 

Lyonnaise et Palkuhurn qui auraient des réclamations à faire ou des 

paiements à effectuer sunl prévenus que les bureaux de la Compagnie 

le Palladium sont réunis à' ceux de la Compagnie Lyonnaise, rue 

Constanlinc. 1 à Lvon, 

BJas BiORiveaji gosnveraìemeMt iii-ovSsoîire 

On lit dans le Jourual de Villefranche : 

« Les journaux de Paris nous donnent des détails cir-

constanciés sur le séjour à Londres de nos conspirateurs ré-

fugiés : Louis Blanc. Ledru-Rollin , Çaussidiisre el aulres. 

« Louis Blanc cherche à fusionner entre elles les différen-

tes nuances du parti anarebique ; Ledru-Rollin vit aristo-

cratiquement à l'écart avec la magnifique fortune que sa fem-

me a conservée ; Caussidière faille commis-voyageur etplace 

son vin plus ou moins naturel. 
« Ces journaux étaient dans l'erreur, car Ledru-Rollin et 

ses acolytes se seraient trouvés ces jours derniers à Villo-

franchc-sur-Sa'ne , où ils viennent d'être arrêtés par la 

police. 
« Voici comment la chose esl arrivée: 

« Une bande de malfaiteurs avait formé une société se-

crète dans une petite maison de chétive apparence habitée 

par un seul locataire, et située impasse de la rue des Tan-

neurs. Là, ils complotaient au milieu des ténèbres de la nuit. 

Ils avaient eu l'audace de s'affubler des grands noms dequcl-

ques membres du gouvernement provisoire et de plusieurs 

célébrités socialistes. 
« Un gros orgueilleux se faisait appeler Ledru-Rollin ; — 

un gringalet était Louis Rlanc ; —on avait donné au plus 

grand et au plus audacieux de la troupe le nom de Caussi-

dière ; — un mal peigné avait voulu se nommer Pierre Le-

roux ; — Proudhon aurait pu êto dignement représenté par 

le locataire de la maison qui, depuis trois an?, ne paie pas 

un sou à son voleur de propriétaire ; — Cabeï, Barbés, Blan-

qui, Raspail et autres y figuraient aussi, car la troupe est 

nombreuse ; — le sexe féminin y a apporté son contingent. 

Deux femmes Yésuviennes , sous les pseudonymes de Geor-

ges Sand,Nini Boyer et une autre surnommée la Déesse 

(sansdoule de la Liberté ou de la Raison) , faisaient partie 

de cette association ténébreuse. 
a li y avait, dans le local de leurs séances , deux bancs 

nommés : l'un, des II présentants; l'autre, du Gouvernement 

Provisoire. 
Ne pouvant, comme ceux dont ils usurpent le nom, bou-

leverser la France el la réduire aux abois, ils bornaient leurs 

exploits contre l'ordre social au maraudage nocturne ; ils 

venaient consommer dans le repaire de leur société les pro-

duits de leurs déprédations avec des orgies échevelées. 

« Tout cela devait prendre fin. 
« Noire commissaire de police, M. Vassal, ancien offi-. 

cicr décoré, à la tête d'une escouade de cuirassiers, â 9 heu-

res du soir et par une pluie battante favorable à la surprise, 

a fail irruption dans la salle des séances, et a mis la main sur 

le nouveau Gouvernement Provisoire tout entier. En lui 

arrachant la peau du lion, il a reconnu plusieurs malfaiteurs 

émérites, déjà flétris par la justice. — Quanl aux femmes, 

si elles n'ont pas été arrêtées avec les autres, c'est qu'elles 

faisaient avec leurs attraits, de la propagande à !a foire de 

Montmorle. » 

Les taffetas, compresses, s:rre-bras, pois élastiques., toile 

vésicanle, etc., de LEPEIUIRIEL, pharmacien à Paris, pour 

établir et entretenir les vésicatoircs el les cautères d'une, ma-

nière parfaite, sans causer aucune douleur, se trouvent à 

Lyon, chez MM. Vernot, Lardet, André, Bruny et Chanel, 

pharmaciens. 

La première qualité d'un dentifrice, c'est de nettoyer par-

faitement, les dents sans les altérer. C'est donc rendre ser-

vice de rappeler l'E.vu DÉSIUMIOUB. Des expériences aussi 

nombreuses qu'authentiques attestent son efficacité et sa 

supériorité, surtout ce qui a élé proposé jusqu'ici pour lo 

môme usage.—Prix ; 2 et 3 francs. 

Dépôts â Lyon, Petit, place des Car mes-, 1 ; Brun, coif-

feur-parfumeur, p'-ace des terreaux, 8. 

BIOGRAPHIE.DES 730 REPRÉSENTANTS à l'Assemblée lé-

gislative, par M. Ludovic de Marsav. Cet ouvrage, qui contient 

la matière de trois volumes ordinaires, était préparé à l'a-
vance eu ce qui regarde les constituants réélus, et pour 

les représentants nouveaux, une correspondance active et 

des voyages ont mis à môme de publier sur chacun, le jour 

delà réunion de tous, ce qu'il est bon d'eu connaître pour 

pprécier la portée de ses. actes et de ses discours. — 1 Vol. 

ompacte, 1 fr. oO cent, et par la poste, 2 fr. (Aux libraires 

(il fr. pour 12.) 
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VENTES IMMOBILIERES. 

Audience des criées du tribunal civil. 

Etude de M* ÉMARD, avoué â Lyon, 

rue Pizay, n° 3. 

Vente judiciaire, devant le tribunal civil de 
Lyon, d'une parcelle de terrain, située 
à la Guillolière, lieu de la Pressionne. dé-
pendant de la propriété de la dame 
de Combeblanclie, épouse de M. Nicol. 

Adjudication au samedi treize octobre 

mil huit cent quarante-neuf, dix heures 
du matin. 

Cette vente est poursuivie à la requête 
de M. Jacques Antoine Rejannier, ex-
avoué, demeurant à Lyon, quai Humbert ; 

De sieur Demias, mailre maçon, de-
meurant à Lyon, rue de la Reine ; 

De sieurs Reynerie et Dominique, pein-
tres-plâtriers , demeurant à Lyon, place 
Louis-le-Crand ; 

Lesquels fonl élection de domicile el cons-
titution d'avoué en l'élude et personne de 
Me J. X. Emard , avoué près le tribunal 
civil de Lyon, où il demeure, rue Pizay, 
n. 3; 

Contre dame Marie-Anne-Félicilé Janin 
de Combeblanclie, épouse séparée de corps 
at de biens de sieur Louis-Joseph Nicol, 
docteur-médecin , demeurant ci-devant à 
Lyon , et actuellement sans domicile ni ré-

sidence connus en France, la dame de Com-
beblanclie , propriélaire, demeurant en la 

commune de la Guillolière , lieu de la 
Pressionne. 

Laquelle fail éleclion de domicile el cons-
titution d'avoué eu l'étude et personne de 
Me Rombau , avoué près le Iribunal civil 
de Lyon, où il demeure, rue de la Cage. 

El aioi-ir 1>Jirnl , mari—de la dame de 
Combeblanclie, pour la régularité. 

En présence des sieurs Rousseau, maçon 
à Lyon, el sieur Grand-Champ , puisatier 
à la Guillolière, lesquels constituent pour 
avoué MeGroz, demeurant à Lyon , rue 
Bâl-d'Argent. 

s. En vertu des jugements rendus par le 
tribunal civil de Lyon, les vingt décembre 
mil liait ceut quaraute-lrois , vingt-trois 
août mil huit cent quaranle-qualre, dix 
novembre mil huit cent quarante-sept et 
diz neuf janvier mil huit cent quaranle-
Iiuit ; et encore d'un acte rendu par la 
cour d'appel de Lyon, le vingt février 
mil huit cent qua-rante-six, en forme. 

Désignation dé Vimtneuble à vendre. 

11 consiste en une parcelle de terrain 
formant un triangle rectangle , limitée 
eu jaune, et marquée C, A, B-, sur 
le plaft annexé au rapport de M.Carron , 
du douze mai mil huit ceut quarante-six , 
déposé au greffe du Iribunal civil de Lyon ; 
la surface, déduction faite de l'iuvélison du 
mur construit par le sieur Olagnon , qui 
limile d'un côté ladite parcelle , esl d'envi-
ron cinq mille huit cent soixaute-quaire 
mètres cariés; elle forme l'angle sud-ouest 
de la propriété de la dame de Combeblan-
clie, el est comprise entre la ligne méridio-
nale de l'avenue el le chemin de Vénis-
sieux ; sa limile à l'orient est le jardin d'un 
sieur Olagnon , teinte en rose sur le plan 
énoncé. La ligue séparalive détachant de 
la propriéié la parcelle dont s'agit, sé-
rail celle tracée et dirigé du point A du 
plan en question, extrémilé septentrionale 
du mur Olaguon , perpendiculairement sur 
ce mur et prolongée jusqu'au chemin de 
Vénissieux , el plus amplement désignée 

au rapport de M-Carron, du douze mai 
mil huit cenl quarante six. 

Ledit immeuble est situé en la commune 
de la Guillolière, lieu de la Pressionne, et 
en prolongement du chemin de Vénissieux, 

dépendant de la justice de paix du canton 
de la Guillolière , arrondissement de Lyon 
(Rhône), 

L'adjudication de ladite parcelle de ter-
rain aura lieu en l'audience des criées du 
tribunal civil de première instance de 
Lyon, le samedi treize octobre mil huit cent 
quarante-neuf, dix heures du malin, sur 
la mise à prix de quatre mille francs, outre 
les charges, ci 4,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemenls, à 
Me Emard , avoué paursuivant, qui com-
muniquera le cahier des charges. 

(5778) . Signé : EMARD. 

Etude de W ÉMARD, avoué à Lyon, 

rue Pizay, n. 3. 

Venle sur publications judiciaires, devant 
le Iribunal civil de Lyon, d'une maison 
située à Lyon , quartier Saint-Just, rue 
Paradis, 7, avec un petit corps de bàli-
ments y attenant, et jardin a la suite. 

Adjudication au samedi treize octobre mil 
huit cent quarante-neuf, à dix heures 
du matin. 

Celle venle est poursuivie à la requête 
de demoiselle Denise Gatoux , rentière, 
demeurant à Lyon, rue Thomassiii, 12, et 
de demoiselles Jeanne-Marie-Pierrelle el 
Catherine Martin sœurs, rentières, demeu-
rant à Lyon, rue des Marges, 89, lesquelles 

font éleclion de domicile et constitution 
d'avoué en l'étude et personne de Mo 
Emard, avoué près le tribunal civil de 
Lyon, où il demeure, rue Pizay, 3; 

ÉTr encore des mariés Didier-Elienne 
Tignat èt Fleurie Genod, le mari coulre-
maîtrede fabrique, demeuraul à Lyon, rue 
Sainl-Dominique , H , lesquels font élec-
lion de domicile et constitution d'avoué en 
l'élude el personne de Me Morillon, avoué 
près le Iribunal civil de Lyon, où il de-
meure, rue Saint-Pierre, 23; 

En vertu d'uu jugement de chambre 
rendu par le Iribunal civil de Lyon , le 
quatre août mil huit cent quaranle-neuf, 
enregistré et expédié. 

Désignation de l'immeuble. 

Il consiste en une maison située à Lyon, 
quartier Saint-Just, rue du Paradis, 7, com-
posée de caves, rez-de chaussée et quatre 
étages, plus nu petit corps de bâtiments 
attenant, au midi ayant un rez-de-chaussée 
et premier élage, avec cour close, sur la-
quelle une petite chambre au rez-de-chaus-
sée et un jardin à la suite ; le tout contigu 
et d'une contenance superficielle de trois 
ares quarante centiares. 

Le corps principal de la maison dont là 
façade est au soir sur la rue du Paradis, 
est percé de quatre ouvertures de magasin 
et d'une allée au rez-de-chaussée, chacun 
des quatre étages est percé de cinq croi-
sées. Le petit corps de bâtiments esl percé 
d'une ouverture au rez-de-chaussé et d'une 
au premier élage ; toutes les construc-
tions sont en pierre et chaux, elles sont 
recouvertes en tuiles creuses ; il est desservi 
par un escalier intérieur. La grande mai-
son est desservie par un escalier de 
pierre, la cour sur le derrière de la mai-
son esl séparée du jardin par un petit mur 
où il y a une porle, ce jardin est au midi 
de celle cour et s'étend dans toute la lon-
gueur des constructions qui sont occupées 
par divers locataires. 

Lesdiles maison , bâtiments, cours et 
jardinssont confinés au matin par le jardin 
du sieur Guillot; au midi par la propriété 
de M. Louis , au soir par la rue du Para-
dis, au nord par la maison de madame 
veuve Crozet , dépendant du sixième can-
ton de la justice de paix de Lyon , arron-
dissement de Lyon , deuxième arrondisse-
ment du Rhône. 

L'adjudication dudit immeuble aura lieu 
en l'audience des criées du Iribunal civil de 
Lyon, le samedi treize octobre mil huit 
cent quaraule-neuf, dix heures du malin, 
dans une des salles du Palais-de-Justice, 
place de Roanne, sur la mise à prix de dix 
mille francs fixée par le jugement du qua-
tre août précité. ci . . . . 10,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignements, à 
Me Emard , avoué, qui donnera connais-
sance du cahier des charges. 

(5779) Signé : EMARD. 

EXTRAITS DE VENTES. 

Etude de M
0
 PHÉLIP, avoué à Lyon, 

place du Change, 4. 

Vente par licitalion , en l'audience des 
criées du tribunal civil de Lyon , le 
samedi \ingt-neuf septembre mit huit 
cenl quarante-neuf-, à onze heures en 
quatre lots séparés : 

lo D'une maison , cour et haugars, à 
la Guillolière, rue de Chabrol, sur la mise 
à prix de cinq cents francs ; 

2o De bâtiments, hangars et jardin, à 
la Guillotière, rue de Provence, n. 18, sur 
la mise à prix de deux mille francs ; 

3o De deux maisons et jardin , à la Guil-
lolière, rues des Trois-Pierres el Sainte-
Jeanne, sur la mise à prix de trois cent 
cinquante francs ; 

4o Et d'un lerrain , à la Guillolière, clos 
de la Thibaudière, sur la mise à prix de 
trois cent cinquante francs. 

Le tout dépendant de la succession du 
sieur Hyacinthe-Alexandre Surplis. 

S'adresser, pour les renseignemenls, à 
Me Phélip, avoué à Lyon, place du Change, 
n. 4, el pour voir le cahier des charges, 
au greffe du tribunal civil de Lyon, où il 
est déposé. 

(5784) Signé : PHBUP. 

Maison située à Mâcon, quai du Nord, n. 

4, à vendre par suite de folle enchère, 
le samedi treize octobre mil huit cent 
quaranle-neuf, onze heures du malin, en 

l'audience des criées du tribunal civil, 
séant à Mâcon (Saône et-Loire). 

Celle maisou est composée d'un rez-
de-chaussée, dont la partie est, sur le quai, 
est occupée par un restaurateur. 

La partie ouest du rez-de-chaussée con-
tient des cabinets et une vaste cuisine. 

De caves au-dessous du rez-de-chaussée. 
D'un premier et d'un second élage avec 

greniers au-dessus. 

Elle esl d'un produit annuel de 1280 f. 
La mise à prix est de 15,000 f. 
Prendre renseignements à Mâcon, en 

l'étude de Me Guilleinin, avoué, y demeu-
rant, cours l'Evêque-Moreau, 11. (5787) 

VENTES DEVANT NOTAIRES. 

Etude de M
e
 GROZ, avoué à Lyon, 

rue Bât-d'Argent, 16. 

Vente judiciaire de deux constructions ou 
baraques , construites sur le terrain 
d'autrui. 

Le mardi seize octobre mil huit cent 
qUńrante-neuf, à l'heure de onze du matin, 
en l'étnde et par le ministère de Me Boi-
rou, notaire, demeurant à la Guillotière, 
lieu des Brotleaux, cours Morand, commis 
à cet effet, par ordonnance de référé, ren-
due par M. le président du tribunal civil 
de Lyon, 

Il sera procédé à la vente en bloc el sur 
enchères générales, de deux constructions 
ou baraques, bàiies sur le terrain appar-
tenant aux hospices civils de Lyon, et si-
tuées à la Guillolière, place Saint-Polhin, 
saisies au préjudice du sieur Christophe 
Crépet, architecte, demeurant à la Guillo-
tière, cours Bourbon ou de l'Egalilé. 

Celle vente aura lieu avec subrogation 
au bail des lieux sur lesquels sont assises 
ces dites constructions, sur cahier des 
charges dressé à cet effet, déposé Me Boi-
ron, notaire, el sur la mise à prix qui s?ra 
fixée par la première enchère. 

Elle est poursuivie à fa requête de MM. 
Morlamel et compagnie, négociants, de-

meurant h Lyon, rue Poulailleric, et en-
suite lo d'un jugement rendu par le Iri-
bunal de commerce de Lyon, le vingt-neuf 
mai mil huit cent quaranle-neuf j2o d'urte 
ordonnance de référé, en drtlè du vingt-

huit août mil huil cenl qu'aranle-ieuf, tous 
deux enregistrés. 

S'adresser , pour les renseignemenls , 
audit Me Groz, el pour .-'rendre connais-
lance du cahier des charges, en l'étude de 
Me Bniron, notaire, où il a élé déposé. 

Signé : GROZ, 

(5798) Avoué poursuivant. 

Etude de Mc DUCRUET, notaire à 

Lyon, quai de la Balèine, 21. 

Venle judiciaire, volontaire , par suite do 

décès, d'un fonds de marchand de fer 
ouvré bien achalandé, silucà Lyon, rue 
Confort, n. 1, dépendant de la succession 
de M. Claude-Marie Fournel. 

Adjudication au jeudi vingt septembre mil 
huit cent quarante neuf, ;\ midi. 

Celte venle aura lieu à la requête de ma-
dame Catherine Brun,veuve de M. Claude-
Marie Fournel , demeuraul à Lyon , ruo 
Confort, n. 1 , 

Agissant en qualité de lulrice légale do 
M. Simou Fournel, son fils mineur. En pré-
sence de M. Jeau-Marie Martin, chapelier, 
demeurant à Lyon,galerie de l'Argue, n. 75, 
subrogé'luleur dudit mineur ; 

En vertu de l'ordonnance rendue sur 
requête par M. le président du tribunal 
civil de Lyon , le vingt-huit août mil huit 
cent quaraule-neuf. 

Désignation. 

Le fonds à' vendre est situé à Lyon, rue 
Confort, n. 1 ; il se compose de l'acha-
landage et de divers agencements , d'une 

grande quantité de marchandises de tout 
genre et du meilleur choix , plusieurs ban-
ques cl comptoirs, balances et bascules , 
deux appareils à gaz, un corps do rayon-
nages, tiroirs, etc., elc. 

Ce fonds el lous les objets qui en dépen-
dent seront vendus en bloc, en un seul lot, 
aux enchères publiques, au plus offrant et 
dernier enchérisseur , sur la mise â prix 

fixée par l'ordonnance précilée , à huit 
mille francs, ci 8,0110 fr. 

A défaut d'enchérisseurs au-dessus de 
celle mise à prix , la vente aura lieu au 
détail, dans le magasin même , et par le 
ministère d'un commissaire-priseur, le len-
demain vingt-un septembre, à huit heures 
du malin. 

S'adresser, pour les renseiguemenls, sur 
les lieux, ou en l'élude de Me Ducruct, dé-
positaire du cahier des charges. (5786) 

PURGES D'HYPOTHEQUES 

Etude de Me BRUYN, notaire à Lyon, 

place de l'Herberie, 2. 

Aux termes d'un contrat passé devant 
Me Bruyn et son collègue, nolairesà Lyon, 
le trois aoûl mil huil cenl quarante-neuf, 
M. Pierre Perrot , leinluricr-dégriiisseur , 
demeuraul à Lyon, ci-devanl, rue Vieille-
Monnaie, actuellement rue Terrailb, n. 11, 
a acq"ig

 Un M l'i-mnii< lioliiiKartl;—fabri-
cant d'étoffes de soie, demeurant i Lyon , 

ci-devant rue Tenaille, n. Il, actuellement 
quai Puils-du-Sel, n. 121 , le sixième ap-
partenant à ce dernier dans lo la totalité 
d'une maison avec loules se» dépendances 
située à Lyon, quai Puils-du-Sel, n. 121 ; 
et 2o la ruoilié d'uue autre maisou avec 
toutes ses dépendances située rue du Mail, 
n. 5, à la Croix-Rousse, faubourg de Lyon. 

Les immeubles transmis dépendent de 
la succession de M. Pierre-Joseph Bolin-
gard qui élail fabricant d'étoffes de soie, à 
Lyon, quai Puils-du-Sel, u. 121, où il esl 

décédé le quinze mars mil huit cenl qua-
rante huit, etdontledil sieur François Bc-
lingard, vendeur, esl héritier de droit pour 
partie, ainsi que le constate un acle de no-
toriété reçu Me Bruyn, notaire à Lyon, et 
son collègue le vingt mars mil huil cent 
quarante-huit. 

M. Perrot , voulant purger de toutes 
hypothèques légales les fractions d'immeu-
bles par lui acquises , a fail déposer au 
greffe du tribunal civil de Lyon ctìpie col-
lationnée de son contrat d'acquisition dont 

exlraila élé de suite affiché en l'auditoire, 
ainsi que le constate un acte dressé parM. 
Luc, greffier dudit tribunal, le vingt-cinq 
août mil huit ceut quaranle-neuf; 

Ces dépôt et affiché ont élé notifiés lo 
à madame Marguerite Richerd, épouse de 
M. François Boliugard, vendeur ;2o pour 
la validité à ce dernier , el 5o à M, le pro-
cureur de la République près le Iribunal 
civil de Lyon par exploit de Jacquel, huis-
sier à Lyon, eu date du quatorze seplem-
bremil huit cent quaranle-neuf, avec som-
mation à madame Bobngard de requérir 
dans le délai de la loi l'inscripliop de son 
hypothèque légale contre son mari, en ce 
qu'elle frappe les immeubles acquis par 
M. Perrol, et j'ai déclaré à M. le procureur 

de la République près le tribunal civil de 
Lyon, que l'acquéreur ne connaissant pas 
lous ceux qui peuvent avoir sur ces immeu-
bles des hypothèques légales dispensées 
d'inscriptions , il ferait publier les pré-
sentes en conformité de l'avis du conseil 

d'Etat du neuf mai mil huit cent sept , 
approuvé le premier juin suivant. 

En conséquence, tous ceux qui peuvent 
avoir sur les biens vendus des droils de 
celle nature sont mis en demeure de les 
faire inscrire dans le délai de la loi, àpeine 
de forclusion. (8785) 

Etude de W DON AT-TOULO>,, no-

taire à St-Cyr-au-Mont-d'Or. 

Suivant contrat passé devant Me Donal-

Toulon, notaire à Saint-Cyr-au-Monl d'Or, 
le quatorze juin mil huit cent quaraule-
neuf, enregistré, 

M. Lambert Perrol, propriétaire cultiva-
teur, demeurant à Sainl-Cyríau'Mont-ij'Ór, 
et Marie Désauge, sa femme, oui vendu à 

M. Etienne Dumonl, propriétaire cultiva-
laur, demeurantàSaiut-Cyr-au Monl d'Or, 
el à Jeanne-Marie Nesme , sa fenime, 
moyennant, outre les charges énoncées au-
dit contrat, le prix principal de quatorze 
mille francs . 

Une petite propriété sise à Saint-Cyr-au-
Monl-d'Or, lieu des Combes, composée de 
maison d habitation, avec cour, écurie el 
fonds aliénant, d'une contenance exacte de 
un hectare vingt-neuf ares Ireute ie.i-
liares. 

Les mariés Dumonl-Nesme, voulanljpur-

ger les immeubles par eux acquis des hy-
pothèques légales qui pourraient les gre-
ver, ont déposé le Irelilc-un août dernier, 
au greffe du Irib'uhal civil de Lyoïij Une 
expédition dé leur contrai de veiile , 
dont extrait â élé de suite affiché en l'au-
diloire dudit tribunal} pour y rester ex-
posé le lemps voulu par la - loi, ainsi que 
le constate l'acte de dépôt dressé le môme 
jour par le greffier dudil IriMnal. 

Ce dépôt a élé signifié par exploit de 
Pichot, huissjer à la Guillolièt'e, en date du 
treize sepiei'ilbre présent mois: 

lo A madame Marie Désauge, épouse de 
M. Lambert Perret, cultivatrice, demeu-
rant avec sondit mari, à Saint-Cyr ; 

2o Et à M. le procureur de la" Républi-
que près le tribunal civil de Lyon, avec 
déclaration que lous ceux du chef desquels 
il pourrait être pris des inscriptions pour 
cause d'hypolhèques légales, n'étant pas 
connus des acquéreurs, ils feraient la pré-
sente publication conformément à l'article 
696 du code de procédure civile et h l'avis 
du conseil d'Elat du neuf mai mil huit 

cent sepl, approuvé le premier juin sui-
vant. 

En conséquence, lous ceux qui auraient 

droit â des hypothèques légales sur lesdils 
immeubles, sonl invités à les faire inscrire 
dans le délai de deux mois, à. compter do 
ce jour, sous peine de forclusion. (5780) 

SEPARATIONS DE BIENS. 

Etude de Me DE RORNES, notaire 

à Caluire. 

Suivant acte passé devant Me de Bornes, 
notaire à Caluire et son collègue, nolaires 
à Fontaines (Bhône) le treize aoûl mil huit 
cent quarante-neuf, enregistré el transcril, 

M. François Vianney , propriétaire et 
jardinier, el madame Françoise Benoit, son 
épouse, demeurant ensemble à la Guillo-
tière, quartier de Sans-Souci, rue du Pen-
sionnat, n. 7 , 

Ont vendu solidairement entre eux et 

sous les prix, clauses et conditions énoncés 
audit contrat, 

A M. Michel Gilliard, jardinier, demeu-
rant à Cuires, commune de Caluire , 

Une propriété située à la Guillotière , 
lieu deMonplaisir, quartier de Sans-Souci, 
route de Villeurbanne, composée de bâti-
ments d'habitation et d'exploitation, cour 
commune avec madame Payel, el terrains 
conligus, de la contenance de Irenle-huit 

ares vingt-deux cenliares , eu partie close 
de murs, confinée au nord par la route de 
Villeurbanne, eu couchant par la rue du 

Pensionnai sur laquelle elle porte le o. 7, 
au midi par M. Bruyère , mur mitoyen 
entre deux; au levant par madame Payel, 
née Vianney. 

M. Vianney était propriélaire de cet 
immeuble comme l'ayant recueilli dans les 
successious de Pierre Vianney et Geneviève 
Oranger ses père et mère, et par le moyen 
de l'attribution à lui faite dans le partage 
desdiles successions passé devant Me Guil-

lard, notaire à Villeurbanne le six octobre 
mil huit cent trente neuf, enregistré. 

M. Gilliard, voulant purger l'immeuble 
à lui vendu des hypothèques légales qui 
peuvent le grever, a, conformément à l'ar-
ticle 2194 du code civil fait déposer le dix-
sept aoûl mil huil cent quaraule-neuf au 
greffe du Iribunal civil, de Lyon, expédi-' 

lion de son contrat d'acquisition , dont un 
extrait a été immédiatement affiché en 
l'auditoire dudil tribunal, au tableau à ce 
destiné, ainsi qu'il résulted'un procès ver-
bal desdils dépôt el affiche dressé le même 
jour par M. Luc , greffier en chef. 

11 a fait signifier ce procès-verbal de dé-
pôt el affiche par exploit de Fauphé, huis-
sier à Lyon, en date du qualre septembre 
mil huil cent quarante-neuf , enregistré , 
savoir : 

To A la daine Françoise Benoit, épouse 
du sieur Vianney ; 

2o Pour la validité audit sieur Vianney, 
son mari ; 

3o El à M. le procureur de la Républi-
que près le Iribunal civil de Lyon , avec 
déclaration à ce magistrat que M. Gilliard 
ne connaissant pas toutes les personnes du 
chef desquelles il pourrait être formé sur 
l'immeuble vendu des inscriptions pour 
cause d'hypothèques légales ferait faire la 
présente publicalion dans la forme pres-
crite par l'article 696 du code de procédure 
civile et de l'avis du conseil d'Etat du neuf 
mai mil huil cenl sepl, approuvé le pre-
mier juin suivant. 

Eu conséquence, les personnes qui au-

raient sur l'immeuble vendu des hypothè-
ques de celle nature sonl requises de les 
faire inscrire dans le délai de deux mois, à 
partir de ce jour, à peine de iorclusiou. 

(5781) 

Etude de Mc ROUSSET , notaire à 

Saint-Genis-Laval (Rhône). 

Suivant contrat passé devant Me Rousset 
et son collègue, nolaires à Saint-Genis-
Lav.al, le quinze août mil huit cent qua-
ranle-neuf, M. Pierre Termoz, négociant, 
demeurant à Lyon , rue Rozier, n. 3, a ac-
quit moyennant le prix principal de deux 
mille francs, du sieur Antoine Bonnet, an-
cien charcutier, propriélaire cultivateur, 
demeurant â Chaponost, un pré situé en la 
commune de Saint-Genis-Laval, au lieu 
dil Pressin ou Gravignon, de la superficie 
de quarante-deux ares quarante-huit cen-
tiares. 

M. Termoz, voulant purger les hypothè-
ques légales auxquelles ce fonds peul èlre 
assujetti, a fait déposer au greffe dn Iribu-
nal civil de Lyon, une copie- collalionnée 
de ce contrat, dont un extrait a élé de 
suite affiché en l'auditoire dudit Iribunal. 

l^aele constatant ces dépôt et affiche , 
dressé le vingt-cinq dudit mois d'août, a 
été certifié par expiait de l'huissier Cha-
vent de Sainl-Genis-Laval, à : lo dame 
Françoise Rochon, épouse dudil sieur An-
loine Bonnet, vendeur, cl pour la validité, 
à ce dernier; 2o à Jeanne Durozad, veuve 
du sieur François Bonnet, propriélaire, 
demeuraul audit Chaponost; 5o et à M. le 
procureur de la République près ledit tri-
bunal, avec déclaration à ce dernier que 
ledit M. Termoz ne connaissant pas lous 
aulres du chef desquels il pourrait être 
formé, sur le fonds vendu, des inscriptions 
pour cause d'hypothèques existant indé-
pendamment de l'inscription, il ferait faire 
la présente publication conformément à la 
loi. 

En conséquence, toutes personnes ayant 
des hypothèques légales sur ce pré, sonl 
invitées à les faire inscrire dans le délai 
de deux mois, à peiue de déchéance. (5791) 

Étude de M
6
 HARDOUIN , avoué d 

Lyon, rue Saint-Etienne, 6. 

Il appert d'un jugement rendu par la 
chambre des vacations |du Iribunal civil de 
première instance de Lyon, le huit septem-
bre mil huit cenl quârante-neuf, enregis-
tré le dix même" mois, expédié , notifié à 
avoué et signifié à partie. 

Que la dame Jeanne MOLIN, épouse du 
sieur Beiinil BIGUET ci-dessous désigné , 
elle salis pression ayant son domicile lé-
gal chez son mari, mais résident de fait 
en la commune «

e
 Sainte-Foy-lez Lyon , 

chez le sieur Molin, son père , 
A été séparée quam <,ux biens d'avec le-

dit sieur Benoît Biguet, ci devant boucher , 

domicilié à Saiiile-Foy-lez-\.yoii , actuel-
lement sans profession el dominé en la 
même commune chez le sieui Antoine 
Biguet son frère, 

El que les reprises dotales de la femme 
ont élé liquidées à laj somme de mi\v<» 
francs ; 

Elque Me Jacques Hardouin, avoué près, 
le Iribunal civil de première instance do 
Lyon, a occupé dans l'instance pour la dame 
Biguet, née Molin. 

Pour extrait : 
(5790) Signé : HAROOIIN. 

Etude de M6 GROZ, avoué à Lyon, 

rue Bât-d'Argent , n. 16. 

Par jugement rendu par le tribunal civil 
de Lyon , le quinze septembre mil huit 
cent quarante-neuf, qui sera enregislré , 

Entre dame Sophie SAVIGNY , épouse 
du sieur Joseph |POUPARl), ci-devant né-
gociant, aujourd'hui sans profession , de-
meurant ensemble â la Guillotière, avenue 
de Saxe, u. 1 ; ladite dame dûment auto-
risée â ester en juslice, 

Et le sieur Joseph Poupard, sus-qualifié. 
La dame Poupard a élé séparée quant 

aux biens d'avec sondit mari, et ses droits 
el reprises ont élé provisoirement liquidés. 

Me Groz, avoué exerçant près le tribunal 
civil de Lyon, demeurant en celle ville, rue 
BAl-d'Argent, n. 16, a occupé dans l'ins-
tance pour ladite dame. 

Pour extrait : 

Lyon , le dix-sept septembre mil huit 
lent quarante-neuf. 

(5795) Signé : Gnoz. 

VENTES MOBILIERES. 

Etude de W GOUTTE, huissier à Lyon, 

rue Lanterne, 28. 

Le jeudi vingt septembre courant, a 
dix heures du matin , sur la place de 
la Préfecture, à Lyon, il sera vendu aux 
enchères et au comptant , divers objets 
saisis, consistant en canapé, guéridon, 
glaces ,-pendules , tableaux, piano, pla-
cards , bureau , secrétaire, chaises, elc. 

(3788) 

Même élude. 

Le même jour, ù la même heure , sur la 
place Kléber, aux Brotleaux , commune de 
la Guillolière, il sera vendu aux enchères 
et au comptant, divers objets saisis , consis-
tant en guéridon, labiés, fauteuils, chaises, 
glaces , sercélaires , commode , buffets , 
poêle à four, pendule, tableaux, biblio-
thèque , livres, vaisselle, elc. (5789) 

Etude de M° BRET, huissier à Lyon, 

place des Terreaux, 12. 

VENTE FORCÉE, 

Mercredi dix neuf septembre mil huit 
cent quarante-neuf, à dix heures du ma-
tin, sur la place des Repenlirs ou de la 
Maine de la Guillolière, de labiés, horloge, 
commode, garde-robe, trois tombereaux , 
trois chevaux et leurs harnais, briques, 
carreaux , luiles, elc. (5799) 

El ledit jour dix-neuf septembre mil huit 
cent quarante-neuf, à dix heures du malin, 
sur la place ci-devant Henri IV , actuelle-
ment de l'Espérance , à Lyon , d'effets mo-
biliers saisis, consistant en glaces, fauteuils, 
chaises, batterie de cuisine, etc. 

(5800) BRET , huissier. 

Etude de MeENGLER, huissier à Lyon, 

rue Saint-Jean, 8. 

VENTE JUDICIAIRE 

Le jeudi vingt septembre courant , à 
dix heures du malin , sur la place des 
Cordeliers de celle ville, il sera procédé à 
la venle forcée d'objels mobiliers saisis , 
consistant en placards , commode, garde-
habits, horloge, tables diverses, chaises, 
plateaux, établis cl outils de menuisier-
ébéniste. (5793) 

Etude de M6 DUGELAY , huissier à 

Lyon , rue d'Algérie , 2. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Le jeudi vingt septembre mit huil cenl 
quarante-neuf, à dix heures du malin , 
sur la place de la Préfecture , à Lyon , il 
sera vendu aux enchères et au comptant 
des objets mobiliers saisis consistant e« 
pendule, bibliothèque, commode , gbicc , 
secrétaire, bureau, tables, chaises et aulres 
objets. (3792) 

Le jeudi vingt septembre mil huil 
cent quarante-neuf, â dix heures du malin, 
sur la place Bellecour, à Lyon, il sera, 
par le ministère d'un commissaire-priseur, 

procédé à la venle aux enchères et au 
comptant de divers objets saisis, Consistant 
principalement en labiés, glaces, comptoir, 
canapé. pendules , chaises, literie , com-
mode , fourneau , casseroles en cuivre, 
batterie de cuisine, vaisselle , (3794) 

VENTE FORCÉE , par voie de saisie: 

Le jeudi vingt du cburant) k dix heiiiëS 
du malin , sur la place du poiil de la Guil-

lolière, il sera procédé par le commissaire-
priseur , à la vente publique, aux enchères, 
divers objets mobiliers saisis, consislaul en 
commodes, garde-robe, horloge , tables et 
chaises. 

Celle venle est au comptant. (5796) 

VENTE FORCÉE , par voie de saisie. 
Le vendredi vingt-un du courant, à dix 

heures du matin , sur la place du ponl de 
la Guillolière . il sera procédé , par le com-
missaire-priseur, à la vente publique et 
aux enchères, divers objets mobiliers sai-
sis , consistant en commodes j garde-robe f 
tables, glaces, buffels, horloge, balances) 
chaises el tabourets. 

Cette vente est faite au comptant. (5797) 
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FAILLITES. 

Ouverture de la suspension de paie-

ments du sieur J^
n
 Pauly, entre-

preneur, maître maç^
 rue

 de l'E-

pée, n. 5, à la Guillolit.-e. 

Par jugement en dale du quatorze 
septembre courant, le Iribunal V com-
merce de Lyon a déclaré en élal de sus-
pension de payemcnls à compter provisafc, 
remenl du quinze mars mil huit cenl qua-
rante-huil, le sieur Jean Pauly, entrepre-
neur, maître maçon, rue de l'Epce, n. 5, 
à la Guillolière, â nommé M. C. Empaire, 
juge-commissaire, et le sieur Isidore Jubié, 
arbitre de commerce à Lyon, rue Romarin, 
n. 2, syndic provisoire. 

Messieurs les créanciers du sieur Jean 
Pauly sont invités à se rendre le vendredi 
vingt-huit septembre courant, à dix heures 
précises du malin, en la salle des délibé-
rations du Iribunal de commerce, Hôlel-
de-Ville, place des Terreaux, à l'effet d'ê-
tre consultés tant sur la composition de 
l'élal des créanciers présumés que sur la 
nomination du syndicat définitif. 

Lyon, le quinze septembre mil huit cent 
quaraule-neuf. 

Le juge-commissaire, 

(5783) J.-Claudius EMPAIRE. 

ANNONCES* NOTAIRES 
Etude de M

e OLIVIER, notaire à Lyon, 

rue du Palais-Grillet, 2. 

E
n par première hyyothèque. 
Il Capital Capitaux de cinq, dix et 

vingt mille francs. 
A vendre, dans des prix avantageux, 
Beaux immeubles, d'un revenu assuré, 

situés daus les meilleurs quartiers de la 
ville. 

S'adresser audit Me Olivier, notaire. 

(5740) 

Etude de M° BOURGEOIS, nolairt 

à la Guillotière (Rhône). 

UNE MAISON À VENDRE, 
quirlier de Lyon, du revenu de trois mille 
deux cents francs. (5745) 

Excellente élude 
i. d'huisier, à vendre. 

S'adresser à Me Baron , huissier à Lyon, 
rue Centrale, n. 4. (5775) 

Elude de Me DE BORNES, notaire d 

Caluire. 

ON DEMANDE A EMPRUNTER 
diverses sommes, sur bonnes hypothèques 
sur immeubles ruraux. 

S'adresser, audit Me De Bornes, notaire 
à Caluire. (5782) 

A MARSEILLE. 

ANNONCES DIVERSES. 

LesPOIS LEPERDRIEL£££ 
fca«tèrcs parfaitement et exempt de 
douleur, se vendent deux francs la ^

e
'it et 

ne doivenl pas èlre confondus avp d'autres 
Pois. Le Taffetas raffra Irisant, 

les Compresses et les ,S?errebr»s, 

avec plaque el sans piaqw*
 de

 Leperdriel, 
ainsi que ses Pois poricii tous sou timbre 
et sa signature; ils s* trouvent dans toutes 
(es pharmacies bi*'" assorties, mais hono-
rables , car il y a des contrefaçons. (5344) 

UN MIME DE CONFIANCE, 
aya«i travaillé près de quinze ans dans les 
«raisons bourgeoises , pouvant donner les 

'meilleurs renseignemenls possibles, désire 
trouver de l'empoi pour faire les apparte-
ments, mellre le vin en bouteilles el autres 
ouvrages de ménage. 

S'adresser chez M. Véniel, place des 
Cordeliers, n. 20, maison de la cure. 

Le propriétaire-éditeur, MOUOIN-ItUSAND 

LYON.—IMPRIMERIE DE MOUGIN-RCSAND. 

LECUEVALIEH et rue Ilichelicu . 

ParP.-M. LAURENT, Représentant du Peuple, 

Illustrée de 500 destins par HORACE FERNET; 

Nouvelle édition augmentée de 50 grandes gravures, d'après UIPPOLYTE BEI.I.AXGB, 

représentant les types et uniformes des divers corps de la République et de l'Empire; 
de gravures nouvelles dues aux artistes les plus habiles el les plus exercés à reproduire 
les "scènes historiques de l'Empire ; de trophées symbolisant les grands événements de 
celte histoire, elc. 

$0 livraisons si 30 ccutÊEMCS. 

La première livraison esl en venle. — Pour recevoir l'ouvrage complet sans déplacement, 
payer 9 fr. pour Paris ; —. 12 fr. par la poste. 

Enregistré à Lyon, le 

—Reçu un franc ài\ centimes. 
Pour légalisation de la sig»ature de l'imprimeur-éditeur, 

Le Maire de la villt de Lyon, 


